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Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur I’environnement 

Montréal, le 1”’ août 1997 

Monsieur David Cliche 
Ministre dc l’Environnement et de la Faune 
Édifice Marie-Guyart 
675, boul. René-Lévesque Est, 30” étage 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Monsieur le Ministre, 

J’ai le plaisir de vous transmettre le rapport du Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement conçcrnant le projet de liaison routiére Lachute-Masson, autoroute 50. 

Ce mandat d’enquête et d’audience publique s’est déroulé du le’ avril au 1” août 1997. 
11 a été réalisé par la commission composée de Mme Johanne Gélinas, membre du 
Bureau, qui en assumait la présidence, et de M. John Haemmerli, membre additionnel. 

À l’issue de son analyse la commission rejette le choix du tracé et conclut que la 
construction d’un lien est-ouest devrait être redéfinie et révisée en tenant compte de 
données actualisées ainsi que des orientations gouvernementales. Cet exercice 
nécessiterait au préalable une réévaluation environnementale du projet. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le président, 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Montréal, le 31 juillet 1997 

Monsieur André Harvey, président 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
625, rue Saint-Amable 
2’ étage 
Québec (Québec) 
GlR 2G5 

Monsieur, 

J’ai le plaisir de vous remettre le rapport d’enquête et d’audience portant sur la 
liaison routiere Lachute-Masson. autoroute 50. 

Au terme de ses travaux, la commission considère que la justification du projet n’est 
pas démontrée et ~que le projet contrevient aux engagements gouvernementaux. De 
plus, le tracé ne constitue pas la variante de moindre impact. D’ailleurs, si le tracé 
ne devait être évalué qu’en regard de ses impacts sur l’agriculture. la commission 
est d’avis qu’il s’agit là d’un motif suffisant pour en recommander le rejet. 

Par conkquent, la commission recommande que la construction d’un lien est-ouest 
soit redéfinie et revisée en tenant compte de données actualisées et en respectant les 
engdgcments gouvernementaux. Cet excmice nkcssitcrait au pkalable une 
réévaluation environnementale du projet en fonction de deux variantes de conception 
réaliste. 

Je tiens à souligner la contribution exçeptionnelle de M. John Haemmerli qui m’a 
appuyée dans la réalisation de ce mandat et le travail soutenu de l’équipe. 

Je vous rcmcrcie de votre confiance et vous prie d’agrkr, Monsieur, l’cxprcssion 
de mes sentiments les meilleurs, 

Johanne Gelinas 
Commissiairc 
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Chapitre 1 La description du projet 
Le projet de parachèvement de l’autoroute 50, entre Lachutc et Masson, consiste à 
créer un nouveau lien routier est-ouest d’une longueur de 90 km localisé au nord de 
la rivière des Outaouais et de la route 148. II relierait l’agglomération Hull-Ottawa. 
qui englobe la Communauté urbaine de 1’Outaouais (CUO), a la région métropolitaine 
de Montréal. La région traversée, incluant les municipalites régionales de 
comté (MPC) d’Argenteuil et de Papineau, est constituée d’une zone rurale composée 
de petits centres dont la taille varie de 300 à 3 000 habitants (figures 1.1 et 1.2). 

La zone d’étude du projet, est dClimitCc à l’est par le raccordement à Lachute de la 
route 148 avec la voie de contournement de l’autoroute 50 et à l’ouest par la rivièr-e 
du Lièvre. Sa limite nord correspond, pour la section Lachute-Montebello, au sommet 
du contrefort qui se situe à environ un kilomètre du tracé proposé. Pour la section 
Montebello-Masson, elle correspond approximativement au pied du contrefort des 
Laurentides. Enfin, sa limite sud suit, presque sur tout son parcour-s, la rivière des 
Outoauais. 

Ce projet concerne deux directions territoriales du ministère des Transports du 
Québec (MTQ), soit celles des Laurentides et de l’outaouais. Lc projet, qui a fait 
l’objet d’une évaluation environnementale, est à l’image de cette double réalité 
administrative : deux études d’impact distinctes ont ainsi eté réalisées, l’une pour le 
tronçon Lachute-Montebello et l’autre pour le tronçon Montebello-Masson. Lors de 
l’audience publique, chaque direction répondait aux questions concernant son 
territoire. Le tableau 1.1 précise les subdivisions de territoires pour les deux tronçons. 

Tableau 1.1 Les subdivisions de territoires DOUT les deux tronçons 

Dhction territoriale du MTQ 1 Territoire couvert I Tronçon 

Laurentides Portion est 
Lachute-Montebello 

Liaison routière Lachute-Masson, autoroute 50 



La descriut,ion du proie1 

L’historique 
Les premières démarches pour relier l’outaouais à la région métropolitaine de 
Montréal remontent à 1967 alors que le Conseil économique régional de 
l’outaouais inc. proposait la construction d’une autoroute à péage. Le MTQ réalisait 
dès 1972 des études de tracé qui « évaluaient la nécessité de construire cette 
autoroute, compte tenu de l’état de la route 148 actuelle pour satisfaire les besoins de 
circulation entre Hull, l’aéroport Mirabel et Montréal » (document déposé PR-& p. 3). 

À partir de 1976, le MTQ entreprenait l’expropriation de la majeure partie des terrains 
requis pour la construction de l’autoroute SO. L’année suivante, un premier tronçon 
était réalisé. 11 consistait à contourner le sud de la municipalité. dc Lachutc. Un second 
tronçon reliant Hull à Masson, d’une longueur de 30 km, était achevé en 1983 
(M. Rosaire Roy, séance du 14 avril 1997, p. 18). 

En 1981. le MTQ déposait un avis auprès du ministère de l’Environnement du Québec 
(MENVIQ) pour obtenir l’autorisation requise à la réalisation de l’autoroute 50 entre 
Lachute et Masson. L’année suivante, le MENVIQ remettait au promoteur la directive 
devant servir à l’élaboration de son &tudc d’impact. 

En 1992, lc MTQ déposait deux études d’impact pour les tronçons Lachute- 
Montebello et Montcbcllo-Masson. Amorcées dans la première moitié des années 
1980, ces deux études ont été complétées en partie en 1994 et d’autres informations 
sont à venir, notamment les résultats d’inventaires floristiques printaniers (M. Jacques 
Gagnon, séance du 14 avril 1997, p. 24 et 70). Outre la construction de l’autoroute 50 
à l’intérieur d’une nouvcllc cmprisc, ces ktudes anzalysent une autre variante, à savoir 
le réaménagement de la route 148. 

Au nombre des études réalisées par le promoteur figure une étude d’opportunité 
produite en 1987 qui porte sur la construction des autoroutes 13 et 50 dans l’axe 
Montréal-Mirabel-Hull, « Cc nouveau rapport consiste à présenter les autoroutes 13 
et SO comme un projet visant à soutenir les objectifs de développement économique 
de la région » (document déposé PR-Z, p. 3). Cette étude faisait état de quatre 
scénarios d’amélioration de la liaison routière Lachute-Masson, soit : 

l la simple réfection, avec voies de dipassement de lu route 148 : 
l I’~largis.~enzent à yua& voies divisées ou à quatre voies contiguës 

de la chaus.Ge de la route 148 (avec voies périphériques azfx 
ugglomér-ationsj ; 

2 Liaison routière Lachute-Masson, autoroute 50 
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La description du projet 

l la constuction, dans une nouvelle emprise, d’une autoroute 
(autoroute 5Oj comnpo?tant une chaussée de deux voies , 

l la construction, toujours dans une nouvelle emprise, d’une 
autoroute (autoroute 5Oj comportant ~CWZC chaussées de deux voies 
chucune. 

(Document déposé PR-S, p. 104) 

La même &ude concluait que, pour CC assurer une desserte régionale efficace et 
augmenter le niveau de service et la sécurité des usagers, la construction de 
l’autoroute 50 à deux chaussées avec étagement des intersections semble la solution 
la plus appropriée » (document déposé PR-8, p. 105). 

Les objectifs 
Le promoteur, dans le cadre de ce projet’ poursuit cinq objectifs clairement définis 
dans l’étude d’opportunité. Le projet vise d’abord à relier des centres importants dont 
Hull, Lachute et Montréal afin d’accroître et de renforcer leurs liens économiques, 
puis à offrir une liaison plus directe et plus rapide entre les aéroports de Dolval et de 
Mirabel. 

Un ti-oisièmc objectif cherche à consolider un axe de développement existant en 
accélérant les communications de manière à favoriser la mise en valeur des attraits 
touristiques et rÉcréatifs de la région. Le quatrième vise à mieux répondre à la 
demande de déplacements dans l’axe routier considéré, à la fois pour le trafic de long 
parcours et le trafic r6gional. 

Enfin, le dernier objectif propose de pallier les lacunes des caractéristiques 
géométriques ct de circulation du lien routier existant, la route 148, à savoir : 

l pour I»US les lype.~ de trqfic, le manque de visihilik! au d@as- 
sement, la JOrie densité d’activités humaines & bordure de lu route 
el le grand nombre d’acck à cette dernière ; 

l pour le tra$c de long parcours, le passage for& au CQW de 
chacune des loculités sises sur la rive nord de la rivière des 
Outaouais, avec tout ce que cela comporte d’obstacles et de 
ralentissemenl ; 

l pour le trajic d’automobiles, la présence contraignante d’un bon 
nombre de véhicules lourds composés en grande partie de camions 
servant au transport o’u bois I 

Liaison routike Lachute-Masson, autoroute 50 11 



La description du projet 

l uendre plus facilement accessibk uux Québécois une plus grande 
partie de kzcr territoire. 

(Document déposé PR-Y, p. 4) 

Les caractéristiques techniques 
Le concept retenu pour le projet est celui d’une autoroute panoramique à deux 
chaussées de deux voies, séparées par une bande centrale de largeur variable. 
L’autoroute 50 aurait une emprise de 90 m à 150 m, à l’exception de la portion située 
entre lc chemin Scotch et la montée Rochon où elle atteindrait 300 m. Le promoteur 
explique ce besoin afin de « conserver une zone de boisé potentielle et permettre des 
chaussées vraiment séparées » (M. Pierre Labelle, séance du 14 avril 1997, p. 23). 

L’autoroute 50 longerait la route 148 à une distance moyenne de 1,5 km, dans la 
section Laurentides, et de 3 km dans la section Outaouais. Le tracé n’a jamais été 
défini à l’intérieur de l’emprise projeté. Ainsi, lorsque la commission ou les 
participants renvoient à un tracé il s’agit, à proprement parler, de l’emprise dans sa 
totalité. 

Quant aux structures, le projet de l’autoroute 50 nécessiterait la construction 
d’ouvrages importants pour cnjambcr cinq rivières et de 29 autres structures à la 
croisée des chemins, incluant 11 échangeurs. Les tableaux 1.2 et 1.3 localisent et 
décrivent chacun des ouvrages. 

En ce qui concerne les expropriations sur le tronçon Lachute-Montebello, elles sont 
c,omplétEcs, sauf pour le raccordement du chemin Scotch à la route 148 où il i-este à 
acquérir du terrain sur une distance de 1,5 km (M. Pierre Labelle, séance du 14 avril 
1997, p. 23). 

Pour le tronçon Montebello-Masson où l’autoroute s’étendrait sur près de 60 km, « il 
reste à acquérir du terrain sur une distance de 25 km entre Masson-Angers et 
Plaisance. Une résewe foncière a été imposée afin de préserver une partic de 
l’emprise de la future autoroute » (M. Rosaire Roy, séance du 14 avril 1997, p. 20). 
Les figures 1.1 et 1.2 indiquent les zones d6jà expropriées. 
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La description du projet 

Tableau 1.2 La localisation et la description des ouvrages dans le tronçon Lacbute-Montebello 

Source : ada-oré des documents dbosés DA-3 et DA-30. 
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Tableau 1.3 La localisation et la description des ouvrages dans le tronçon Montebello-Masson 

loilt (MSj 

1:” 

2:5 

13 

1,s 

13 

1,2 

1,O 

l,O 

l,O 

3,0 

1.2 

1,z 

1.8 

LO 

1,o 

12 

1.0 

LO 

1,4 
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La description du projet 

Le coût, le calendrier de réalisation et le financement 

Le tablcw 1.4 résume les coûts du projet, tels qu’ils ont été présentés par le promoteur 
lors de l’audience publique. Il s’agit d’un projet d’envergure évalué à 400 millions de 
dollars pour la construction d’une autoroute à deux chaussées (4 voies). 11 cn coûterait 
100 millions de moins pour la construction d’une seule chausskc (2 voies). Selon le 
MTQ, il est rare qu’un projet de 400 millions de dollars puisse s’inscrire dans une 
programmation quinquennale : « les projets de cette envergure-là font souvent l’objet 
d’une programmation spéciale au Ministère. Soit parce qu’il y a une entente fédérale- 
provinciale, soit parce qu’il y a un budget d’alloué pour ce projet-la » (M. Jacques 
Gagnon, séance du 15 avril 1997, p. 60). 

Au regard du calendrier de réalisation, le MTQ précise, dans son plan de transport 
couvrant la période de 1996 à 2011, qu’il poursuivra : 

[...] des activités concernant le pwjet de prolongemeni de 
l’autoroure 50 entre Masson-Angers et Lachute, en vue de l’obtention, 
dans un premier temps, des autorisations gouvernerllentales 
nécessaires à la réalisation du pr@t. Celles-ci permettront 
l’acquisition des partie.r du corridor qui H ‘appartiennent pas encore 
au Ministère, assurant par la même occasion lu protection du 
corridor. Quant à la réalisation des divers tronçons, elle s’effectuera 
selon les besoins et les disponibilités budgètaires. Le premier tronçon 
devant être constnlit s’étendra .swr 7,2 hxn à partir de la$rz actuelle 
de l’autoroute jusqu Uu .fwtw échangeur avec le chemin Doherty à 
Buchingham, ce qui permertra de contourner cette municipalité. De 
plw, ce tronçon sera relié à la route 148 par le chemin Findlay> qui 
sera anzélior-é. 
(Document déposé DA-1, p. viii) 
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La description du projel 

Le contournement de Buckingham, au coût de 7 millions de dollars, est prévue pour 
2003. Quant au reste du tracé, aucun éc@ncicr n’est prévu. 

L’évaluation des impacts 
L’Étude d’impact visait tout d’abord à faire l’évaluation environnementale de deux 
options, soit le réaménagement de la route 148 et la constmction d’une autoroute en 
site propre entre la route 148 et le Piémont des Laurentides. 

Au terme de l’étude, c’est le trac5 initial dc l’autoroute SO, dont une partie importante 
de l’emprise a déjà été expropriée, qui est ressorti comme étant le tracé de moindre 
impact environnemental. L’option du réaménagement de la. route 148, une route 
nationale avec accès, bordée de nombreuses habitations, a été rejct& en raison des 
expropriations mdssivcs qu’elle impliquait. 

Les principaux impacts touchant le milieu biophysique, pour la variante retenue, 
concernent une atteinte aux nombreuses espèces floristiqucs et fauniques susceptibles 
d’être désignées menacées ou vulnérables potentiellement situées dans la zone à 
l’étude. Le projet nécessite des traversées de cours d’eau qui entraînent Cgalcmcnt des 
impacts sur le milieu aquatique pendant ct après la phase de construction. Finalement, 
le pro.jet traverse d’importants rdvagcs de cerfs de Virginie, impact que le prOmOteur 

se propose d’atténuer par la construction de passages. 11 implique également un 
déboisement significatif qui viserait potcnticllcment certains peuplements forestiers 
d’intérêt phytosociologique et des habitats d’oiseaux. 

Le promoteur estime que lamajorité des impacts socio-économiques du projet seraient 
positifs. Il considère qu’un nouveau lien rapide Montréal-Hull favoriserait le 
développement économique régional. Les industries agricole et forestière profiteraient 
ainsi de marchCs Clargis et d’une meilleure circulation des produits, et le projet 
faciliterait l’accroissement du tourisme régional. 

Le projet de route traverserait toutefois de nombreuses terres agricoles, morcelant ainsi 
plusieurs exploitations. Le promoteur considère que ces impacts peuvent être atténués 
par l’achat ou la location de terres. 

Les impacts humains, quant à eux, concernent principalement l’expropriation requise 
pour le tracé proposé, l’approvisionnement en eau potable d’une municipülit& ainsi que 
des réseaux d’aqueduc privés. 
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Chapitre 2 Les préoccupations 
des participants 

L’intérêt manifesté par la population a été soutenu tout au long de l’examen public 
du projet de construction de l’autoroute 50. Ce chapitre résume les préoccupations 
exprimées par les participants au cours des deux parties de i’audicnce publique, soit 
les questions soulevées lors des six séances publiques tenues en après-midi et en 
soirée à Montebello du 14 au 17 avril 1997 ainsi que les commentaires, opinions et 
prises de position contenus dans les mémoires présentés lors des quatre séances 
publiques tenues en après-midi et en soirée au même endroit, du 13 au 15 mai 1997. 

Les questions soulevées en première partie 
Au cours de la premikrc partic de l’audicncc publique. quelque 150 participants ont 
eu l’occasion de poser des questions, par l’entremise de la commission, au promoteur 
ainsi qu’aux représentants des ministères et des organismes municipaux invités à 
participer aux séances. Les questions des participants ont porté sur divers thèmes que 
présente le tableau 2.1 : 

Tableau 2.1 Les questions des participants selon les tbhmes abordés 

Thèmes I Nombre 

Lc contexte et la juslification du projet 
Les impacts du projet sur le milieu humain 
Les impacts du p’ojel su l’agiculture 
Les caractéristiques du projet 
Les caractkistiquues du tracé 

31 
20 
17 
17 
11 

Les impacts du projet sur le milieu naturel 9 

Tl%il 105 
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La majoritc des questions des participants ayant trait au contexte et a la justification 
du projet ont porté sur les caractéristiques actuelles de la circulation dans la région 
concernée par le projet et sur les prévisions de circulation présentées par le promoteur. 
D’autres ont abordé les solutions de rechange à ce projet, c’est-à-dire le transport 
feroviaire et le réaménagement de la route 148, ainsi que l’organisation du transport 
dans la région visée. 

Les questions des participants relatives aux impacts sur le milieu humain peuvent être 
regroupées sous quatre thèmes : l’étalement urbain, les expropriations, les impacts du 
projet sur lc tourisme et les sources d’eau potable de la région touchée. Celles 
concernant les caractéristiques du projet abordaient les coûts, le tïnanccmcnt, 
l’échéancier, la localisation, la capacité portante des sols ainsi que la nature et la 
provenance des matériaux de construction. 

Quant aux impacts du projet sur l’agricultureo les questions des participants ont porté 
sur le potentiel agricole des sols dans l’emprise projetée dc l’autoroute, les effets du 
morcellement des terres agricoles, la survie de l’agriculture et la déstructuration du 
tissu mral. La plupart des questions abordant l’emplacement du tracé concernaient son 
déplacement vers le nord afin de protéger les terres agricoles de qualité ct la desserte 
plus adéquate de l’ensemble de la région. La plupart des questions touchant les 
impacts du projet sur le milieu naturel visaient la faune avienne, tandis que les autres 
avaient une portée plus générale relativement aux réserves fauniques, a l’émission de 
gaz à effet de serre et au déboisement qu’exige lc projet. 

Les opinions émises en deuxième partie 
Trente ct un mémoires ont été déposés cn deuxième partie d’audience et deux 
participants ont choisi d’exprimer leur opinion verbalement. Ld majorité des 
préoccupations proviennent de citoyens ou de familles principalement du secteur 
agricole ct d’organismes municipaux. Un ministère, un organisme syndical, trois 
comités politiques régionaux, trois associations, deux coopératives de set-vices 
municipaux et un club sportif à vocation récréotouristiquc ont également fait valoir 
leurs préoccupations vis-à-vis de certains éléments du projet. 

La grande m+jorité des participants s’entendent quant au besoin de créer un nouveau 
lien routier entre Lachute et Masson, Il y a c,ependant une divergence d’opinion quant 
à la nature et à l’emplacement du tracé proposé. Alors que la presque totalitc des 
organismes municipaux appuient inconditionnellement le projet tel qu’il est proposé 
par le promoteur, plusieurs participants, en majorité des producteurs agricoles, rejettent 
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le tracé projeté. Par conséquent, ils prop.osent de le déplacer plus au nord en raison 
des impacts sur l’agriculture et de la nécessité de désenclaver les municipalitk du 
nord. 

Cette section reprend l’esscnticl des opinions émises lors de cette deuxième partie 
d’audience. Elles concernent la nécessité du lien proposé, les impacts du projet sur 
l’agriculture> les impacts sur le développement konomique, l’étalemént urbain ainsi 
que sur les impacts sur le milieu humain et naturel. Elle préscntc finalement 
l’opposition entre les citoyens et les élus municipaux. 

La nécessité du lien proposé 
La plupart des participants constatent le besoin réel de créer un nouveau lien routier 
entre Lachute et Masson. Pour eux, ce besoin découle entre autres des multiples 
inconvénients associés à la route 145. L,‘esprit qui se dégage des points de vue de la 
majorité des participants lors de cette deuxième partie trouve Ccho dans les propos 
suivants : 

Dans I’Outaouais d’aujourd’hui, personne ne conteste la nécessité de 
poumwiwe la réalisution d’une voie rapide de circulation qui 
faciliterait lu communication entre Buckingham et I’acc~s à Montréal 
par la jonction à l’autoroute 15. 

Il est devenu évident que la vieille 148, qui usswne tant bien yse mal 
une surcharge énorme de circulation lourde, est rendue dangereuse, 
et gw ‘elle n ‘est phu en état d’être constamment améliorée, comme on 
l’a toujours firit,jusqu’à ce jour, Les accidents, 1e.r pertes de vie, les 
rulenti.rsenzents. les inconvénients d’une circulation lourde nuit et&tr, 
au cww de nombreux villages, vont continuer d’augmenter et imposer 
ttn ,furdeuu ,financier absolument déraisonnable au public québécois. 
A ce propos, il y a consensus. il faut une autoroute. 
(Mémoire de M. Léo Raby, p. 1) 

Parmi les participants, ce sont particulièrement des organismes municipaux qui 
réclament le projet proposé par le promoteur pour pallier ces lacunes : 

Finalement, l’option de prolonger l’autoroute 50 via le tracé &boré 
entre Lachute et Masson-Angers s’avère la plus avantageuse pour la 
population qui bénéficieru d’une diminution du dibit de cirulation de 
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transit et de la diminution des qnflits potentiels et existants entre le 
tra$c de la route 148 et le trqfic local. D’autre part, les autorités 
locaks pourront miux gker le camionnage lourd sur leur territoire 
en restreignant ce camionnage lourd de transit sur certains rangs et 
routes locales. 
(Mémoire de la Communauté urbaine de 1’Outaouais (CUO), du 
Conseil régional de développement de l’outaouais (CRDO), de la 
Corporation de développcmcnt des Laurentides (CDL), de la MRC 
d’Argenteuil et de la MRC de Papineau, ci-après nommé Mémoire 
conjoint, p. S) 

Cependant, tout en reconnaissant la nécessité d’un nouveau lien, plusieurs autres 
participants ont demandé à ce que le tracé de l’autoroute 50 soit revu, voire déplacé 
vers le nord, afin que la totalité de la région, non sculcment sa partie sud, soit 
désenclavéc face au reste du QuCbcc. Ces participants souhaitent un trajet mieux situé 
pour desservir adéquatement la population du nord de la rkgion, qui demeurerait 
enclavée sans lien est-ouest efficace : 

Comme solwlion, ,je propose qu’on déplace ce tracé ver.5 le nord, non 
pus parce que j’ai le syndrome de « pus duns ma cour J>, mais bien 
par logique, par solidarite et pour les raisons sz4ivante.s : le.7 
municipalités du nord n ‘ont aucune bonne route rapide « est-ouest » 
pour aller vers les grands centres, soit Hull ou Montréal. [...] 

Ce serait une réduction de temps de 30 à 40 minutes pour tous les 
résid0nt.r de ces municipalités du nord qui ont à se rendre soit à Hull 
ou, Montréal. eu ‘on pense aux travailleurs, après avoir payé l’impôt 
et les dipenses du véhicule, il tic re,rte rien de salaire. Qu’on pense 
OLU .jeunes pour lam éndes, ça coûte trop cher. Qu ‘on pense Alix 
personnes qui nécessitent des soins d’urgence, trente ou quarante 
minutes de plats, c’est trop. 

L’au.toroute, en Aant plus centrée, élimine la discrimination entre le 
nord et le sud. Ces gens sont « payeurs de taxes » comme les autres. 
De plus, ils paient plç~~ cher de taxes sur l’essence. QU ‘on pense à 
eux ! Ce sont les citoyens oublies de la région de 1’Outaouais. 
(Mémoire de M. Jean-Claude Velmette, p. 3 et 4) 

N’e,rt-ce point du reste dans cet esprit de désenclavement que nos 
voisins onturiens ont positionné l’autoroute 417 qui rejoint Ottawa à 
l’autoroute 40 ULL Québec. Comme nous, ils auraientpufàire le choix 
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d’un axe longeant la rivière tout. en doublant la route 117. Ils ont au 
contraire fait le choix de faire passer l’autoroute au milieu de I’e.rt 
ontarien afin d’avoir un juste équilibre des injkxsfructwes routières 
entre la 401 au ,rud et la Il 7 au nord. 
(Mémoire de l’UPA, p. 9) 

Quelques solutions de rechange au projet de l’autoroute 50 ont également été 
proposées par des participants pour résoudre les probkmes associés à la route 145. 
Certains favorisent l’aménagement de voies de dépassement sur cette route, de concert 
avec la réactivation du transport ferroviaire des personnes et des marchandises : 

L’achalandage de la RN 148 n’est pas assez grand en soi pour 
justifier .son remplacement par une autoroute à quatre voies. 
Transport 2000 propose certaines alternatives au prolongement de 
l’autoroute 50 : 

l l’aménagement de davamage de voies de passage sur la 
route 148 ; 

l un lien direct entre l’autoroute 50 et la route 148 à l’est de 
Masson ; 

l une meilleure @?e de transport en commun en collaboration avec 
les opérateurs d’autocars et de bus , 

l un service de trains régionaux pour voyagewx entre Hull, Lachute 
et MontrÉa - un tel service existait et fut supprimé sans motif 
valable par ordre du Cabinet.fédéral en 1981 : 

l un train touristique entre Hull et Montebello cela a déjà été 
proposé par les opérateurs du Chemin de fer Hull-Chelsea- 
Wakefield , 

l un service de @et sur la ligne « Canadien PaciJique » (sous- 
division de Lachute), au. complet, entre Ottawa, Hull, Lachute, 
Sainte-Thérèse et Québec, avec réouverture du tronçon 
Masson-Lachute. 

(Mémoire de Transport 2000 Quebec, p. 2) 

D’autres participants privilégient particulièrement le transport de marchandises par 
train afin de dégager la route 148 : 

Le CREDDO est conscient des besoins d’inj?astructure routière pour 
la région. II est aussi conscient de 1 ‘importance pour la région de se 
divers$er. Mais ces besoins et sa cliwdfication doivent être 
considérés dans l’ensemble de la perspective du transport tant au 
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niveau québécois que régional. .[,,.] de l’avis du CREDDO, il serait 
nettement plus rentable tant au niveau économique +‘a21 niveau 
environnemental et social d’etzcouuager le retour du transport des 
marc1zandise.r .sur le rail. 

Bien entendu, des itlvestissenzents devraient être fuits sus le réseau 
ferroviaire, mais nous croyons que ceux-ci seraient à long terme 
moins coûteux que I’ennetien actuel de.r routes suite à l’utilisation des 
poids lourds. Sans parer de l’augmentation du niveau de sécurité sur 
les router. Le CREDDO croit que, si une partie du transport des 
marchandises quille le réseau routier et que certaines transformutions 
y sont effectuées, la route 148 pourrait être plu.~ eflcace. 
(Mémoire du Conseil régional de l’environnement et du 
développement durable de l’outaouais (CREDDO), p. 4 et 5) 

Certains participants croient ccpcndant qu’un réaménagement plus modeste de la 
route 148 peut constituer une solution à court terme au problkmc de transport de la 
région : 

À très court terme, réfection globale de la route 148 avec construction 
de voies de d&xsement et d’uutres améliorations possibles. 
Évidemment, lorsque nous parlons ici de réfections de lu route 148, 
nous ne parlons pas du projet tel que présenté par le ministère des 
Transports. Ce projet, que nous qualifierions de « chromé », ne 
semble avoir été mis de l’avant que pour servir à ju.rt$er son rejet 
comme alternative. Yvon, dans nos esprits, il s’agit d’une r&ction 
techniquement et financièrement réalisable duns les conditions 
financières de nos gouvernements. 
(Mémoire de l’UPA, p. 10) 

D’autres, particulièrement les représentants des municipalités, rejettent cahmcnt 
l’idée de réaménager la route 148 : 

Purmi les vuriuntes de tracé analysées figure le réaménugement de la 
route 148 à quatre voies contigtG!s ou à quatre voies séparées. 
Toutefois, cette alternative à la construction de l’autoroute SO 
entraîneruit de nombreux impacts majeurs sur le milieu bati localisé 
duns les communautés vi.rées par le pawage de la route 148. Une&s 
la route 148 réaménagée pour accueillir un débit journalier 
significutivement supérieur a~* débit actuel, une multitude de voies de 
contournement devraient être envisagées le long du parcours. 
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Les impactr r&ultanr de la prksence de ces voies de contournement 
SICY le tracé de la route 148 sont considérables puisque ces voies sont 
techniquement complexes à réaliser et qu’elles occasionnent une 
déviation de la circulation. Mis à part les détours occasionnés au 
ciétriment de,r voyage~m de transit, les voies de contournement 
ceinturent les localités. 
(Mémoire conjoint, p. 8) 

Le projet de I’autoroutc SO est d’autant plus justifii: pour certains que, selon eux, l’état 
de la route 14X incite de nombreuses personnes à utiliser l’autoroute 40-417 située sur 
le tenitoirc ontarien : 

Le passage de la route 148 au cceur des localités des MRC de 
Pupineau et d’Argenteuil, localisées en bordure de la rivière des 
Oulaouais, représente L~U ,si?rieu.x inconvénient au niveau de 
l’utilisation de la route. Pour beaucoup de voyageurs de transit, 
emprunter 1 ‘autoroute 40-417 en Ontario, plutôt que la route 148, est 
avantageux car on n ji retrouve pas les ob.rtucles yui cara&risent la 
route tels que les nombreuses zones à vitesse réduite (50 hnz/heure) et 
la prknce de feux de circulation. 
(Memoire conjoint, p. 7) 

Certains des participants qui ont abordé cette situation de transfert de circulation de 
la route 148 à l’autoroute 40-417 ont mentionné que cette option posait plusieurs 
inconvénients liés à son accès : 

En clair, cette route ne rencontre P)US les normes de sécurité et les 
standards auxquels ont autant droit les citoyens de 1 ‘Outaouais que 
ceux du re.?te du Québec. Pour pouvoir profiter d’une route plur 
sécurituire et conforme aux standarnk entre Gatineau et Montréal, 
IIOUS devons traverser chez nos voisins ontariens qui, en contrepartie, 
en retirent toutes les retombées konomiyues. 

Tout<foi.s, le fait que tous les Québécois qui désirent utiliser une route 
sécuritaire en provenance OLL en direction de Montréal doivent 
traverser des quartiers résidentiels de lu ville d’Ottawa estperçu très 
négativement par les résidants toztchk. De plus, à chaque fois qu’il 
est question de projets pour améliorer les accès entre Québec et 
l’autoroute onturienne 417, nous devons ,faire face à une levée de 
bouclier de la part des résidadants concernés d’ottuwa. 
(Mémoire de la Ville de Gatineau, p, 10) 
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Par rapport à cette difficulté, le projet de l’autoroute 50 constitue une solution 
avantageuse car : 

[...] il s ‘agit d’Lm lien direct entre deux centres urbains régionaux 
(Montréal-Hull), sans avoir à aflonter, comme c’est le cas avec lu 
40-417, les obstacles du centre-ville d’Ottawa et ceux reliés uxxponts 
interprovinciazcx dans lu région de lu Capitule nationale. 
(Mémoire conjoint, p. S et 9) 

Cependant, la majorité des participants estiment que l’option que constitue 
l’autoroute 40-417 soul~vc des problèmes autres que ceux liés strictement a la 
circulation. Ils y voient l’expression d’éléments de justification de cc projet, tels lc 
développement et l’identité de la région. La Ville de Gatincau exprime bien ce 
sentiment : 

La situation uctuelle obligeant kr azltomobilistes et les camionneurs 
d&irant uc&der rupidement à lu kgion n&ropolituine de Mont&1 
à emprunter 1 ‘uutorovte 417 ,rit&e en Ontario défavorise à lu fois le 
développement d’un sentiment d’appartenance de I’Outuouais au reste 
& @lébec (vice et versaj, d’une identité! r&ionale québécoise .forte 
et d’investissements Économiques importants pour le Québec uu profit 
de 1 ‘Ontario. 
(Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 6) 

La majorité des participants s’entendent pour dire que la venue de l’autoroute SO 
favoriserait le développement économique régional et ce, tant du côté des citoyens que 
des représentants municipaux. 

À ce chapitre, plusieurs participants, principalement des élus, ont indiqué que la 
réalisation de ce projet était urgente pour assurer l’autonomie de la région face à son 
compétiteur ontarien : 

L’urgence d’agir duns le dossier du prolongement de /‘autoroute 50 
a été soulevée à maintes reprises dans divers études et comith de 
truvail à dessein de sowtenir les objet@ de diversijicution 
économique des régions touchées et, de surcroit, d’exercer une plus 
grande concurrence avec lu municipalité régionale d’Ottawa-Cur]eton, 
luquelle partage le même espace économique que lu CL.0 
(Mémoire conjoint, p, 27) 
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L’emplacement du tracé en vue d’un développement optimal a constitué un sujet de 
dissension parmi les participants. Plusieurs voudraient que le tracé de l’autoroute SO 
soit déplacé vers le nord afin que le développement économique de la région soit plus 
homogène et non seulement concentré au sud, comme d’autres le préconisent : 

La région se subdivise en trois milielu- auyuels chacun a ses propres 
caractéristiques. Le sud est développk surtout par ses exploitations 
agricoles et in&stries lourde,e.r. Le nord se spécialise dans 
l’exploitation forestière et, au centre, on refrouve un attrait touristique 
et résidentiel avec ses lacs, montagnes et forêts habitées. 
Contrairement ù plu.rieur-s azr@es régions du Québec où les reswurces 
et l’espace sont d@i utilisés à leur maximum. la rigion de lu Petite- 
Nation o,@ie une diversité de ressources non développées et un 
potentiel de développement économique énorme vu son étendue uu 
nord. Avec une autoroute centrée dans la région, on pourrait voir un 
développement aussi .@gurant et rapide que les Luurentides Lord de 
la construction de l’autoroute 15 et cela, en jizvorisant les trois 
milieu. 
(Mémoire de M. Danic Vermette, p. 4) 

Oui à une autoroute 50. Oui à une autoroute 50 quipourrait répondre 
ci des attentes, non pas de courte durée, mais plutôt tournées vers le 
futur. Que cet outil indispensable ne se limite pas à seulement 
rejoindre deux points. Que l’autoroute 50 Soit un outil de 
développement pour toute une région, un ralliement vi.~ionnaire qui 
pourrait même devenir tm levier économigue primordial pour toute la 
population au lieu d'être un sujet de dkhirement ou une menace pour 
notre patrimoine. 
(Mémoire dc M. Yves Gagnon, p. 8) 

De plus, un citoyen a mCme questionné la nécessité du projet : 

Personne II ‘a démontré le besoin jtindunzental de cette autoroute pow 
le diveloppement de la région. Les impacts nuisibles, no@ et 
irréparables sont de beaucoup supérieurs aux irnpacrs positiji el 
cotl.strwctL~~. 
(Mémoire de M. André Fouillet, p. 4) 
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Un autre s’est interrogé sur la raison d’être de ce projet compte tenu de son coût : 

[...] le coût Élek, à nofre avis, au nwmrnf où l’on coupe dans les 
pv*gmmmes de sanlé el d’éducalion. [...] NOUS trouvons que c’csf un 
peu cher et un peu désobligeant de constkTe une uu<orowte à même 
des deniers qu’on coupe des saluives et salariés de l’Etut, et d’utru 
programmes peut-être encore plus impovtunls. Petite ~*emaique en 
pussanl sur les puioritrk sociales et soci&tules. 
(M. Harry GO~, séance du 15 mai 1997 en soirée, p. 37) 

Les impacts du projet sur l’agriculture 
Les impacts du projet sur l’agriculture régionale ont été à la base des préoccupations 
et des opinions de nombreux participants. Une importante proportion de participants 
à cette audience publique était constituée de producteurs agricoles, principalement des 
municipalités de Plaisance et de Sainte-Angélique, qui ont exprimé leur divergence 
quant au trac6 proposé, invoquant le morcellement de leurs terres. 

En effet, l’impact du passage de l’autoroute 50 sur les terres agricoles de la région a 
constitué le sujet qui a suscité la plus forte opposition de la part des participants et 
ce, pour différcntcs raisons, la première étant la destruction de terres agricoles de 
grande qualité et en quantité limitée dans la région touchée : 

[...] le tekfoiye agricole en Outaouais, notamment, occupe une tks 
faible proportion du territoire de In région (12 %j. Cependant, ce 
territoire jouit d’un fwk haut potentiel agricole dans .son ensemble et 
ce, à plusiews points de vue. 

Plus de 70 % des sols sont de très haute qualifk et @+ent WIE potentiel 
de développement actuel et ,fLtw considérable ainsi qu ‘un @ès haltt 
potentiel de diversfficafion, le tout dans un contexte de topographie et 
de dknage de bon à excellent. 

Le climat de la région est l’un des meilleurs du Québec et, comme le 
mentionne 1’Étude d’impact, .seules la plaine de Mont&1 et la vallée 
du Richelieu jouissent d’un climat légèrement plus avantageux. 
(Mémoire de I’UPA, p. 3) 
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Cette awtorottte détruirait la meilleure bande de terre arable de toute 
la région de I’Outaouais La venue éventwlle de dkveloppements 
résidentiels et indtcstriels fera en sorte qtte I’agricultwe disparaitra 
complétement comme ce fit le cas entre Hull et Masson et comme ce 
fut aussi le cas pour lu 640 entre Terrebonne et Saint-Josfpll-dan-La~. 
C’est exactement le même portrait : route 148 et autoroute 50 
longeant lu rivière Outaouais et la route 344 et la 640 longeant la 
rivière des Mille-Îles. .J’ai vu 1 ‘impact sur 1 ‘agriculture, j> demettrais. 
(Mémoire de M. Jean-Claude Vermette, p. 2) 

Plusieurs participants ont insisté sur la rareté et l’importance de la ress0usc.e que 
représentent les terres agricoles dans la région touchée par le projet : 

En effet, ù partir ILL moment oti le sol est destiné à un aune ttsage 
qu’agricole ou forestier, su vocation agricole estperdue à jamais sans 
meswe d’atténuation possible, notamment dans le cas d’une tonte on 
d’une construction domiciliaire. On vient donc de faire disparaître une 
partie d’un patrimoine non renouvelable qni, à nos yenx, est aussi en 
danger si ce n ‘est plus que le patrimoine culturel et ,fuunigue de la 
region, car il est à la buse de notre vie sur cette planète. 
(Mémoire de I’UPA, p, 4) 

Mais, en ce qui concerne la lerre, je ne peun aller m’en acheter au 
magasin, c’est prêcienx, c’est irremplaçable, et une foi.y qu’on l’a 
détruite, on ne powrra,jamai.s la refaire. Et je suis convaincu qu’une 
grave erreur va être commise en passant une autoroute dans l’aire 
d’alimentation de notre espèce et je snis tout aussi convainca, mais 
,sans avoir de chiffres à l’appui, par mon expérience en tunt 
qu’agronome et agriculteur, que les études d’impact sur l ‘ugricultwe 
n’ont pus été faites suivant les règles de l’art. On va « scrapper » des 
acres de terre constitues des séries de sols Sainte-Rosalie, Pontiac, 
Rideau, quand on sait ,fort bien que ces séries de sols ont un hatkt 
potentiel agricole et nous en faisons la preuve noas, les agriculteurs, 
à chaque année. 
(Mémoire de M. Alain Pratte, p. 1 et 2) 

DC plus, l’Union des producteurs agricoles (UPA) a clairement indiqué que 
l’agriculture serait vouée à la déstructuration si le projet SC réalisait : 

Non seulement la zone agricole occupe wte très ,fuible ,rwpe&ie du 
territoire de la région Outaouais-Laurentides mais, de pins, comme le 
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montre lu photographie satellite, les terres ugricoles sont localisées 
majoritairement dans une bande étroite coincée entre la rivière des 
Outuouais et les contreforts des Laurentides. 

Cette bande exigue oti se concentre une grande partie de l’&ivité 
auFe qu ‘agricole est déjà traversée d’est en ottest pur plusieurs uxes 
qui découpent le territoire : la route 148, lu voie ferrée dtt Canadien 
Pa~$y~e, denx lignes à haute tension. 

Y ajouter une akttoroute serait vowr la zone agricole et la zone rurale 
en général à un « potentiel de déstrttctwation » plutôt qu’à un 
potentiel de développement prometteur comme nous le disions plus 
haut. 
(Mémoire de I’UPA, p, 5 et 6) 

Quant aux représentants municipaux qui appuient inconditionnellement le projet de 
l’autoroute 50, ils jugent que ses impacts sur l’agriculture sont de loin inférieurs à 
ceux qu’aurait le réaménagement dc la route 148 : 

Les études d’impact des detLx tronçons presentent avec cohérence les 
a.upects négatifs sw I(Igriculture des deux alternatives étudiées, soit 
l’autoroute 50 et l’élargissement de la route 148. Il ressort cluirement 
que l’elurgissement de lu route 148 affecterait l’activité agricole de 
Papineatt et d’Argenteni1 dans une mesure de loin snpériettre à ce 
qu’il adviendrait de cette activite dans le cas 02 il y aurait 
construction de l’uutoroute. 
(Mémoire conjoint, p, 12) 

Plusieurs autres participants ont décrié le manque de rigueur du promoteur quant à son 
évaluation des impacts sur l’agriculture. Les propos de la majorité des participants qui 
ont abordé le sujet sont bien résumés par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de 1’Alimcntation du Québec (MAPAQ) et I’UPA : 

L ‘enquéte réalisée attprès des entreprises agricoles date dtt début des 
années 1980 et n’a pus été mise à jour depuis. La méthodologie 
utilisée pour évaluer .t’impact du projet sur le milieu, agricole ne tient 
pas compte de l’impact du projet sur la structure de coût des 
entreprises [...] et caracterise le,s fermes selon leur apparence de 
dynamisme à l’époque de l’enquète sans tenir compte de leur potentiel 
de developpement actuel et ,fZtur. 
(Avis sectoriel du MAPAQ, p, 2) 
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[...] il est interessant de constater que ce concept du «pas d’impact » 
est curieusement pris en compte lorsqu’il s’agit d’éviter un « golf » 
ou un « parc récréatf N, etc. Mais, dan.y le cas du patrimoine 
agricole, le « moindre impact » semble êfre suflsant. 

Toujour,~ dam le même ordre d’idée, j’aimerais attirer 1 ‘artention de 
la commission sur le fait qu’on ne devrait pas accepter que soient 
retenus comme paramètre servant à évaluer le « moindre i?~~~xzcl » 
tous les critkes d’&Auztion du dynamisme agricole : « terres IOZ&S 
ver.sus ferres possédées », « agriculture à temps partiel versus lemps 
plein », « terres en j+iche 8, etc., autant de critères qui définissent le 
faire valoir de.5 terres mui.r qui n’ont rien à voir avec le potentiel, .seul 
critère l&gitimr d’évaluation. 
(Mémoire de l’UPA, p. 5) 

Les représentants du domaine agricole ont réclamé tout au long de cette audience 
publique que le promoteur déplace le tracé proposé de l’autoroute 50 : 

[...] l$naly.re des impacts environnementaux n ‘u pus intégré les 
composantes agricoles du terrifoire. Tel que présenti, le projet 
comporte des impacts majeurs. Par cons<;quent, use reco$gurution 
du projet devrait êfre envi,wgie afin de respecfer les orientations du 
gouvernement en cette matière qui visent à harmoniser les projets en 
fonction d’une préoccupation de soutien LILI secteur hioulimenfaire. 
(Avis sectoriel du MAPAQ, p. 8) 

Le consensus atteint par tous les participants issus du milieu agricole tient au fait 
qu’ils rejettent le tracé proposé par le promoteur car il empiéterait sur les meilleures 
terres agricoles de la région. Ils proposent donc de déplacer lc tracé de l’autoroute 
plus au nord, car les impacts SUT l’agriculture seraient moindres : 

Il est vraiment déconcertani de consfater que, pour relier Montehello 
à Plaisance, le tracé prqjet<; de l’autoroute 50 dévie vers le sud et 
traverse les plus beaux plateaux de terres agricoles de I’Outuouais. 

Il serait pourtant possible d’éviter ces terres agriwks epz orien& le 
tracé de l’uutorowte un peu P~LIS au nord. C’est là notre proposition ! 
(Mémoire de la Ferme Carésyl, p. 7) 
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Il y aurait moins d’impact sur les terres agricoles car, géographi- 
quement, on couperai1 les valkes, soi1 celles de la Petite-Nation, 
Petite-Rouge, La Rouge, etc. C’est moiny dommageable de couper une 
vall6e que de la longer comme c’est le cas avec le tracé actrrel. 
(Mémoire de M. Jean-Claude Vermette, p. 4) 

La réplique des représentants municipaux à cette proposition a été la suivante : 

Nous nous devons de reconnaître les efforts importun& du ministère 
des Transports ajk de limiter ces impacts en longeant le piedmont, 
par exemple, et en traversant le plus souvent possible les boisés azr 
lieu des terre.y cultiv&s. 

Bien que les secteurs exclusifs (zones l-2-3) seront éliminés de la Loi 
sur la protection du territoire agricole, L’étude d’un tracé plus au nord 
ne .ferait pas en sorte dëliminer tout impact sur 1 ‘agriculture. 
Jusqu’utr nord de la MRC de Papineau, par exemple, on retrouve des 
producrews laifier.?, bovins et horticoles qwi n’ont rien à envier aux 
productewy de la plaine outaouaise. Et ii en va de même pour les 
zones agricoles. Les ir2fbrmations de nos projets de schémas 
d’aménagement révisés, entre autres, le confirment. 
(Mémoire conjoint, p. 14) 

Plusieurs participants ont mentionné que le projet mettrait en péril la survie des 
communautés agricoles, la relève de la gestion et la survie des fermes familiales 
locales : 

[...] on .se plaint de l’exode des jeunes des villages vers la ville comme 
d’une catastrophe Cvidente. Voyez ce cas-ci : des terres .sur lesquelles 
on a travaillé d’arrache pied et qui, de génération en génération, se 
Sont relég&es de père en fils, assurant ainsi l’avenir de centaines de 
jeunes qui n ‘ont eu, ou n ‘auront pas, à prendre l’emploi que d’autres 
citoyens ont autant besoin en ville. N’est-ce pas un plus pour l’avenir, 
ça ? 

Notez, notez bien, messieurs les promotetrrs : ce tronçon de t&rain 
proposé pour l’autoroute est principalement occupé par de jeunes 
propriétaires dans la trentaine, avec des janailles de 3-4-j et 6 enfants 
[...] dont nous sommes I Es-ce que cette valeur est encore importante 
pour vous ? Ou seulement les @zires ? Si, dans vos décisions, vous 
prenez 1e.s humains en considération : le monde est humain ! Sinon 
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[...] nos et vos enfants d’aujourd’hui, citoyens de demain. vous en 
feront d’amers reproches, messieurs les pr-omoleurs. 
(Mémoire de M. Mario Malo et IWvT”” Célyne Leclerc, p. 1) 

Les impacts sur le développement 
économique 

Majoritairement, les élus perçoivent le projet de l’autoroute 50 comme un Gmcnt 
structurant du développement économique de 1’Outaouais. D’autres participants sont 
d’accord sur ce point, tout en apportant c,ertaincs nuances. Ceux issus du milieu 
agricole soulignent le caractère destructeur du projet de l’autoroute 50 sur l’konomie 
agricole alors que d’autres considèrent que le projet n’apporterait rien de positif à 
l’ensemble de l’économie de la région. 

L’agriculture 
Un des arguments des participants du secteur agricole motivant leur opposition au 
tracé proposé tient au fait que l’agriculture constitue un agent économique régional 
à part entiere, que les fermes sont des entreprises qui génèrent une activité 
économique appréciable à laquelle est rattachk un réseau de services connexes 
d’envergure non négligeable : 

[...] .jUi entendu dire par les représentants des MRC que la hau~te 
techizologie était considérée en premier, suivie de la forêt pou 
terminer avec l’agriculture. Pourtant, en agriculture, nous avons des 
emplois stables, durables, nous sommes zm él.&nent important duns 
I’konomie locale et régionale. Des milliers d’emplois stables relils 
à l’agriculture. Les usines qui s’implantent avec d’importantes 
subventions ofient-elles toujours des emplois aussi permanents que 
l’agriculture Y 
(Mémoire de MT” Diane Saint-Pierre et M. André Saint-Pierre, p. 11 et 1 

Est-ce envisageable et réaliste de construire une autoroute dans un 
parc industriel ou dans u,ne zone résidentielle où il y aurait 
25 maisons sur une distance de un kilonktre ? NON ! Pourtant, la 
Ferme Carésyl est considérée comme une industrie. 
(Mémoire de ld Ferme Carésyl, p. 3) 

2) 
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Pour plusieurs, le projet constitue une menace pour l’économie agricole et pour le 
réseau de sewiccs connexes : 

La réalisarion du projet tel que pr&u par le promoteur pourrailpvoir 
un impact économiyue négatif pour les MRC traversées par 
l’autoroute 50. [...]pour les deux tronçons d’autwowz, la perte de sol 
cultivable ou forestier dans lu seule emprise du tracé propo.vé 
correspond ù 14 fermes de superficie moyenne de la MRC 
d’Argenteuil. À partir des données du recensement jedéral 1991 tel 
que publié dans l’étude d’impact prépurée pour le ministère des 
Transports du Québec, la perte minimale de chifie d’affaires 
dépasserait un million de dollars et lu disparition d’uckfi serait 
supérieure à 5 millions de dollurs de 1991. 
(Avis sectoriel du MAPAQ, p, 4) 

Cette autoroute UWLI un impact considérable sur tous les services 
reliés à l’agriculture. Moins de producteurs agricoles, moins de 
services dans l’entourage. Par exemple : garages agricoles, 
équipements laitiers, quincaillerie et meunerie de Thurso, clinique 
vétérinaire, entrepreneurs relik à 1 ‘ugriculture, tous seront appelés 
à disparaître dans un avenir rapproché comme c’est le cas entre Hull 
et Masson. On ne peut pas se permettre de ralentir l’agricultwe dans 
I’Outuouais, c’est un secteur-clé de notre économie. 
(Mémoire de M. Jean-Claude Vesmette, p. 3) 

Déstructurer le tissu social et le dynamisme économique local. Il va 
notamment ac&lérer le drainage des ressources humaines et 
jïnancières vers la ville et, de plus, accroître les pressions sur la Z*one 
agricole par la venue dans le paysage d’usages non compatibles avec 
I’ugricullure. Tout en favorisant l’&zlement urbain. De plus, mais 
surtout, il crée un stress psychologique considkuble sur le dynamisme 
agricole hypothéquant grandement le maintien, la croissance et le 
transfért des entreprises agricoles. 
(,Mémoire de l’UPA, p, 6) 

La menace est telle que certains participants réhment que le tracé soit revu : 

Nous pensons gue le projet tel que présenté, outre le fait d’avoir de 
graves conséquences sur le porentiel et le dynamisme agricoles de la 
région, est également un non-sens, à moyen et long terme, sur le 
développement de la région. Les investissements d’un tel projet sont 
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trop importants pour que 1 ‘on néglige d’en ekdier sa localisation 
géographiqtle avec plus de pertinence et d’objectivité. 
(Mémoire de l’UPA, p, 11) 

Les rcprcsentants des municipalités reconnaissent les impacts ponctuels du projet sur 
les producteurs agricoles’ mais perçoivent l’impact global du projet sur l’agriculture 
sous un autre angle, celui de l’amélioration du transport vers des marchés nouveaux 
et la création de conditions optimales pour la transformation locale des produits 
récoltés : 

L’absence d’un lien autoroutier avec les principaux p6les urbains 
limite le potentiel de développement agricole. [...] ainsi, le 
d&enclavement des régions touchées par le parachèvement de 
l’autoroute 50 aura des impacts konomiques agricoles posit$$ même 
dans la plaine ou~tnouaise, de loin supérieurs aux impacts négat$s des 
fermes touchées. Dans une optique de diversificufion konomique, les 
municipalités de.~ MRC de Papineuu et d’Argenteuil onf réalisé 
qu’elles bén+ciaient de nombreux utoufs pour attirer et stimuler la 
création et le développement d’entreprises liées à /a transf0rmation et 
la distribution de produits agricole.~. L ‘accessibilité de ces entreprises 
alu rkseaux autoroutiers nationaux est toutefois essentielle. 
(Mémoire de la CUO, p. 15) 

Le développement industriel et commercial 

11 s’agit dc l’un des principaux éléments de justification du projet de la part des élus 
municipaux. Ces dcmiers admettent qu’ils attendent beaucoup du projet à cet égard 
et que de nombreuses occasions de dévcloppcment économique ont échappé à la 
région en raison de l’absence d’une autor-oute : 

Sans autorowfe en rive québkoise, Gatineau et la région sont 
condamnées à l’asphyxie économique lente nzais certaine. Déjà cinq 
fois pl~cs forte sur le plan économique que la CUO, la MROC projîte 
de cette situation odieuse où nous ,fXsons @ce d’otages. D ‘ailkurs, 
combien de projets avons-nous perdus au pr@t de municipalités de 
l’est o>r(arien, à cause de cette incapacité de fknir un accès 
convenable à un réseau routier performunt ? [...] à l’heure du libre- 
&Change, de l’ouverture des murclks, de l’importunce de plus en plus 
grande de la sous-traitance et du maillage entre entreprises, du 
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concept d’approvisionnement «just in time », lu nCcessit~ de pouvoir 
accéder rapidement à un rkxaw autoroutier est primordiale pour les 
entreprises dans une konomie de plus en plus concurrentielle. 
(Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 18) 

De plus, nous estimow qu’à ce jour, I’ubsence d’un lien direct pour 
le transport rapide des murchandi.~es et des voyageurs de transit entre 
Montréal et I’Outaouais a coûté WI bon nombre d’implantations 
industrielles et que cela nuit considérahlemem au développement de 
1’Outuouais et des Basses-Laurentides ainsi qu’à leur dksenclavement 
.face au reste de lu province. 
(Mémoire conjoint, p, 5) 

Les représentants municipaux ont même avoué avoir planifié l’organisation du 
territoire en fonction du passage de l’autoroute 50 : 

Les décisions politiques d’aménagement du territoire et d’urbanisme 
ont, depuis quinze ans, toujours pris en considération l’aménagement 
de l’autoroute 50 sur le tracé projeté. Prenons seulement l’exemple 
des parcs industriels. Le développement et les investissements des 
parcs industriek régionaux ont été réali.rés en bordure de ce tracé 
projeté (Gatineau, Thur.To, Sainte-Angélique, Lachutej. De plus, 
certains de ces parcs ont reçu des exclusions de la zone agricole en 
.fonction de ce tracé. 
(,Mémoire conjoint, p. 23) 

Certains croient, au contraire, que le développement industriel et commercial serait 
mieux servi par un déplacement du tracé plus au nord : 

[...] .je v0i.r très mal la venue d’une autoroute longeant lu route 148 
el qui ne dessewirait pas la concen@ution de lu population de la 
région de lu Peiile-Nation, car la région est beaucoup plus populeuse 
uu nord qu’au sud, dans I’ensemble. 
(Mémoire de M. Danic Vermette, p. 3) 

Un organisme affirme que la présence d’une autoroute à proximité dë la route 14X 
pourait avoir un effet dévastateur sur l’activité commerciale aux abords de cette 
route : 

Le CREDDO est inquiet de l’impact de l’autoroute 50 sur les petits 
commerçunt,s des municipalités le long de lu 148. Les sites touristiques 
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nz~2jewr.Y ne seront pas touchés, mais les petits le seronl. L’expérience 
ontarienne de la 17 ei de la 417 ne laisse rien présager de bon. Après 
I’ouvevture de I’auloroute 417, les commerces sur la roue 17 OBI subi 
des pertes d’achalandage de 10 % à 90 % ! 
(Mémoire du CFEDDO, p, 11) 

Le tourisme 

Ceux qui appuient inconditionnellement le projet voient dans l’autoroute 50 une 
occasion d’élargir le champ d’attraction touristique de la région de l’outaouais par le 
biais d’un accès plus rapide en provenance de l’Ontario et de la région montréalaise : 

[...] le potentiel que représenle la MROC (750 000 personnes el une 
population de 870 000 prévue en 2011) pour le développemenr des 
régions louri.srtiques comme la Petite-Nation et les Laurentides resle 
ci exploiter. Un lien auloroulier passant par ces régions 1e.F 
favoriserait très certainement en g&&ant de nouveaux revenus. 
(Mémoire de la Ville de Gatineau, p, 15) 

Ces participants font valoir que libérer la route 148 de sa circulation actuelle 
permettrait d’introduire un couloir pour l’implantation d’une route verte qui : 

[...] vise notamment la valorisalion ch4 polenliel récréotouristigue du 
Québec en créant un lien cycliste entre la Gaspésie et I’Abitibi- 
TémiscaminRue. Le cyclotourisme connaît zmepopularit& grandissante 
et le tracé de 1 ‘autoroute 148 e,u retenu en raison de ses 
caractéristiques palrimoniales et paysagères parkulières. Avec la 
construckm de 1 ‘autoroute 50, ce projet d’aménagement s’avère très 
prometteur el représente une oppor&nité incroyable pour les 
municipalit& désireuses d’y incorporer des attractions touristiques, 
des circuits d’inErprétation IocaLx et des haltes-vélos. Jusyu’ici, ces 
projets demeurent impossibles considérant les niveaux de cir&ation 
de la route 148. 
(Mémoire conjoint, p, 24) 
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Sans nier ces faits, plusieurs participants. ont souligné que la grande put du tourisme 
régional se retrouvait dans la partie plus au nord et que, de ce fait, une liaison 
autoroutii-1-c Éventuelle à cet endroit desservirait plus adéquatement la population : 

[...] ces vallées ont traditionnellement entretenu peu de relations entre 
elkr par manque d’un réseau adéquat de routes les reliant les unes 
aux aulres. Quelle que .roit la vall& considérée, il ,faut toujour.v 
redescendre à son extrémité .sudpour rejoindre la vallée voisine. Cet 
État de,fait u maintenu ces vallées dans un état de cloisonnement qui 
a largement hypothéqué leur potentiel de développement même sur le 
plan touristique. 

Le décloisonnement de ces vallies passe donc par la nécessitk d’un 
lien direct entre elles d’autant plus qu’à long terme, c’est dans le 
nord de la région que se trouve le plus fort potentiel de 
développement towri.rrique, forestier et de villégiutwe d.e la rhgion. 
(Mémoire de l’UPA, p. 8) 

En effet, les villages comme Saint-Sixte, Saint-André-Avellin, 
niotre-Danze-de-la-Pain, Ripon seront &2oignls par rapport au tracé 
actuel alors que ce serait des endroit,? les plus à même de pr+rer de 
sa proximité à cause de la vocation touristique importante de ceux-ci. 
Ces sites ~III des possibilitk énowze.r pour lu villégiature à cause des 
dizaiws de lacs parsemant lu région amenant les citadins al.ttant de 
Montréal que d’Ottawa. Ils offrent une in$nité de loisirs comme la 
pêche, la chasse, la baignade, le ski nautique. Les gens des villes s 9 
plaisent, construisent des chalets et visitent les pourvoiries. Tous ces 
villages ne pourraient que gagner à se développer davantage et 
bénéjicieraient du fait d’être près dime voie rapide entre les deux 
grandes villes sources privilégiées de leur clientèle. 
(Mémoire de MT”” Franck Robert, p, 1) 

C’est en attirant les résidunts u.rbains vers le nord par une belle 
route, jircile d’accès et gui mène directement au nord où l’attrait 
touristique et les paysages sont cliférents et attrayants compara- 
tivement à la vallée où se trouvent les villes de Gatineau, Masson- 
Angers que vous les convaincrez à venir s ‘instuller dans la kgion. 
(Mémoire de M. Danic Vcrmettc, p. 3) 
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L’étalement urbain 
D’aucuns estiment qu’il existe une forte relation entre le développement autot-outier 
et l’étalement urbain et, dans le cas de l’autoroute 50, cet Stalement se ferait aux 
dépens du territoire agricole. Plusieurs participants ont illustré les conséquences de la 
déstructuration du milieu agricole, liées aux multiples impacts qu’entraîne l’étalement 
urbain : 

Ce projet d’envergure contrevient aux orientations gouvernemetzrales 
car il ne,f&ori.re pas l’utilisation prioritaire de la zone agricole à des 
fins agricoles. Il entraînerait vraisemblablement une augmentation de 
l’étalement urbain, la déstructuration de la zone agricole décrétée et 
un accroissement des problèmes de cohabitation entre les uctivitis 
agricoles et urbainr,r, ce qui va à l’encontre de.y orientations 
goouvernementales en matière d’aménagement. 
(Avis sectoriel du MAPAQ, p. 8) 

Cons&uemment, les prix offerts par les promoteurs pour ces terrer ne 
sont plus à la portée des agriculteur.? qui doivent, en surplus, investir 
pour les aménager, les remellre en production et usurer une 
rentabiliti pour vivre d’agriculture. 
(Mémoire de W Diane Saint-Pierre et de M. André Saint-Pierre. p. 7) 

De plus, ce sera une guerre Éternelle entre les municipalités et la 
CPTAQpour négocier du territoirepour un développement résidentiel 
ou indushkl. Alors, la terre arable sera encore et encore empi&ée 

jusqu’à ce qu’il n’en re.rte plus. 
(Mémoire de M. Jean-Ctaudc Vcrmcttc, p. 3) 

Quelques pal-ticipants ont illustré également les effets déstructurdnts sur le milieu 
agricole qu’a engendré la réalisation du prcmicr tronçon de l’autoroute 50 entre Hull 
et Masson : 

l Pkence plus ou moins concentrée d’usage non agricole le long de 
l’autoroute et de la route 148 (résidentiel, commercial, indu.rtriel, 
service.~) sur des territoires enclavés à 1 ‘intérieur du terroir 
agricole. 

l Structure.foncière morcelée avec viaduc pourpermettx la jonction 
entre des par& de lots qui formaient des planches continues 
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propices aux exigences d’une agriculture moderne où le temps, 
c ‘est de l’urgent. 

l La tenue des terres y E.YI duvantuge en location que possédée. 
* Apparition de friches de plus en plus nombreuses. 
l Localisation près des échangeurs d’excroissance des noyuw 

villageois d’Angers, Masson et Buchiingham mais distinct.r de (:eu.~- 
ci et pas nécessairement cohérents avec le développement de ces 
villages. 

(Mémoire de I’WA, p. 7) 

Nous croyons que, si la po,vulation avait le choix entre des quartiers 
revitalisés et accessibles de Hu.11 et de Gatineau, beaucoup de jeunes 
familles opteraient pour demeurer plus près de leur truvail et des 
services (ceux-ci étant déjù payés). 
(Mémoire du CFEDDO, p. 10) 

D’autre part, les représentants des municipalités estiment que le projet va permettre 
de consolider, voire de densifïer l’occupation du territoire : 

C’est l’épine dorsule du réseau régional, lequel aura des imnpacts 
positiys sur le développement des seize espaces économiques rigionaux 
si&& sur le territoire de la CU0 de même que sur plusieurs parcs et 
zones in&strielles localisés sur les territoires des MRC de Papineau 
et d’Argenteuil, principalement en bordure rltr tracé de l’autoroute 50. 
De surcroît, ces impacts positifs auront des répercussions sur la 
consolidation dzc tissu urbain à l’intérieur des périmètres 
d’urbanisation. 
(Mémoire conjoint. p, 24) 

[...] sur le territoire de Gatineau, l’uutoroute 50 contourne la zone 
u.rbaine et agit mime ù titre de limire nord du périmètre 
d’urbani.yation, exception fuite clu parc d’affaires et technologique. 
Selon les outils de plan$cation en cours de rkdiscrtion, soit le 
d~&ème projet de schéma d’aménagement révisé et le plan 
d’urbanisme et de développemem de Gatineau en révision, 
l’autoroute 50 continuera à constituer la limite nord de l’expansion 
urbaine dans les années ù venir. 
(Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 7) 

35 Liaison routière Lachute-Masson, autoroute 50 



Les m&xcuoations des oarticioants 

Les impacts sur le milieu humain 

Les expropriations 
Il existe deux visions distinctes concernant les conséquences des expropriations qui, 
pour la plupart, ont été effectuées il y a plus de 20 ans. Selon certains, cette situation 
engendre une insécurité et une incertitude généralisée au regard du développement 
local : 

Advenant une expropriation, comment me sentirais-je ? Je ne pourrai 
faire uuc~m investissement sur mon fond de terre et sur mes bâtisses. 
Je ne pourrai yue laisser tou,t à l’abandon après avoir eu des 
jëlicitations SLLF ma ferme. Je vivrai le .syndrome des producteurs de 
A4irabe1, lors de la construction de l’aéroport, endroit dont je suis 
natif M’arrivera-t-il la même chose que le cousin de mon épouse qui 
a laissé sa vie pour déféndre sa terre et celles de tous les producteurs 
de Mirubel ? 
(Mbmoire de M. Jean-Claude Vermette, p. 3) 

Les élus municipaux voient dans cette situation d’expropriation l’acceptation par la 
population du tracé proposé : 

Le tracé projeté est yuant ù lui uccepti depui.? ~1~1s de 20 ans, 
d’autant plus que les terrains situés sur l’emprise de Lachute @ 
Papineauville, ainsi que cezu: siGs sur le tracé d’une longueur de 
quatre kilom&es au nord de Thu~so ont d& été exprop&s. 
(Mémoire conjoint, p. 4) 

L’approvisionnement en eau potable 

Quelques participants ont tenu à démontrer que le tracé proposé toucherait leurs 
sources d’approvisionnement en eau potable. Pendant que certains se disent prêts à 
accepter les mesures d’atténuation proposées (mémoire de la municipalité de 
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Plakance, p. 2), d’autres résidants sont moins favorables j l’idée d’abandonner leur 
source d’approvisionnement actuelle en faveur d’une municipalisation de ce service : 

En conclusion, le tracé que nous propose le promoteur s’uvèr$ wze 
menace pour la bonne continuité de notre réseau d’aqueduc, [...] le 
promoteur favorise plutôt une solution d’atténuation qui nous est 
complètement inacceptable. Compte tenu que ce site de captuge re- 
présente près de la moitié des eaux gui sont recueillies par le rkwzw, 
compte tenté de la qualité et de la rareté de 1 eau potable, compte tenu 
de l’économie avec laquelle nous opérons le réseau et des atouts 
phy.riques que nous avons le privilège d’avoir, nous ne d&ron.r pas 
que l’autoroute passe en avul ou en amont de nos sites de cuptage car 
c ‘est une richesse naturelle que 1 ‘on se doit de protéger. 
(Mémoire de la Coopémtivc d’aqueduc agricole Saint-François de 
Plaisance, p. 3) 

Que dire maintenant pour le secteur de Plaisance où il existe un 
coteau .sahl»nneLlxfertile po,~r .l’upprovi.rionnement en eau potable des 

fermes touchées et des réseaux d’aqueduc rural alimentés en eau de 
qualité, pur gravité et à des coûts relativement bas ? 

Lu solwlion ou l’alternative avan& par le promoteur est encore une 
dipendunce, dépendance qui, à court terme, deviendra une 
dèpendance de lu rivi&e de la Petite Nation. 
(Mémoire dc M. Bernard Desjardins, p. 3) 

À l’opposé, les élus estiment que les mesures avancées par le promoteur à ce sujet 
sont adéquates : 

Bien qu ‘en général on peut considérer comme mineurs les impacts 
généraux de la construction de l’autoroute 50 sur les puits d’eau 
potable, trois sites de prise d’eau demeurent problématiques, soit les 
ouvrages de captage d’eau du village de Calumet et ceux des 
syndicat.~ des propriétaires de la Montée Pupineau et de lu Montée 
Saint-François à Plaisance. Pour ce qui est du risque de perturbation 
de 1’eau dl1 puits municipal de Calumet, [...] nous sotrscrivon.? aux 
actions de vérification que propose le Minist&-e ainsi qu’à la .stratègie 
d’intervention advenant un probkne de contamination, soit lu 
réalisation d’un puits crépiné dans l’aquifëre sous la masse argileuse 
ou assurer l’alimentation à partir du lac Chantal. 

40 Liaison routière Lachute-Masson, autoroute 50 



Les préoccupations des participants 

[...] pour ce qui est des ouvvages.de captage d’eau des deux syndicats 
de Plaisance, Montée Saint-François et Pupineau, nous 
vecomnzandons que le Mini&ère, tel yu ‘il le propose, vaccovde ces 
deux réseaux à l’aqueduc municipal de Plaisance. II est à note? gue 
cette alternative est souhaitée par une partie des membres desservis 
par ces deux keauxp~ivk. ce que ne .roulignentpas les porte-parole 
de ces deux syndicats. De plus, ces alternatives assureraient à ces 
citoyens une eau potable de qualité. 
(Mémoire conjoint, p. 17 et 18) 

Les activités de plein air 

Les représentants du Sentier de la Blanche-Neige, promoteurs et propriétaires de 
terrains consacrés à des activités récréotouristiques de plein air. sont venus demander 
au promoteur que leurs intérêts soient pris en compte dans ce projet et que toute perte 
de territoire résultant d’un sectionnement éventuel soit compensée par une superficie 
équivalente de tenitoirc adjacent au territoire original (mkmoire du Sentier de la 
Blanche-Neige, p, 1). 

Les impacts sur le milieu naturel 
Très peu de participants ont abordé le sujet des impacts sur le milieu naturel lors de 
l’audience publique. Les principales préoccupations sont vcnucs du CREDDO ct 
concernaient la protection de la flore rare ou menacée et des cours d’eau de la région 
visée par le projet : 

Le piémont lawentien ut une zow. jlwi.rtirlue très I-iche, .f?ange la 
plus nwdique de la zone pius modérée de la vallée du Suint-Laurent 
et de 1 ‘Oulaouais. Sa richesse flovistiqwe :,iGws pvintanièves, variétés 
arbicoles nobles (ex. : chêne rouge, érablej est considérable. 

Nous sommes hewwx de voir que le minisière des Transports a mis 
de l’avant une skie de mew~~es d’attènuation pour les e.ypPèce.T 
flwi~stiques rares et menacées. Le tracé sera tout de même lourd de 
conséquences. 
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L ‘autoroute 50 traversera 4 rivières (Kinonge, la Blanche, Petite 
Nution et Rouge), ce qui nécessitera la construction d’autant de ponts. 
Ceci uuru un impact important sur lu qualité de 1 ‘envit*onnement, en 
particulier sur l’habitat de certaines espèce.s aquatiques. = 

[...] le CREDDO tient pour acquis que, si le ministère des Trunsports 
construit un pont, qu’il prend toutes les mesures à su portée pour 
assurer le moins d’impact possible sur l’environnement, il y aura tout 
de même impact. Que dire des impacts liés à l’entretien du ~~seuu 

routier en période hivernale ! 
(Mémoire du CREDDO, p. 7 et 8) 

Les préoccupations des élus municipaux sont bien résumées daas les propos suivants : 

Il est mulheurensement impossible de construire une autoroute de 
90 km suris engendrer des impuct,s biologiques. Néanmoins, les études 
d’impact soulèvent luJiagilit<; extreme des .sectewrs à proximité de la 
route 148, éliminant du fuit même lu possibilité d’élargir cette route. 

[...] en général, les impuctr .sont minimes pow ce qui est du tracé 
retenu de l’awtoronte SO, considerunt la présence humaine à 
proximité, 1 ‘absence de zone humide et principalement la culture 
intensive des sectetus à proximité qui a modtifié le milieu naturel de 
ce sPcteLIIA. 

Enf%z, lu construction phts au nord, laquelle option signifierait une 
pins grande supevficie de boisés naturels et de lacs à traverser, 
occasionnerait des impacts biologiques superieurs à ceux du tracé 
retenu. 
(Mémoire de la CUO, p. 19 et 20) 
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L’opposition entre les ~Citoyens 
et les élus municipaux 

Une divergence de points de vue quant à la justification du projet s’est manifestée 
entre les citoyens et les élus municipaux. Certains estiment que les éléments initiaux 
de justification du projet n’étant plus d’actualité, le trace devrait donc être réétudié : 

[...] ce pu@ qui traîne dans le portrait du développement régional 
depuis azc-delù de 25 ans a été pensé, CO~~U et partiellement réalisé 
sur la base de principes de développement dépassés : 

1. Qui ne s’inscrivem pas dans une perspective à long terme du 
développement global de la région qui n’a pas juste un potentiel et 
une réalité est/ouest, mais également UT~ potentiel nord/sud. 

2. Qui ne .s’inscrivent pas dans une perspective de développement 
durable pour l’agriculture en particulier, mais aussi pour le milieu 
rural en général. 

(Mémoire de I’UPA, p. 2) 

Là où il n’y a pas consensus, c’est sur le tracé projeté de la fûtuse 
section d’autoroute qui reste à construire, d’ouest en est de 
I’Outaouais. Le tracé actuel connu est celui qui a été élaboré au début 
des années 80 et qui tient compte uujourd%ui de nombreuses 
conditions et situations qui otzt changé, qui n ‘existent plu, ou qui se 
sont transjtirmées au cours des dernières années. 
(Mémoire de M. L,éo Rdby, p, 1) 

Cette r-Calite est percue différemment par les élus, pour lesquels les éléments initiaux 
de justification du projet sont toujours pertinents aujour-d’hui : 

La croissance démographique et le développement économique 
soutenu des régions de I’Outaouais et des Lawentides sur lesquels se 
basaient les organismes régionaux dans les années 1970.pour 
revendiquer un lien routier entre Hu,ll et Montréal sont des arguments 
toujours valides, voire même coy%més par les staktiques 
enregistrée.~ depuis. 
(Mémoire conjoint, p. 4) 
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ils bkmcnt Cgalcmcnt les opposants au projet de ne pas faire preuve de bonne volonté 
et de ne pas se soucier assez du bien collectif régional : 

D’un autre côté, je pense qu’on représente les populations qui~nous 
ont aidé à préparer ces schémas d’aménagement, et.je le dis poliment, 
mais il ne faudrait pa.r passer des intérêts particuliers au détriment 

justement du bien g&éralparce que le développement, et ce qui nous 
manque entre la métropole et Hull, c’est peut-être ce réseau routier 
que nom attendons depuis très longtemps. 
(M. Florian Saint-Onge. séance du 13 mai 1997, p. 72) 

À cela, les opposants ont répliqué : 

[...] il y a tel/ement longtemps qu~‘ils la veulent l’autoroute J-0, que les 
problèmes qui sont conséquents au tracé actuel, ça les dkpu.ue, ik n ji 
pensent t@me pas. Ça fait trop longtemps qu’ils attendent après 
1 ‘autoroule 50. 
(M. Bernard Desjardins, séance du 15 mai 1997, p. 13) 

Certains citoyens pensent que, contrairement aux grandes agglomérations urbaines 
situées aux cxtrkmités du tracé qui en rctircraient les dividendes, les localités 
traversées en subiraient les inconvénients : 

Moi, je trouve ga un peu stupide qu’on dise que c’est ‘un axe routier. 
Le premier but, je pense, je ne sais pas si, le premier, c’est le 
développement économique local ou régional ou dans 1’Outaouais ou 
bien si le premier but, c’est une liaison entre Montréal et Hull. Moi, 
je trouve ~a pa.s poli que les gens de l’extérieur viennent nous dire où 
pusser l’autoroute chez ~OUF. 

[...] il me semble, moi, que ce n’e.stpas aux ge>zs de Montrkal, puis ce 
n’est pas aux gens de Hull à venir nous dicter où passer lu route. 
C’est les citoyens de 1’0utuouais qui doivent le décider et puis je 
pense qu’il.~ doivent le décider à l’endroit où elle est plus profitable 
pour tout l’ensemble de la kgion. Pas juste une petite gang au sud. 
(M. Jean-Claude Vermette, séance du 14 mai 1997 en soirée, p. 58 
et 89) 
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De plus, des citoyens estiment ne plus être représentés par les élus. Ils considèrent que 
ces derniers ne tiennent pas compte de leurs revendications, ignorent leurs doléances 
et prennent des décisions qui dépassent le cadre de leur mandat : 

On a entendu les promoteurs et la MRC dire tellement de choses que 
ça n’a absolument aucun sens. Quand on e.rt revenu chez nous hier 
soir, ,j’étais décourug& d’une chose. C’est que pour régler ce que 
I’~~Woroute va @ire sur notre terre, pour régler ça avec nous autres, 
c’est avec ces gens-lù 4u’on va avoir aflaire. Mais .je vous gui-amis 
qu’on va être pas mal petits dans nos souliers parce qu’on aura pus 
le BAPE pour nous écouter, on va être tout seuls avec eux autres. 
Puis, en tout cas, moi, je me sens comme une puce qui se jait écraser 
par un épais talon. Je m’excuse lù, mais c’est ça. 
@Ve Célyne Leclerc, séance du 14 mai 1997 en soirée, p. 61) 

Ayant assistk LIUX audiences publiques concernant l’établissement de 
I’autorowe 50 dans la Petite-Nation, nous apprenons avec 
stupéfuction qu ùucune étude ou presque n ‘u &tk ,faite pour éviter le 
plus possible les terres agricoks, en dirigeant 1 ‘automute m peu plus 
au nord. Et que les promoteurs tiennent à ce tracé comme de l’or 
trempé ! Quel de.suin faudra-t-il faire pour ~OUF d&wntrer (/ue lu 
situation politique uutour du début de cette autoroute est, à notre avis, 
quelque peu pourrie ! L’uppui massif de lu MRC et des autres 
instances politiques qui, coûte que coUte, sont prêtes à tout sacr.(fier 
sur leur passage nous déconcerte ! 
(Mémoire dc W Célyne Leclerc et de M. Mario Malo, p. 1) 

Quant à nos élus municipaux, je pense que le mandat qu’ils ont reçu 
de la population est de gérer au mieux le,r affaires municipales, nzui.r 
non de dkider, pour elle, ce qui est bon ou mauvais pour les 
générations firures : il existe des outils démocratiques pour cela ! 
(Mémoire de M. André Fouillet, p. 4 et 5) 

Finalement, des participants déplorent le fait que leurs pkoccupations ne soient pas 
reflétées par celles dc leurs élus municipaux et ils trouvent déplorable que ces mêmes 
élus municipaux ne soient pas présents pour entendre leurs représentations (M. Car01 
Sabourin, séance du 14 mai 1997 en soirée, p. 44). D’autres encore, ont critiqué la 
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pertinence du processus de consultation publique et le manque de concertation avec 
la population à l’étape de l’élaboration de ce projet : 

[...] il faudrait @fléchir SUY le bien-f0ndé de cette mute qui a-pour 
objet premier de relier Montréal à Hull et de voir comment lu 
population concernée par cette autoroute a &C; oubli& pour négocier 
le tracé. 
(M. Jean-Claude Vennette, séance du 14 mai 1997 en soirée, p. 88) 
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Chapitre 3 La justification du projet 

Les premiers éléments de justification de cc projet remontent aux années 1970 alors 
que la desserte de Mirabel aurait été le facteur déterminant du choix du tracé 
(document déposé PR-8, p. 1). 

En 1981, lc promoteur indiquait dans son avis de projet que quatre objectifs étaient 
visés, soit absorber la circulation de transit enrre Montréal et Hull. suppléer à 
l’insuffisance de la route 148, desservir les industries de la région tout en favorisant 
le développement industriel et relier efficacement I’Outaouais à l’aéroport de Mirabel 
(document déposé PR-la, p. 1). 

L’étude d’opportunité de 1987 confirmait ces éléments de justification et précisait que 
le projet dc parachkvement de l’autoroute 50 s’inscrivait dans un cadre plus vaste, CI 
savoir- celui dc relier deux agglomérations importantes, celles de Montréal et Hull. par 
la réalisation des autoroutes 13 et 50 dans le contexte du projet aéroportuaire de 
Mirabcl. L’objectif principal s’énonçait comme suit : 

[...] tr-avmant l’aéroport de Mivahel, cet axe voutier permettrait des 
1iai.son.s rapides enpe ces trois pôles et les autres centres d’activitis 
économiques régionaux. 
(Document déposé PR-S, p, 1) 

Certains tronçons de ce projet d’ensemble ont déjà été construits, telles l’autoroute 13 
entre l’autoroute 20 et l’autoroute 640 en 1975, l’autoroute 50 en périphérie de 
Lachute en 1977 et l’autoroute 50 entre Hull et Masson en 1983 (document déposé 
PR-8, p. 1). Un autre tronçon reliant Mirabel à la limite des comtés d’Argenteuil et 
de Deux-Montagnes était mis en service en 1995 (document déposé DA-2, p. 1). La 
partie restante pour relier définitivement Mirabel à Lachute devrait être construite 
pour 1998 (M. Rosaire Roy, séance du 14 avril 1997 en soirée, p. 18). 
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L’Étude d’impact de 1992 reprend sensiblement les mêmes orientations générales en 
décrivimt cncorc une fois lc projet de l’autoroute 50 comme étant le lien principal 
entre l’aéroport de Mirabel et les centres urbains de Montréal et de Hull. Le 
promoteur précise sur ce point : 

[,,,] la nécessité de cette autoroute compte tenu de I’insQYisance de la 
route 148 pour satisfaire la demande de dCplacements entre Hwll, 
l’aéroport de Mirabel et Montréal, pour concrétiser les objectif de 
développement économique de la région [...]. 
(Etude d’impact PR-3a, p. 1) 

Enfin, le récent plan de transpor-t de 1’Outaouais précise les objectifs suivants au 
regard du projet de l’autoroute 50 : 

Le ministère des Transport.r veut jirvoriser pour sa part les 
diplacements vers Montréal par le territoire du Québec. Tout<fois, les 
besoins de circulation ne justifient pas la réalisation immédiate de 
tous les tronçons de l’autoroute SO. De plws, des sommes très 
importantes seraient requises pour son parachèvement alors que les 
ressources financières du Ministère sont de p1zr.r en P~LIS réduites pour 
le développement d’infrastructures. Dans ce contexte, iljkut atteindre 
les objectifs suivants : 

1) obtenir les autorisations gouvernementales requises pour pouvoir 
r.haliser 1 ‘autoroute 50 , 

2) acquérir les terrains nécessaires pour protéger l’intégrité du 
corridor prhz~ pour 1 ‘autoroute , 

3) réaliser de jhçon prioritaire un tronçon en contournement de 
Buchinglzam et de Masson-Angers ; 

4) réaliser les autres tronçons selon les besoitzs et en fonction des 
disponibilités budgétaires. 

(Document déposé DA-1, p. 47) 

Pour la commission, les éléments de justification et les objectifs initiaux du projet, 
malgré le temps écoulé depuis, sont restés pratiquement inchangés. En effet, l’étude 
d’opportunité et 1’Étude d’impact inscrivent le projet de l’autoroute 50.dans le cadre 
du projet aéroportuaire de Mirabel et elles reprennent donc en partie les éléments de 
justification des années 1970. Par contre, dans le Plan de transport de l’outaouais, le 
promoteur ne soutient plus l’ur-gence de rkzliscr lc projet de l’autor-outc 50, à la suite 
des changements survenus dans les besoins de circulation sur la route 148 et de 
l’évolution du contexte économique depuis 1987. Ce sont, entre autres, çes types de 
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changements qui ont amené la commission à analyser l’ensemble des données 
relatives à la justification du projet afin de vérifier sa pertinence face à la réalité 
d’aujourd’hui. 

Ainsi, la commission reprend dans ce chapitre les principaux éléments de justification 
avancés par le promoteur, lesquels visent un certain nombre d’objectifs qui se 
résument ainsi : 

1) 

2) 
3) 

4) 

5) 

relier entre eux des centres importants (Hull-Lachute-Montréal) afin d’accroître 
et dc renforcer leur lien économique ; 
offrir une liaison plus directe et plus rapide entre Dorval et Mirabel ; 
répondre à la demande de déplacement dans l’axe routier considéré. Cette 
demande englobe deux types de trafic : 

le trafic dc long parcours ; 
- le trafic régional ; 
pallier les lacunes en matière de caractéristiques géométriques et de circulation 
du lien routier existant, la route 14X ; 
consolider un axe de développement existant en accelkant ct en améliorant les 
communications de manière à favoriser la mise en valeur des attraits touristiques 
et récrbatifs de la région. 

(Document déposé PR-S, p. 4) 

Dans son analyse, la commission les a regroupés sous cinq thèmes, soit le 
développement économique, l’amélioration d’un lien routier Montréal-Hull, la desserte 
des aéroports de Montréal, les déficiences de la route 145 et le dcsign des options. 

Le développement économique 
Dans cette section, la commission examine l’élément justificatif voulant que 
l’autoroute 50 constituerait un outil de développement économique pour la région de 
1’Qutdouais. Bien que le secteur récréotouristique soit retenu comme un élément 
important du développement éc,onomique régional, la commission le traitera plus loin 
au chapitre 5, dans son analyse des secteurs d’activité économique. 

Lors de l’audience publique, le collectif des maires de I’Outaouais et des organismes 
économiques a soutenu que l’étude du tracé était réaliste et toujours d’actualité. Le 
tracé a été conçu dans le but d’offrir un accès direct au grand pôle urbain et, pour 
eux, « c’est le seul lien autoroutier à développement économique qu’il reste a 
construire au Québec » (M, Mario Ldframboisc, séance du 13 mai 1997 en soirée, 
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p. 68). Ces élus sont convaincus que ce tracé constituerait un nouveau lien de 
développement industriel au Québec, « Le triangle dont on nous parle, Ottawa. 
Toronto et Montréal [...] c’est l’avenir de l’industrie » (M. Mario Laframboise, séance 
du 13 müi 1997 en soirée. p. 67). 

Quatre secteurs économiques ont été identifiés pour soutenir le développement et 
l’emploi dans l’outaouais. Ce sont, en ordre décroissant d’importance. la haute 
technologie, la forêt, l’agriculture et le tourisme. Le transport serait un facteur 
déterminant pour assurer la croissance de ces secteurs économiques. À cet égard, le 
prcfct de la MFK de Papineau mentionnait : « [...] quand une industrie s’installe dans 
la transformation, la seule façon économique dc s’en sortir, la première, c’est toujours 
le transport » (M. Mario Laframboise, séance du 13 mai 1997 en soirée, p. 70). 

De plus, les maires attribuent la lenteur du développement économique dc Icur région 
à l’absence d’un lien autorouticr sur leur territoire et ils expliquent le succès de 
l’k~olution industrielle des compétiteurs à l’est de l’Ontario par la présence des 
autoroutes qui leur permettent un meilleur accès aux marchés. Ils revendiquent donc 
un réseau équivalent du côté québécois. 

Cependant, l’absence d’une infrastructure autoroutière n’expliquerait pas en elle-même 
la stagnation Cconomique décrite par les élus. Des facteurs d’une autre nature ont éti: 
soulevés. A ce propos, la Ville de Gatineau fournit cette explication : 

La raison majeure [...] c’est vraiment le dynamisme en matière de 
développement de haute technologie du côté ontarien [...]. Maintenant, il y 
a toute la question de dépendance ver.~ une seule SOUYM d’emplois, qui est 
le gouvernement .fldkzl. II n) a pas eu d’efforts dans le passé de 
divekfication économique parce qw ‘on s’est dit : « Le gouvernementfëdéral 
va toujours être là, va toujours être 1 ‘employeur majeur », et il y a eu un peu 
de laisser-aller sur les efforts. r-1 les comités ont donc été créés et il y a eu 
toute une mobilisation vers lu diversificatiotz économique. 
(M. Jacques Perrier, séance du 14 mai 1997 cn après-midi, p. 6 et 7) 

Un des participants, qui réside au nord de la région concernée, met en doute 
« l’apport d’une économie financière réelle », en insistant sur la déstructuration de 
1'éCOnOmie locale et l’empiétement SUT les krres arables que le projét entraînerait 
(mémoire de M. Yves Gagnon, p, 6). 11 suggère plutôt que l’absence d’un lien routier 
plus au nord aurait privé la région d’une croissance économique réelle, à savoir la 
possibilité de créer une voie de circulation pour la population, de développer le 
potentiel touristique et de donner accès aux matières prcmii-res. Cette vision est 
partagée par la majeure partie des çitoyens et s’oppose à celle des élus. 
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Une étude portant plus particulièrement sur l’organisation de l’espace de la CU0 
compare les forces et les faiblesses de l’organisation du transport sur les deux rives 
de 1’0utaouais. Comparativement à la municipalité régionale Ottawa-Carlcton 
(MROC), l’absence de coordination entre les diverses composantes du plan 
d’urbanisme, lc système de transport et l’implantation des infrastructures de services 
a été identifiée comme faiblesse première du côté de la CUO. Le parc industriel de 
Gatineau est cité à titre d’exemple puisque l’autoroute l’a rejoint dix ans après sa 
construction (document déposé DC-l). 

La commission a examine plus en detail les fondements sur lesquels s’appuie la 
revendication des élus. Elle s’est attardée aux documents dont elle disposait, 
notamment une étude portant sur les retombées fiscales de la construction des 
autoroutes 13 et 50, que le MTQ ne juge plus pertinente mais qui demeur-e la seule 
information disponible (document déposé DB-I). Les élus s’y sont d’ailleurs 
abondamment référés, 

En 1991, le Conscil d’expansion konomique, au nom du Front commun des 
autoroutes 13 et 50 Laurentides-Outaouais, a mandaté un consultant pour préparer une 
6tude qui démontre les avantages fiscaux pouvant découler de la construction de ces 
deux inft-astructurcs routières (document dépose DB-l). L’estimation du retour fiscal, 
à la suite de la mise en muvrc dc ces deux autoroutes est basée sur la circulation des 
sommes d’argent provenant d’éventuelles immobilisations manufacturi~rcs. 

Sommairement, la méthode vise à mettre en relation les atouts de la région en matière 
de développement industriel, notamment la présence de parcs industriels bien 
desservis, et les prkipaux facteurs de localisation identifiés par les dirigeants 
d’entreprises. Ces facteurs sont les coûts li6s à la main-d’oeuvre, le niveau d’efficience 
des infrastmctures de transport en région, l’accessibilité des aéroports, un scr-vice de 
transport à prix concurrentiel et l’accessibilité à un réseau autorouticr-. L’étude conc,lut 
que l’autoroute 50 serait un facteur de développement économique pour la région et 
que les trois paliers de gouvernement bénéficieraient de rewttcs fiscales intéressantes. 

L’étude mentionne également que, si les facteurs incitatifs tiennent un rôle important 
dans le choix de localisation des entreprises, ils ne peuvent à eux seuls attirer le 
développement dans une région. En fait, les retombées Économiques d’une autor-oute 
exigent en contre-partic, que la dynamique économique de la région sort en mesure 
de l’accueillir. L’Stude a évalué cette dynamique en utilisant les indicateurs suivants : 
la vitalité économique définie cn fonction dc la démographie et de l’emploi et 
l’analyse de la base économique, soit la répartition des emplois par secteur d’activité 
économique. 
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Enfin, en l’absence de statistiques tcrritorialcs bien définies, les consultants ont élargi 
le territoire d’étude en englobant les MRC avoisinantes, soit celles de Mirabel, de 
Deux-Montagnes et de Sainte-Thérèse-de-Blainville, lcsquclles pourraient aussi 
profiter du passage des autoroutes 13 ct 50. Dans les circonstances, la cGmmission se 
demande dans quelle mesure l’évaluation finale tient compte de la dynamique des 
sous-régions situées au cenh-e. 

Examinées plus cn dktail, ces informations montrent que le taux d’activité économique 
sur lc territoire visé est jugé supérieur à celui de l’ensemble du Québec (66,6 % par 
rapport à 62,s %). Cc constat s’applique toutefois aux extrémités du tracé alors qu’au 
dire même de la firme, « on assiste à la situation inverse dans les MRC d’Argenteuil 
et dc Papineau » (document déposé DB-I, p, 2.9). 

L’étude mentionne également que les revenus moyens de la région sont comparables 
à ceux du Québec, tandis que les revenus totaux moyens des MRC de Papineau et 
d’Argenteuil seraient inférieurs à la moyenne québécoise. Malgré ce fait, elle n’en 
tient pas compte dans son évaluation finale. Elle conclut, en extrapolant sur une 
moyenne 1-égionale, qu’il existe une dynamique homogène capable d’accueillir une 
infrastructure autoroutière qui entraînerait une croissance économique sur tout son 
parcoul-s. 

Pour la commission, rien ne laisse présager que l’effet d’entraînement suggéré par 
l’étude pourrait créer des retombées économiques pour les MRC d’Argcntcui1 ct de 
Papineau de la même façon que celles dont pourraient bénéficier les deux pôles 
urbains situés aux extrémités du projet. 

Néanmoins, à la lumière des conclusions de cette étude, la commission est à même 
dc comprendre la conviction des élus, à savoir que l’autoroute 50 est percue comme 
l’épine dorsale du développement économique (mémoire conjoint, p. 24). La 
commission ne partage cependant pas ce point de vue. Elle est d’avis que les régions 
dotées d’une base industrielle relativement solide et bien implantée pourraient sans 
doute bénéficier du passage autoroutier. Ce serait notamment le cas des parcs 
industriels de Mirabel, de Lachute et de Gatineau. Ces P~ICS sont rejoints par un 
corridor ferroviaire, sont situés à proximité des aéroports et sont équipés de systèmes 
d’aqueduc et d’égout ainsi que d’infrastructures de communication. 

En périphérie de la CUO, seul le parc industriel de Thurso est desservi par un service 
complet d’aqueduc et d’égout. La compagnie James MacLaren en est la principale 
occupante. Dès 1988, les usages résidentiels, commerciaux et industriels lourds liés 
à l’expansion de cette entreprise occupent l’ensemble du territoire de Thurso. 
Ultérieurement, des lots de la municipalité rurale adjacente, Lochaber Ouest, ont été 
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annexés pour l’expansion indusnielle dc MacLaren. La nouvelle exclusion dc 
24,6 hectares accordés par la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) est considérée comme insuffisante. La Ville de Thurso réclame une 
expansion supplémentaire dc SO acres pour le secteur résidentiel, de 20 à 40 acres 
pour le secteur commercial et de 78 acres pour l’industriel. Compte tenu de la venue 
de l’autoroute 50, la MRC évalue a quatre fois les besoins d’espace déjà estimés et 
cc, à court terme. 

Du reste, les municipalit& rurales traversées par le projet seraient tenues de mettre cn 
place des infrastructures industrielles et sociosanitaircs (Projet de schéma 
d’aménagement révisé, deuxième projet, p. 12-1). Ainsi, dans le but particulier de 
localiser des parcs ou des aires industrielles à proximité des futurs échangeurs de 
l’autoroute 50, lc schkma d’aménagcmcnt dc la MRC de Papineau a prévu trois zones 
d’aménagement prioritaires, La première concerne des lots de la paroisse de 
Notre-Dame-de-Bonsecours, au nord de Montebello, où est prcsscnti un parc régional 
industriel lourd. Ce secteur est également retenu pour le développement résidentiel et 
commercial La MRC prétend qu’affirmer la vocation de ce nouveau secteur, dont elle 
se porte garante pour l’implantation éventuelle d’un système d’égout, est un gage de 
développement économique. 

La deuxième zone d’aménagement prioritaire concerne le territoire annexé dc Thurso, 
lequel serait pourvu de services d’aqueduc et d’kgout grâce, entre autres, à une 
importante subvention pour l’implantation d’infrastructures municipales octroyée par 
le Conscil régional de développement de l’outaouais (CRDO) (deuxième projet de 
schéma d’aménagement révisé, p. 12-1). 

La troisième zone est une affectation industtielle lourde à Sainte-Angélique, 
municipalité où les infrastrucmrcs de tcnurc publique ne sont pas entièrement 
disponibles mais où s’est également installée une usine de transformation du bois. 

La commission a constaté que deux des trois aires industrielles prioritaires de la MRC 
de Papineau n’ont pas les infrastructures d’awueil nécessaires pour recevoir ces parcs 
industriels et que la troisième dépend d’une subvention du CRDO. L’étude sur les 
retombks fiscales avait établi que la présence d’infrastructures d’accueil était 
indispensable à la localisation dc nouvelles entrcpriscs dans un milieu donné, en plus 
d’une autoroute. 

La commission croit que ces initiatives d’industtialisation du milieu rural, 
principalement en regard des parcs industriels lourds, vont directement à l’encontre 
du document gouvememcntal relatif aux orientations en matikc d’ménagement : 
« [...] l’implantation de nouvelles activités industrielles devrait Ctrc prévue en pr-ior-ité 
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sur les terrains disponibles dans les espaces industriels dCjà viabilisés » (document 
dépost DB-4S, p. 42). 

Ce document souligne également qu’ x en matière d’activité réelle, bien que le taux 
d’occupation soit en constante croissance pour l’ensemble des parcs, la performance 
est directement proportionncllc à la taille des municipalités. En effet, les parcs des 
municipalités de plus de 25 000 habitants avaient, en 1991, un taux moyen 
d’occupation de 7X,3 %, le taux diminuant progressivement pour n’être plus que 
46,4 % pour les municipalités de moins de 5 000 habitants » (document déposé 
DB-48, p. 40). Ces statistiques confirment les appréhensions de la commission, à 
savoir que l’autoroute 50 correspond davantage aux besoins et à l’organisation des 
deux pôles urbains industrialisés qu’à ceux des MRC d’Argenteuil et de Papineau. 

Dans ces deux MRCI la commission remarque que l’implantation industrielle se ferait 
au détriment des zones agricoles advenant une exemption accordée par la CPTAQ. 
Ces demandes d’exclusion industrielle seraient éventuellement étcnducs au résidentiel 
et au commercial comme l’ont démontré les exemples de Montcbello et de Thurso. 

Dans les circonstances, non seulement la commission n’endosse pas l’hypothèse d’un 
effet structurant pour les régions enclavées au centre, mais clic est d’avis que le 
parachèvement de l’autoroute 50. selon le tracé actuel, comme infrastmcturc de 
support au développement industriel pourrait fortement contribuer à déstructurer les 
communautés rarales le long du parcours. 

Elle en veut pour exemple les pertes liées à une trame commerciale appauvrie des 
villages longeant la route 17 en Ontario, lors de la construction de l’autoroute 417. 
La commission croit que les commerces aux abords de la route 148 pourraient aussi 
connaître une pette d’achalandage importante. 

À l’instar du promoteur, la commission considère qu’une autoroute nc peut à elle 
seule assurer le développement économique régional : « [...] une multitude d’autres 
facteurs interviennent, comme la disponibilité de terrains et l’accès à un bassin de 
main-d’œuvre et ces facteurs ont souvent plus d’importance que l’autoroute 
clic-même )) (document déposé DA-73, partie B, p, 20). D’ailleurs, comme l’admet 
le MTQ, le facteur déterminant demeure l’accessibilité globale que procure le réseau 
routier. La commission croit que les entreprises manufacturières qti voudraient 
profiter de l’autoroute 50 pourraient être tentées de regrouper leurs unités de 
production sur des terrains à moindres coûts, situés à la périphérie des centres urbains. 

Aux yeux de la commission, si l’implantation des entreprises manufacturières 
progressait effectivement des pôles urbains vers la périphérie, il s’agirait d’une 
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situation d’étalement urbain. Or, l’étalement urbain est préçisément ce que cherchent 
à contrer les orientations du gouvemcment en matière d’aménagement du territoire. 

Au terme de l’analyse de la justification économique du projet, la’commission 
constate ainsi que plusieurs aspects de cette justification auraient des effets qui 
seraient cn contradiction avec les orientations gouvernementales en matière 
d’aménagement du temitoire. 

Par ailleurs, la commission croit que privilégier la logique kconomique dans la 
justification d’une infrastructure de transport exigerait que le coût des << externalitk » 
découlant de l’implantation de celle-ci soit également pris en compte alors qu’il est 
reconnu aujourd’hui que l’étalement urbain, pour ne considérer que cet aspect, 
engendre des coûts importants, qui doivent être assumés par l’ensemble de la 
collectivité. Or, la commission n’a pas disposé de ce type de données pour apprécier 
à sa juste valeur l’argument économique. 

Enfin, la commission pense qu’il faudrait revoir l’assertion voulant que les systèmes 
de transport actuels et la construction de nouvelles infrasttuctnres génèrent des 
emplois et des avantages durables pour l’économie. La commission considère que lc 
promoteur devrait, au minimum, examiner les avantages qu’il pourrait tirer de la 
réfection de la route 148 afin de permettre une comparaison de cette option avec le 
projet de l’autoroute 50. 

Dans les circonstances, la commission ne peut prétendre que la construction de 
l’autoroute 50 présente plus d’avantages que la réfection de la route 148 en termes de 
développement économique régional. 

L’amélioration du lien routier Montréal-Hull 
Un des éléments majeurs soulevés par le promoteur pour justifier la construction de 
l’autoroute 50 est l’amélioration du lien routier entre Montréal et Hull. 

Concrètement, il s’agit de réduire le temps de parcours entre ces deux agglomérations 
afin de répondre à la demande de déplacement tant pour le trafic de longiarcours que 
pour le trafic régional. Dans cette section, la commission analyse si le projet dc 
l’autoroute 50 répond à ces deux objectifs. 
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Les temps de parcours 

Présentement, trois axes routiers relient la région Ottawa-Hull à la région 
métropolitaine de Montréal, soit : _~: 

l la route nationale 148 du côté québécois ; 
. la route nationale 17 du côté ontarien ; 
. l’autoroute 417 du côté ontarien, rejoignant l’autoroute 40 à Pointe-Fortune sur 

le territoire quCb&cois. 

L’autoroute 40-417 constitue présentement le seul lien autoroutier entre Montréal et 
la CU0 (tïgurc 3.1). Elle offre ainsi une solution de rechange à la route 145 pour le 
trafic de long parcours entre ces deux pôles. Les débits de circulation y sont 
relativement faibles puisqu’ils atteignent en moyenne 15 000 véhicules/jour, ce qui ne 
rcprfsente que 30 %, de la capacité de l’autoroute (document déposé DA-1. p. 33). Par 
contre, l’autoroute 417 n’est pas reliée par une voit rapide au réseau autoroutier de 
la CUO. Seules certaines mes du centre-ville d’Ottawa relient le territoire québécois 
à I’autoroutc 417, cc qui pénalise les voyageurs qui voient ainsi leur temps de 
parcours augmenter (document déposé DA-1, p, 34). Ce problème toucherait plus 
particulièrement le camionnage dont il sera question plus loin, dans la section relative 
au transport des marchandises. 

Par ailleurs, les études préliminaires au plan de transport des Laurentides mcntionncnt 
que la présence dc l’autoroute 417 à environ 10 kilomètres de Hawkesbuty 
(figure 1.1) contribue à alimenter les échanges vers le Québec via le pont Perley à 
Grenville. Elles indiquent aussi que l’axe du pont Perley constitue, après l’axe de 
l’autoroute 15 vers Montréal, le deuxième lien en importance pour les déplaccmcnts 
vers les régions limitrophes. Plusieurs véhicules qui empruntent ce lien proviennent 
dc l’Ontario et se dirigent vers les Laurentides et les MRC de Papincau ou 
d’Argcntcui1 (document déposé DA-72, section B, p. 5). 

Relativement au temps de parcours, lc MTQ prétend que « la réduction de la distance- 
temps entre la CU0 et Montréal justifie amplement notre projet » (M. Rosaire Roy. 
seancc du 14 avril 1997 en soirée, p. 21). Cette affirmation est pour le moins 
surprenante puisque l’&udc d’opportunité démontre que l’autoroute 40-417 
demeurerait le trajet le plus rapide entre Montréal ct Hull, mime avec le 
parachèvement de l’autoroute 13 entre Saint-Eustache et L,achute (document déposé 
PR-& p. 65). 
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De surcroît, le MTQ a prccisc lors de l’audience publique qu’aucun projet de 
raccordement de l’autoroute 13 de Saint-Eustache à Lachute n’était prévu a court et 
moyen terme : 

; 
L’autoroute 13 elle-même est encore à L’état de projet. [...] Mais il n’y a 
aucune décision de pvise pouv l’instant. Il n’y a aucww insniption, ni non 
plus dans la programmation du Ministère pour ce qui concerne le projet de 
I’au.to~oute 13, et toutes les décisions sonl encore à venir. Mais il n ) a rien 
d’abandonné. 
(M. Jacques Gagnon, séance du 14 avril 1997 en soirée, p. 58) 

Dans les circonstances la commission rejette les previsions de 1’Étudc d’impact et des 
autres documents d’appui ayant comme hypothèse le parachèvement de l’autoroute 13. 
Elle nc retient que les données qui considèrent l’autoroute 50, sans l’existence dc 
l’autoroute 13. 

Conséquemment, le temps de parcours estime pour les véhicules voyageant entre 
MontrEa et Hull par l’autoroute 50 devrait être encore plus long que celui estimé 
initialement, c,ar les usagers devraient emprunter l’autoroute 15, qui est située plus à 
l’est, plutôt que l’autoroute 13 pour se rendre à Montréal. Ainsi, à l’instar du 
promoteur, la commission reconnaît que l’autoroute 50 ne constituerait pas un gain 
en rapidité de parcours pour la liaison Montréal-Hull. 

Par ailleurs, le MTQ ne peut nier le caractère fonctionnel du lien interrégional entre 
Montréal et la CU0 que joue présentement l’autoroute 40-417, ni Celui du lien 
régional entre l’Ontario et les régions des Laurentides et des MRC de Papineau et 
d’Argenteuil vis-à-vis de l’axe du pont Perley. De plus, rien nc laisse présager que ces 
liens seraient abandonnés au profit de l’éventuelle autoroute 50. 

Les enquêtes origine-destination 

L’analyse des enquêtes origine-destination permet de déterminer sur une route la 
proportion du trafic régional par rapport au trafic de long parcours. 

Le promoteur ne dispose pas d’information qui permettrait de départager le trafic 
régional et de long parcours sur l’autoroute 50. Au mieux, il a fourni deux hypothèses 
qui ont permis à la commission de poursuivre son analyse à partir des données 
disponibles afin de dégager la n~turc de ce partage. 
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La première hypothèse émise par le promoteur porte sur la composition du trafic 
projeté de l’autoroute 50 : « à peu près 10 % viendrait de l’Ontario, surtout de 
l’autoroute 417, et 90 % serait transféré directement de la route 148 1) (M. Marc 
Blanchet, séance du 14 avril 1997 en soirée, p. 56). -? 

Ainsi, en utilisant le trafic projeté de l’autoroute 50 entre Thurso et Masson pour 
l’horizon 2015, soit 10 400 véhiculesijour, la commission a obtenu les résultats 
suivants : 9 360 véhicules/jour, proviendraient de la r-oute 148 et 1 040 véhiculesijour. 
de l’autoroute 40-417. 

Considérant les résultats de l’enquête origine-destination effectuée sur la route 148 à 
Masson pour les véhicules se dirigeant vers l’est? il appert que 63 % du trafic sel-ait 
de type régional. le reste relevant du trafic de long parcours (document déposé DA-28, 
p. 2). En appliquant ces pourcentages à la portion du trafic de l’autoroute SO 
provenant de la route 148, fixée précédemment à 90 % auquel s’ajoute un 10 % de 
trafic de long parcours issu de la 40.417, la commission obtient sur l’autoroute SO 
pour l’horizon 2015 la répartition suivante : 57 % serait du trafic régional et 43 %, 
du trafic de long parcours. 

En nombres absolus, le trafic de long parcours sur l’autoroute 50 représenterait 
4 500 véhicules/jour, dont 3 460 véhiculcs/jour serait en provenance de la route 148 
ct 1 040 véhiculesijour le serait de l’autoroute 40-417. Le trafic régional de 
l’autoroute SO proviendrait exclusivement de la route 148 et il serait évalué à 
5 900 véhiculesijour. Le total de chacun des types de trafic correspond aux 
10 400 véhicules/jour prévus sur l’autoroute 50 à l’horizon 2015. Selon cette 
hypothèse, l’autoroute SO ac,cueillerait majoritairement du trafic régional. 

Le MTQ a expliqué, à l’appui dc la sccondc hypothèse, que le facteur prédominant 
utilisé pour établir le partage du trafic, de long parcours entre l’autoroute 40-417 ct 
l’autoroute 50 était le temps de déplacement (M. Marc Blanche& séance du 14 avril 
1997 en soirée, p. 57). Il a ajouté que l’autoroute 50 serait avantagée par rapport à 
l’autoroute 40-417 sur le trafic de long parcours principalcmcnt pour les usagers qui 
proviennent de la CU0 pour se diriger vers la c,ouronne nord de la grande région de 
Montréal et vice-versa. Il précisait sur ce point : « donc, ces gens-là auraient avantage 
à transférer vers l’autoroute 50 en priorité par rapport aux autres qui continueraient 
à utiliser la 417 ou la 17 sur le côté ontarien >) (M. Marc Blanchet, séanze du 14 avril 
1997 en soir-k. p. 57). 

De plus, le promoteur définit les lignes dc désir-s présentées à la figur-c 3.2 comme 
étant le nombre total des déplacements de long parcours dans les deux sens entre 
deux zones particulieres, peu importe la route choisie, soit entre les routes 17 et 148, 
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ainsi que les autoroutes 417 et 50 (document déposé DA-2, p. 26). Selon la seconde 
hypothèse et sur la base des lignes de désir, la commission comprend qu’au plus 
500 vChicules/jour transféreraient de l’autoroute 40-417 vers l’autoroute 50 en 
l’an 2015. Vi 

À la lumière de ces résultats, la commission s’étonne de l’écart important qui existe 
entre les deux hypothèses de transfert de trafic de l’autoroute 40-417 vers 
l’autoroute 50. En effet, les résultats montrent une augmentation du simple au double, 
soit 1~ 040 vchiculesijour pour la première hypothèse et 500 véhicules/jour pour la 
seconde. Cependant, il est implicite, selon les deux hypothèses, que le trafic de long 
parcours sur l’autoroute 50 serait significativement infcrieur au trafic régional. 

La commission trouve également discutable la présomption du promoteur voulant que 
90 % du trafic de l’autoroute 50 proviendrait de la route 145. Concrètement, il ne 
resterait que 640 véhicules/jour sur la route 148 entre Masson et Thurso en 2015. 
alors que, sans l’autoroute 50, le débit atteindrait environ 10 000 vchiculesljour 
(document déposé DA-2, p. 10). 

Considérant l’importance du trafic rcgional, la commission s’interroge sur la 
pertinence de deux axes routiers à moins de 3 km l’un de l’autre. Bien qu’elle juge 
que la réfection de la route 148 pourrait répondre aussi bien aux besoins en transport, 
elle reconnaît néanmoins que le parachèvement de l’autoroute 50 pourrait avantager- 
les usagers voyageant entre la CU0 et la couronne nord de Montréal située à 
proximité de l’autoroute 15 (figure 3.1). 

La desserte des aéroports de Montréal 
Depuis plus de 20 ans, le promoteur soutient que la rcalisation du projet de 
l’autoroute 50 permettrait d’offiir une liaison plus directe ct plus rapide entre Hull et 
les aéroports de Dorval et Mirdbcl (Étude d’impact PR-3a, p. 17 et M. Rosaire Roy, 
séance du 14 avril 1997 en soirée, p, 21). 

Le statut de ces aéroports a toutefois connu des développements qui méritent d’être 
analysés. En effet, dès septembre 1997, Aéroports de MontrCaJ (ADMY transférerait 
tous ses vols réguliers a Dorval, consacrant ainsi une vocation de vols nolisés et tout- 
cargo à Mirabel. À ce sujet, la commission a été informée de l’intention d’ADM 
d’investir 6 millions dc dollars pour le développement touristique lié aux vols nolisés 
(M. Jules Théorêt, séance du 14 mai 1997 en soirée, p. 98). Par ailleurs, SO % du 
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cargo aérien étant présentement transportés sur les vols de passagers, il serait 
maintenant dirigé vers l’aéroport de Dolval (document déposé DA-67, p. 32). 

Cette situation risque de créer une diminution du cargo transitant par Mirabel au profit 
de Dorsal. Ceci est sans compter le contexte hautement c,oncurrentiel dans le domaine 
des vols internationaux impliquant les aéroports dc New York et de Toronto, ceux-ci 
ayant une fréquence de vols plus grande et des destinations plus diversifiées favorisant 
davantage le cargo (document déposé DA-67, p. 32 et 33). Selon le MTQ, « la relance 
de cet aéroport [ Mirabel ] sur la base du tout-cargo apparaît donc, a priori, peu 
évidente » (document déposé DA-67, p. 33). 

En matière de trafic lourd cngcndré par la présence de l’aéroport de Mirabel, la seule 
donnée disponible dont la commission a pu disposer suggère que l’intermodalité 
avion/camion induirait un trafic d’environ 82 000 camions par année, soit quelque 
225 camions par jour. Selon le promoteur, cela constituerait un apport marginal au 
volume de camions sur l’ensemble des autoroutes de la région (document déposé 
DA-67, p. 32). 

Quant à savoir quelle serait l’ampleur du trafic généré par l’aéroport de Mirabel et ses 
cffcts sur la future autoroute 50, le MTQ avoue ne pas être en mesure dc ditcrminer 
le nombre exact de déplacements à cet aéroport. Il estime tout dc même qu’à l’horizon 
2000, les déplacements entre la région Ottawa-Hull et celle de Mirabel seraient 
d’environ 400 par jour dans les deux sens (M. Marc Blanchette, séance du 16 avril 
1997 en soirée, p. 42). Lc rapport Roche-DeLuc évalue, pour l’horizon 2015, les 
déplacements entre ces deux mêmes régions à 500 par jour dans les deux sens 
(document déposé DA-2, p, 40). 

Enfin, en regard du trafic suscité par la nouvelle vocation dc l’aéroport de Mirabel et 
de ses conséquences sur l’autoroute 50, le MTQ pr&cisait que : 

[...] on peut poser comme lzypol&se que les débils de circulation vont au 
mieux se stabiliser, voire même diminuer. Outre cette Jzypothèse, aucune 
dwmée scienti&ue ne nous permet d’émettre des prévisions de circulation. 
(Document déposé DA-65, p, 6) 

~La commission constate donc qu’aucune donnée précise ne vient appuyir ou démon- 
trer l’ampleur du gain qu’amènerait la réalisation du projet en ce qui regarde les 
échanges entre la CU0 et l’aéroport de Mirabel. Pour l’horizon 2015, la commission 
note sur les déplacements potentiels rdttdch&s aux activités de l’aéroport de Mirabel, 
qu’ils auraient une influence plutôt faible sur l’achalandage de la future autoroute 50. 
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Figure 3.2 : Les demandes en déplacement entre les régions de Montréal et Hull-Ottawa pour 2015 

Débits 24 heures, total dans les deux directions. 
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Au sujet de la pertinence de la desserte comme élément de justification du projet, la 
comkission tire trois conclusions. 

En premier lieu, tous les participants concernés, incluant le promoteur, ont admis que 
le trafic lourd engendré par la nouvelle vocation de l’aéroport de Mirabel serait 
minime par rapport au pourcentage de cargo dirigé vers Dorval. La commission 
conclut ainsi que le transport de marchandises associé à l’aéroport de Mirabel peut 
difficilement constituer un élément de justification du projet. 

En deuxième lieu, le transport des personnes désormais orienté vers l’aéroport de 
Mirabel serait constitué strictement de vols nolisés. Conséquemment, une diminution 
de l’achalandage aura des répercussions à la baisse sur le trafic entre Mirdbel et 
l’Ouest du Québec,. Cela atténue donc l’argumentation du promoteur voulant que le 
transport des personnes vers Mirabel soit retenu comme élément dc justification. 

Enfin, le report de la construction de l’autoroute 13 entre Saint-Eustache et Lachute 
ne permettrait plus a l’autoroute 50 d’offrir une liaison plus rapide et plus directe 
entre 1’Outaouais et l’aéroport de Dowal, comme il avait été mentionné dans 1’Étude 
d’impact. 

Par conséquent, la desserte des aéroports de Montréal perd de son importance comme 
élément de justification du projet. 

Les déficiences de la route 148 
Le promoteur invoque à l’appui de son projet les lacunes que présentent les 
carac~téristiques géométriques et de circulation de la route 148. Selon le MTQ, cette 
route ne pourrait pas r-épondrc au besoin de déplacement du trafic de long parcours 
et du trafic local. Pour cette raison, il conclut que sa désuétude ne lui permet plus de 
jouer son rôle de route nationale (document déposé DA-1, p. 77). 

Pour vérifïcr cette affirmation, la commission a procédé à l’analyse des données 
relatives aux niveaux de service et les débits de circulation, au transport des 

-marchandises, aux taux d’accident et aux voies de dépassement. ’ 
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Les niveaux de service et les débits de circulation 

Les niveaux de service sont utilisés pour qualifier l’écoulement de la cirçulation sur 
un tronçon de route et sont quantifiés par des intervalles de véhicules/heure. 
L’annexe 1 présente la définition des niveaux de service allant de satisfaisant «A» à 
médiocre «FN. Le MTQ considère qu’au niveau de service «D» la fluidité du trafic 
r-outier est stable. Par contre, lorsque le maximum du niveau de sewice «D» est 
atteint, la fluidité du trafic routier dcvicnt instable et la route est alors considérée 
désuète (document déposé PR-S, p, 78). 

Les débits de circulation sont présentés sous forme de débit jour-nalier moyen annuel 
(DAMA). Ces statistiques indiquent le nombre moyen de véhicules empruntant une 
route chaque jour de l’année et ce, dans les deux directions (document déposé DB-3, 
p. 16). 

Dans l’étude d’opportunité, le promoteur concluait que la route 148 connaîtrait un 
accroissement du dkbit de circulation de 2 % par année. Sur la base de cette 
hypothi-se, le promoteur estimait que cette route en milieu rural dcvicndrait désuète 
sur la majorité des tr-onçons avant l’an 2000, car ils auraient tous atteint à cette 
période le maximum du niveau de service «D» (document déposé PR-X, p. 49). Le 
promoteur spécifiait qu’en milieu urbain, les niveaux de service étaient dkjà aux 
alentours de «EH et NF». Selon le promoteur, ces niveaux de service ne pouvaient être 
considérés acceptables pour lc trafic dc long parcours (Étude d’impact PR-3a, p. 12). 
Il devenait donc urgent d’intervenir sur la route 148 avant l’an 2000. 

Au cours de l’audience publique, le MTQ a fourni une mise a jour des niveaux de 
service de la route 145, que présente le tableau 3.1. 
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Tableau 3.1 Les niveaux de Services~ actualisés de la route 148 à l’extérieur des zones 
urbanisées * 

Débit actuel 
30’ heure ** 

(véhiçulw’heure) 

1 055 

Niveau de service actuel Tem,,a requis pour 
attetndre le n-naxbnum du 

,,,~a” de scrvlce D 
(taux de croissance 1 % /an 
du débit de 30’ heure) *** 

niurso-Monteheilo 790 95 % du niveau de sen-ice C 54 aus 

Montebello-Fassett 710 95 % du niveau de sen-ice C 62 ans 

Fassett-Grenville 700 62 Fi”?, 

Grenville-Lachute 22 aILs 

* A partir des statistiques dç cktidalion dc 1993. 
** Le débit dc 30” heure, est le débit horaire qu’on ~etmuve sur une section de ruuic, qui canespond à la 

trentième heure la plus chargée de l’anuée. Dans la plupart des cas, c’est le débit d’heure de base qui 
est utilisé pour le calcul de niveau de setvice (document déposé DA-69, section B, p. 69). 

*** Équivalent à uu taux de croissance de 2 % du DAMA. 

Source : ada& du document d~w,sé DA-32. D. 4 

Ces nouvelles données illustrent qu’aucun tronçon de la route 145 ne sera désuet d’ici 
l’an 2000. En fait, la commission constate que la route 148 deviendrait désuète 
seulement au cours des vingt-deux à soixante-deux prochaines années, selon les 
tronçons considérés et ce, malgré que le promoteur maintient toujours le taux de 
croissance de 2 % par année mentionné dans l’étude d’opportunité, lequel s’est depuis 
avéré surestimé. 

En effet, la Direction territoriale des Laurentides constate une diminution des débits 
dc circulation pour la période comprise entre 1992 et 1994 sur certains tronçons de 
la route 148 situes entre Fassett et Lachute (document déposé DA-69, section B, 
p. 15). Des statistiques sur les débits de circulation provenant du MTQ corroborent 
l’existence d’une certaine stagnation de l’évolution des débits de circulation le long 

-de la route 145 entre Masson et Lachute pour la période comprise entre d992 et 1994 
(document déposé DA-32, p, 2). DC plus. l’étude de circulation de 1d firme Roche- 
DeLuc a retenu un taux de croissance annuel du débit de circulation de 0 % pour 
évaluer ceux des tronçons de la route 148 situés entre Masson et Grenville pour la 
période comprise entre l’an 2000 et l’an 2015 (document déposé DA-2, p. 6). 
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La commission qualifie donc d’optimistes les prévisions des débits de circulation du 
MTQ basées sur l’hypothèse d’un taux de croissance de 2 % par année. Dans le même 
sens, elle considère que les prévisions du tableau 3.1 concernant le temps requis pour 
que la route 148 devienne désuète devraient être revues à la hausse. ConSéquemment, 
l’atteinte du maximum du niveau de service «D» sur la route 148 pourrait être 
reportée encore plus loin dans le temps. 

La commission reconnait que les niveaux de sewice «E» et «FN rattachés à la 
traversée des villages causent problèmes. À cet égard, elle juge que lc rcjct par le 
promoteur des voies dc contournement des municipalités le long de la route 148 au 
motif de l’importance des impacts environnementaux et des expropriations trop 
nombreuses était prématuré dans la mesure où celles-ci auraient pu contribuer zi 
l’amélioration des niveaux de service pour l’ensemble dc la route 148. 

En ce qui a ti-ait à l’autoroute 50, le MTQ a fourni à la commission l’actualisation des 
prévisions de débits de circulation pour l’an 2000 et l’an 2015. Elles apparaissent au 
tableau 3.2. 

Tableau 3.2 Les nrévisions des débits de circulation sur l’autoroute 50 (sans 
I’aotDroute 13) pour l’an 2000 et l’an 2015 

t I 
Tronçons de I’autoroute 50 DJMA en l’on 20”” UJMA en l’an 2015 

(&hiculeu/juur) (véhiculesljour) 

Masson-Thurso 8 800 10 4”” 
Thluso-fapineallville 1 000 8 6”” 
Pap~eauville-Monrebello 6 non 7 2”” 
Mont~bhïllo-Grcl,~iile 6 400 7 6”” 
GravilIe-Lachute 10 40” 10 400 

Source : adapté du document déposé DA-2, p. 12 et p. 14. 

Le MTQ a expliqué que le débit de circulation minimum requis pour justifier la 
construction d’une autoroute en milieu lural est de 8 000 véhicules/jour (M. Michel 
Drouin, séance du 16 avril 1997 en soirée, p. 11). Selon les prévisions des débits de 
circulation sur l’autoroute 50 pour l’horizon 2015, seuls les tronçons enge Masson ct 

-Thurso et entre Grenville et Lachute accueilleraient des débits largement supérieurs 
à 8 000 véhicules/jour. 

À la suite de l’analyse des niveaux de service et des débits de circulation actualisés 
de la route 148 et de ceux anticipés sur l’autoroute 50, la commission juge qu’il n’est 
plus urgent de construire l’autoroute SO sur la base de ces critères. D’ailleurs, ce 
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constat est corroboré dans le plan de transport de l’outaouais alors que le MTQ 
signale que, même avec un taux dc croissance de la circulation de 3 ‘?? par annEc, la 
capacité des tronçons de la route 148 ne serait atteinte que dans 20 à 40 ans 
seulement (document déposé DA-1, p. 33). À cet égard, le MTQ con& que rien ne 
laisse présager des problèmes de capacité sur cette route avant longtemps (document 
déposé DA-1, p. 33). 

Le transport des marchandises 

Le promoteur justifie également son projet d’autoroute en mentionnant qu’un des 
inconvknicnts importants de la route 148 est la prksence d’un bon nombre de 
véhicules lourds (12 % à 14 %), dont une grande proportion de camions servent au 
transport du bois (Étude d’impact PR-3a, p. 14). 

D’entrée de jeu, la commission tient à souligner que l’information relative à cette 
section n’a pas été colligée par le promoteur de façon à offrir une synthèse de la 
question du transport des marchandises. Néanmoins, la somme des informations 
recueillies en audience publique permet à la commission de présenter une vue 
d’ensemble. 

Les statistiques provenant de la Direction régionale des Laurentides, qui couvre le 
territoire de la MRC d’Argenteuil, font état d’un pourcentage moyen de camions dc 
10,4 % à Pointe-au-Ch6nc sur la route 148 ; cela représente 405 camions dans la 
direction est lors d’un jour moyen ouvrable d’été. Sur 405 camions rcccnsés, 55 % 
étaient de type semi-remorque (document déposé DA-67, p. 17). Ils transportaient 
principalement du bois brut, des produits alimentaires, des pièces de machinerie et du 
papier. 

Cependant, certains comptages ont montré que le pourcentage de camions évalué à 
Pointe-au-Ch%ne fluctuait au cours de la semaine de la façon suiwntc : 20 % de 
camions le jeudi, 9 % le vendredi, 3 “/o le samedi et 1 “/ le dimanche. 

La commission a demandé en audience publique quels étaient les problèmes 
-rencontrés sur la route 148 par les camionneurs qui transportent du bois brut. Le 
représentant du ministÈre des Ressources naturelles (MRN) a expliqué que : 

les plaintes des camionnews et des citoyens pwviennent swtou~t des 
mutes secondaires qui connectent SUY la route 148, comme la wute 
323, les routes 31.5, 3/1, 307. Et, de temps en temps, sus la route 148, 
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pour les délais de transport, oui, ça peut arriver, oui, mais on n’a 
rien de compilé k-dessus co11~me tel. [...] L’objet des plaintes 
concerne surtout l’état [,,,] de la route 323, de la route 315, de la 
route 105, qui ont quand même beaucoup kté améliorées, [...$%ais 
quand on arrive à passer à travers des localité.s, comme Buckingham, 
bien, ça se complique. Souvent, la route est beaucoup plus étroite. Si 
votu pensez à la 323 au Lac-des-Plages ou si vous pensez à la 
route 148 à Thurso, quand vous devez tourner sur des coins de rue en 
pleine municipalité avec des camions de bois, ce n’est pus facile, ce 
n’estpas évident [.,,] c’est un transport qui se fait du nord vers le sud 
sur les routes collectrices à la route 148. 
(M. Louis Ménard, séance du 16 avril 1997 en après-midi, p. 4 et 5) 

Quant, à savoir quelle serait la portion des 11 % à 16 % de camions lourds sur la 
route 148 qui serait transférée à l’autoroute 50, le MTQ precisait : «Non, on n’e,rtpas 
en mesure de pouvoir donner des valeurs précises à cet effer-là » (M. Michel Drouin, 
séance du 14 avril 1997 en soirée, p. 65). 

Il pourrait donc exister un problème local du transport du bois brut sur la route 148, 
qui n’a pourtant jamais été décrit par le promoteur. La commission partage l’avis du 
MRN qui situe ce problème surtout dans un axe nord-sud, car les camions transportent 
la matière premicrc, localisée au nord, vers les usines de transformation situées au sud 
et concentrées principalement dans les municipalités de Buckingham et de Thurso. 
D’ailleurs, la municipalité dc Buckingham a qualifié d’important le problème du 
transpor’du bois brut au coeur dc Sa municipalité, car quelque 3 000 camions/jour 
emprunteraient présentement la route 309, soit la rue principale (M. Jacques Lareau, 
s&ance du 14 mai 1997 en après-midi, p. 57). En général, pour l’industrie du bois brut, 
la commission juge que le problème existant milite en faveur d’une amélioration des 
routes nord-sud ainsi que des intersections à la jonction de la route 148 plutot que de 
construire une autoroute. 

En cc qui concerne le transport des produits alimentaires ou du bctail, le MAPAQ a 
mentionne qu’il ne croyait pas que l’autoroute 50 favoriserait, dc façon fulgurante, 
l’ouverture des marchés pour ces produits (Ml”’ Lucie Tanguay, séance du 15 avril 
1997 en soirée, p. 79). 

Compte tenu qu’aucune représentation sur le problème du camionnage n’a été faite 
par les industries de la région, la commission n’est pas cn mesure de dire si la route 
148 cause des préjudices dans le transport des marchandises. Par ailleurs, la 
commission considère que les bénéfices attendus de l’autoroute 50 au regard du 
camionnage n’ont par été démontrés. 
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La commission est d’avis que le trafic lourd sur la route 148 représente davantage un 
problème pour les résidants le long de cette route en raison des divers inconvénients 
subis (bruit, poussière et vibrations). 

Les municipalités de Gatineau et d’Aylmer ont précisé que la ville d’Ottawa essayait 
de restreindre, voire d’éliminer le seul lien routier existant entre la CU0 et la 417, soit 
la rue King Edward. Le rcpr-ésentant de la Ville de Gatineau résumait ainsi la 
situation : 

Si je dorme 1 ‘exemple du boulevard King Edward à Ottawa, oti ~OUI 
est fuit, mais tout est fait pour ramener sa vocation à une rue locale 
et de clLlartier.justenzent pour décourager les Québc’cois de traverser 
/a ville d’Ottawa pour se rendre à la 417. Donc, pour utiliser un 
terme qui u 136 populaire, on est comme « toastés » sur les deux 
bords. Ça fuit que, d’un côt&, à Ottawa, ils ne veulent plus qu’on 
traverse et puis on est obligé d’emprunter la route 148 de l’autre côté. 
(M. Jxques Perrier, skncc du 14 mai 1997 en après-midi, p. 4) 

Le projet du plan directeur de la MROC de janvier 1997 confirme que celle-ci cherche 
activement à réduire le volume de circulation de camions dans la zone centrale 
d’Ottawa et, en particulier, sur l’avenue King Edward (document déposé DB-36 p. 2). 

À savoir s’il existe une solution de remplacement a la me King Edward permettant 
d’accéder à l’autoroute 417, le repr-ésentant de la Ville de Gatineau a répondu qu’il 
y avait le trajet par le pont des Chaudières et qu’il existait un projet pour construire 
un pont à l’île Kettle. 

Par contre, la Ville de Gatineau précisait à propos de ce projet que : 

[...] le pont de l’île Kettle, c’est un peu comme l’autoroute 50 aussi, 
c’est quelque chose qui est comme : « Est-ce que c’est possible un 
jour de voir le pont sur l’île Kettle ? » Tout le monde dit : « C’est 
un rêve, on ne verra jamais ça, on va être six pieds sous terre ». 
(M. Jacques Perrier, séance du 14 mai 1997 en après-midi, p. 10) 

-Au sujet de I’amplcur des retards subis par les camions qui empruntent la rue King 
Edward, le représentant de la CU0 mentionnait que normalement le trafic des camions 
SC déroulait relativement bien, sauf lors des embouteillages aux heures de pointe 
(M. Marc Croteau, séance du 13 mai 1997 en soirée, p. 90). 

70 Liaison routière Lachute-Masson, automute 50 



La justification du projet 

L,a commission considcrc que lc projmde plan directeur de la MROC, qui vise a 
diminuer- le volume de camions sur la rue King Edward, pourrait causer un préjudice 
sérieux à la CUO. Si le projet de la MROC se concrétisait, il y aurait nécessité de 
construire un nouveau lien entre la CU0 et l’autoroute 417 ou de revoir la liaison 
routière est-ouest du côté québécois. 

Enfin, certains citoyens ont soulevé le fait que l’option du transport des mamhandises 
par rail n’avait pas été abordé dans 1’Étude d’impact. L’un deux résumait la situation 
comme suit : 

Je cherche le rôle et l’importance qu’on donne au cor.riciorferi”oviaire 
parallèle ù l’autoroute projet&. Tout ce que ,j’ai trouvé, c’est un 
paragraphe dans le document PR-3.la, qui se lit comme suit : « Cette 
voie, A4ontr~al-Hull. est wtilisk principalement pour le transport de 
marchandises ». Or, il y a plusieurs années que le tronçon Thwso- 
Sainte-Thérèse a été abandonné. 
(,M. Jacques Demers séance du 14 avril 1997 en soirée, p. 9) 

De l’avis du CREDDO, il aurait été nettement plus rentable, tant du point dc vue 
économique qu’environnemental et social, d’encourager lc retour du transport des 
marchandises par- mil (mémoire du CREDDO, p, 4). Un citoyen ajoutait que le 
transport par rail des marchandises en vrac serait plus économique et plus écologique 
dans le cadre du développement durable (mémoire de M. Jacques Demers, p. 4). 

De plus, plusieurs nouvelles technologies ferroviaires ont vu le jour dernièrement, tel 
le système « Iran Highways » (document déposé DA-41), et elles permettraient de 
plus en plus de concurrencer l’industrie du camionnage. 

Le MTQ a confirmé qu’il n’avait pas considéré les conséquences qu’aurait la remise 
en service de la voie fcrrfc cntrc Thurso ct Sainte-Th&èse sur le trafic lourd de la 
route 148 (M. Rosaire Roy, seance du 15 avril 1997 en soirée, p. 101 et 102). 
Pourtant, dans le plan de transport de l’outaouais, il est fait mention qu’une des 
grandes orientations du MTQ est dc soutenir les initiatives visant le maintien et 
l’utilisation de la voie ferrée pour le transport des marchandises (document déposé 
DA-1, p. 4X). 

À cet effet, le gouvernement du Québec a adopté en octobre 1995, conformément a 
la Loi .sw l’aménagement et l’urbanisme, un décret déclarant « zone d’intervention 
spéciale » le corridor ferroviaire reliant Mirabel et Thurso (document déposé DA-1, 
p. 35). Ce projet vise à conserver l’intégrité de la fonction ferroviaire de ce corridor. 
De plus, en janvier 1997, le Canadien Pacifique (CP) annonçait son intention 
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d’examiner des propositions d’achat relatives à la majeure partie de son r&au 
ferroviaire situé dans le corridor Quebec-Montréal-Hull-Ottawa (document déposé 
DA-67, p. 30). 

À ce sujet, la compagnie de chemin de fer Saint-Laurent et Hudson, une filiale du CP, 
a informé la commission qu’elle a retenu cinq des treize propositions d’achat du 
corridor reliant Québec, Montr-éal, Hull et Ottawa et qu’elle entendait parachever une 
transaction à l’automne de 1997. De plus, elle précisait que, si une étude de marché 
en justifiait l’implantation, elle serait préte à collaborer à un projet pilote d’un service 
ferroviaire du type « Iron Highway ». Elle mentionnait aussi que, présentement, il n’y 
avait aucune demande de trafic ferroviaire entre Ldchute et Thurso. La compagnie 
dcsscrt actncllcment, à partir d’une autre voie ferrée, trois clients dans la r-égion de 
Buckingham, soit la James MacLaren, Les producteurs de bois et Albright & Wilson. 
Enfin, elle ajoutait qu’il est probable que l’exploitation de ce tronçon par un chemin 
de fer d’intérêt local (CFIL) permettrait de développer de nouveaux marchés car les 
CFIL peuvent fonctionner à des coûts qui cn moyenne, sont 30 % inférieurs à ceux 
des grands chemins de fer nationaux, ce qui leur permet entre autres d’être plus 
concurrentiels avec le camionnage (document déposé DB-56, p. 1, 2 et 3). 

La commission peut difficilement justifier la construction d’une autoroute qui s’appuie 
sur un problème de tmnsport des marchandises dont la portée n’a pu être expliquée 
ni par lc promoteur ni par les participants. 

Par ailleur-s, la commission déplore que la rCutilisation de la voie ferrée entre Thurso! 
Lachute et Sainte-Thérèse n’ait pas été prise en compte dans l’étude du projet d’autant 
plus que la remise en service des voies ferrées constitue une stratégie concordante 
avec les orientations mêmes du MTQ. 

La commission reconnaît néanmoins que l’autoroute SO pourrait sans doute alléger 
certains problèmes liés au camionnage. Elle juge toutefois que d’autres options, telles 
la mfection de la route 148 et l’intermodalité, pourraient également représenter une 
solution à ce problème. 

Les taux d’accident 

Les défïcienccs de la route 148 posent aussi le problème des taux d’accident sur cette 
voie routière. Trois caractéristiques définissent le portait des accidents sur la 
route 148. Premièrement, en ce qui a trait au taux critique d’accident, la moyenne sur 
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la route 148, soit de 1,39 %, Serait~ légèrement supérieure à la moyenne québécoise 
dc 1,31 % selon les données de 1995. 

À cet égard, le promoteur a précisé que : 

Ce taux, lorsque dépassé, nous assure que le taux moyen rencontré 
n’est pas le fiuit du hasard, mais plutôt le signe de d$cierzces 
certaines en terme de sécurité. 
(Document déposé PR-S, p. 62) 

Deuxièmement, lc nombre d’accidents serait plus élevé en milieu urbain, c’est-à-dire 
lors de la traversée des villages, mais leur gravité est moindre qu’en milieu rural. De 
plus, les accidents mortels et graves sut-viennent à la suite de pertes dc contrôle ou de 
collisions frontales (M. Michel Charbonneau. séance du 17 avril 1997 en après-midi, 
p. 30 et document déposé DA-39, p. 5). 

Troisièmement, les accidents enregistrés dans la zone d’étude seraient concentrés a 
l’est du tracé dans une proportion de 66 % (document déposé DA-39, p. 5). En effet, 
la majorité des accidents mortels, avec blessés graves et légers, sont concentrés à l’est 
dc Montcbcllo (documents deposés DA-52, p, 1 et DA-53, p. 1). La Direction 
territoriale des Laurentides, qui gère la majeure partie de ce territoire, a prévu 
prochainement des travaux pour diminuer le taux d’accident dans ce secteur : 

L-1 on a prévu dans notre programmation de.faire un réaménagement 
de la 148-344. Les intersections de la route 148 et de l’autoroute 50. 
an a 1 ‘intention de mettre un Jéu de circulation, puis de corriger les 
courbes à l’est de Fassett, les courbes en « S » qu’il y a pour le 
chemin de fer. 
(M. Michel Charbonneau, séance du 17 avril 1997 en après-midi, p. 31) 

La commission constate que le problème des accidents concerne surtout la partie est 
de la route 148. Les travaux planifiés par le MTQ pctmettraient d’améliorer 
sensiblement cette section. 
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Quant a savoir quelle serait la diminution du taux d’accident sur la route 148 à la 
suite de la construction de l’autoroute SO, le MTQ a indiqué : 

Non, je ne l’ai pas évalué [...] parce qu’il y a un laux d’accident 
t#quepowr les autoroutes, un taux d’accident typique pour les routes 
nationales. 
(M. Michel Charbonneau, séance du 17 avr-il 1997 en après-midi, 
p. 34 et 35) 

Toutefois, il a ajouté que : 

[,,,] c’est que, sur les autoroutes, on a LUI nombre d’accidents mor.tels 
et graves de 2,7 % alors que. .sw une route nationale. on se re@ouve 
à 5,s %, essentiellement d6 au.fuit qu’on évite les croisements puis 
qu ‘on élimine les selzs inverses. 
(M. Michel Charbonneau, séance du 17 avril 1997 en après-midi, 
p. 32 et 33) 

Par ailleurs, le MTQ a confirmé qu’il serait probable que l’autoroute 50 se construise 
à une seule chaussée (2 voies) si les besoins de circulation le justifiait (M. Rosaire 
Roy, séance du 17 avril 1997 en aprcs-midi, p, 39 et 41). Dans les circonstances, le 
bilan total des accidents pourrait demeurer élevé si l’on en juge par l’expérience de 
l’autoroute 55 cité par le promoteur : 

Il n > a pas de normalité, mais on peut tous mentionner l’exemple de 
l’auforoute 55 dans le coin de Sherbrooke, gui est une au.toroute à 
une chaussée, qui a fuit l’objet de I’enqu6te du coroner avec des 
rrcommandutions assez particulières, où il y a eu des accident,r 
graves, parce que c’est une autoroute à une chaussée gui a été 
construite là. Et ça.fait longtemps que le coroner recommande qu’on 
fasse la deuxième chaussée, mais c’est en train de .se faire. 
(M. Jacques Gagnon, séance du 17 avril 1997 en après-midi, p. 45) 

La commission reconnait qu’il existe un taux d’accident supérieur sur la route 145 et 
suggère que le promoteur- proccdc le plus rapidement possible aux correctifs prévus 

là son programme. L’éventucllc réalisation de l’autoroute SO ne devrait en rien 
compromettre l’exécution de çes travaux. 
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Les voies de dépassement 
Le problème du dépassement, en raison des rares possibilités de dépasser, constitue 
une réalité de la route 148 qui a été grandement discutée lors de l’audiehce~publiquc. 

Une route atteint le maximum du niveau de service ND» lorsqu’elle n’offre plus, entre 
autres, de possibilités de dépassement. En fait, le besoin dc dépasser est très grand 
alors que la possibilité de dépassement devient à toutes fins utiles nulle (document 
déposé PR-S, p. 7X). 

Parmi les sckarios envisagés, 1e’MTQ a considéré en 1992 la simple réfection de la 
route 148 avec voies de dépassement. Le MTQ a rejeté cette option en spkifiant que 
ce type d’amélioration ne favoriserait guère le transfert du trafic de long parcours de 
l’autoroute 40-417 vers la route 148, car l’impork~nce du trafic actuel et la différence 
marquée de la qualité des services entre ces deux axes routiers joueraient ncttcmcnt 
en faveur de l’autoroute 40-417 (confort, sécurité. etc.) (Étude d’impact PR-3, p. 17 
et 18). 

Il est toutefois étonnant de constater que le MTQ revient en 1996 avec une nouvelle 
proposition de voies de dépassement sur la route 148. À cet effet, la commission a 
demandé au MTQ ce qui avait été fait pour confirmer la faisabilité des voies de 
dépassement : 

Ce @ avait été fait c ‘était une visite sommaire. On s ‘était dit : Bien, 
on va essayer d’apporter quand même peut-êhv une solution à cowt 
ter-mepour anzkliorer les conditions de sécwité, de.fluidité, tout ça et 
puis on avait fuit une visite, puis on sëtait dit : O.K., il faudrait 
peut-êpe envisager la possibilité de construire des voies de 
dépassement. 
(M. Pierre Laflamme, séance du 17 avril 1997 en après-midi, p. 7) 

En effet, huit voies de dépassement sont proposées dans le plan de transport de 
l’outaouais (document déposé DA-1, p. 93). Or, la commission a appris lors de 
l’audience publique qu’après un arpentage et des évaluations dbtaillées, il n’y aurait 

~qu’une voie réalisable sur les huit. Le MTQ expliquait ce changement de la façon 
suivante : 

Disons que, dans les autres cas, par yappwt aux normes, il y a 
beaucoup de résidences, de @mes, de commerces (etztrées privéesj et 
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puis il y aurait des coûts d’expropriation très élevés. 
(M. Pierre Flamme, séance du 16 avril 1997 en soirée, p. 113) 

II précisait que le coût serait d’environ 5 millions de dollars pour la conshuction des 
huit voies de dépassement (M. Rosaire Roy, séance du 17 avril 1997 en après-midi, 
p. 8 et 9). 

Malgré ses réserves, le MTQ mentionne, d’une part que : 

La construction de voies auxiliaires pouv le dépassement peut Etre 
justifiée lorsque [...] les d6hit.s ne sont pas su&îsamment klevkr pour 
justifier 1 ‘implantation d’une route à voies multiples. 
(Document déposé DA-46) 

D’autre part, il maintient qu’il y aurait des gains potentiels sur la route 148 à la suite 
dc la construction des voies de dépassement : 

Et puis, il y aurait toujours, disons, une efiicacité qui serait durable 
pendant un certain temps, exemple pendant dix uzs, dans vingt aw. 
Puis, après ça, on obtiendrait quand r@me une saturation. Et puis si 
on envisage à très long terme, trente uns, quarante ans, cinquante 
ans, bien, il faudrait se retourner vers un autre axe. 
(M. Pierre Laflamme, séance du 17 avril 1997 en après-midi, p. 14 et 15) 

II mentionne fïnalcmcnt, que pour les tronçons sitnks entre Thurso et Grenville, il 
serait intéressant d’offrir plus de capacité de dépassement sur la route 148 pour 
améliorer la situation actuelle (document déposé DA-46, p, 3). 

La commission reconnaît qu’un transfert de circulation de la route 145 vers 
l’autoroute SO pourrait améliorer le niveau dc service et, conséquemment, la visibilité 
au dépassement. Elle considère toutefois que la construction de voies de dépassement 
à certains endroits stratégiques le long de la route 145 constituerait une solution de 
rechange viable au projet dc l’autoroute 50, cn matière de débits et de fluidité de la 
circulation. Cette option pourrait améliorer le niveau de service existant bien en 
dessous du maximum du niveau de service <CD» car, mise à part la traversée des 
municipalités, aucun des tronçons de la route 148 n’a atteint présenteme& ce nivwu 
de service maximum et ce, au moins pour les vingt prochaines années. 

La commission trouve discutable la conclusion du MTQ de rejeter aujourd’hui la 
construction de sept voies de dépassement sur la base des coûts d’expropriation qui 
seraient trop élevés. Le coût de 5 millions de dollars pour les huit voies de 
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dépassement proposées se compare tr& avantageusement aux 400 millions que 
nécessiterait le projet de l’autoroute 50. 

Le design des options 
La commission juge que la conception technique des options a constitué un facteur 
déterminant dans la définition de l’option de moindre impact. Elle analyse donc dans 
cette section certains éléments de cette conception, soit le réaménagement de la 
route 148, le dimensionnement de l’autoroute 50, la localisation des échangeurs et le 
contournement de Buckingham. 

Le réaménagement de la route 148 
Un Clément important du design qui a influencé le choix de l’option de moindre 
impact est la nature même de la seule et unique option à laquelle l’autoroute 50 a été 
confrontée, soit le réaménagement de la route 148 à deux chaussées (4 voies). Cette 
configuration est réservée normalement aux axes autoroutiers. C’est l’ampleur des 
impacts @atifs sur les diffil-ents milieux qui a éliminé çette option à l’avantage de 
l’autoroute 50 : 

Les résultats de I’ana!vse des impactr antiCp&,r SUI~ 1~ milieux 
humains, patrimonial et visuel, sont très évocaleurs [...] pour 
1 ‘ensemble de ces raison.r, les impacts sur le milieu récepteur ont été 

jugés trop importants pour que l’une ou l’aune des solutions 
d,‘élargissement de la route 148 soit envisagée. 
(Etude d’impact PR-3a, p. 246) 

De toute évidence, la transformation de la route 14X en une autoroute devenait une 
solution inéaliste par l’ampleur de ses impacts. D’ailleurs, plusieurs participants ont 
remis cette option en question : 

Qu’on refasse une 148 yui ressemble à quelque chose, sans parler du 
projet chromé qui nous est présenté par le mini.rtère des Trunsports, 
ça, .j’etz parlerai pas parce que c’est une vraie ,firrce, ce n’est pas ça 
qu ‘on veul. Ce n ‘est pas ça qui va aider non plu.5 les villages. 
(M. Marc Cavalier, séance du 13 mai 1997 en soirée, p, 59) 
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Le CREDDO a également mentionné a ce sujet : 

ES~-ce qu’il y a vvuiment tant d’achalandage que ga qui justii;e un 
quatre voies ? On ne me l’a pas prouvé, à moi, qu’on en.tivait 
vraiment besoin. 
(M’“” Nicole Desroches, séance du 14 mai 1997 en soirée, p. 26) 

Il est important de rappeler- ici que la route 148, même kaménagée, conserve toujours 
une vocation de route nationale. À ce titre, elle traverse des milieux bâtis et est bordée 
de nombreuses entrées privées. Située à proximité de la rivière des Outaouais, elle 
longe également une voie ferrée. Malgré ces contraintes, la commission juge que la 
réfection de la route 148, afin de corriger les lacunes identifiées précédemment, est 
possible. 

DC plus, l’analyse des données sur les débits de circulation a clairement démontré à 
la commission qu’il n’est pas urgent de construire un lien autoroutier. 
Conséquemment, il appert que l’amélioration de la route 145 deviendrait la solution 
la plus appropriée. Dans cette perspective, la commission partage l’avis de certains 
citoyens à l’effet que la refection à une sculc chdussée aurait constitué une option plus 
réaliste que le réaménagement à deux chaussées, 

Toutefois, cette option n’a pas été envisagée par le pr-omoteur. Étant donné, qu’il a 
par ailleurs rcjctc le réaménagemcnt dc la route 148 à deux chaussées, la seule 
solution restait donc l’autoroute 50. 

Aux yeux de la commission, le promoteur ne peut prétendre qu’il a procédé à une 
analyse de variantes en vue du choix de l’option de moindre impact. Néanmoins, la 
c~ommission proccdc, dans les chapitres suivants, a l’évaluation des impacts du pr-ojet 
de l’autoroute 50. 

La conception de l’autoroute 50 

En cc qui concerne le dimensionnement, le promoteur présente l’autoroute 50 comme 
hune route panoramique destinée à offrir aux usagers dc nombreux paysages tout au 
long du parcours, À titre d’exemple, lc passage du bouclier canadien à la zone 
agricole, à la hauteur du Pointe-au-Chêne, tire profit d’un secteur où se trouvent 
d’impressionnants panoramas de la plaine agricole, du contrefort des Laurentides et 
de la rivière des Outaouais (Étude d’impact PR-5.4a, p. 4-3). 

78 Liaison routière Lachute-Masson, autoroute 50 



La justification du pmjet 

Le choix d’une autoroute panoramique, que le promoteur maintient toujoum, a amené 
les concepteurs à faire varier jusqu’à 300 m la largeur de l’emprise projetée de 
l’autoroute 50 (M. Jacques Gagnon, séance du 15 avril 1997 cn soirée, p. 25 et 26). 
Au dire même du promoteur, c,ela constitue une bande centrale énormément large dans 
le but de conserver une zone de boisé potentielle et permettre des chaussées séparées 
(M. Pierre Labelle, séance du 14 avril 1997 en soir-ée, p. 23). Or, le design d’une 
autoroute classique suggère plutôt une largeur d’emprise de 90 m (Etude d’impact 
PR-3a, p. 21). 

De plus « aucune différence dans les prévisions n’a été identifiée entre le cas où 
l’autoroute 50 serait construite à deux voies et celui où celle-ci serait construite à 
quatre voies » (document d&posS, DA-2, p. ii). Cette situation s’expliquerait par le fait 
que la capacité de l’autoroute 50, même à une chaussée (2 voies), nc serait pas 
atteinte pour l’horizon 2015 (document déposé DA-2, p, 5). 

D’ailleurs, le MTQ abonde dans le même sens! en déclarant qu’il pourrait faire le 
choix de construire une seule chaussée sur l’ensemble du parcours de l’autoroute 50 
et de construire l’autre chaussée seulement lorsque les besoins de circulation 
l’exigeraient (M. Rosaire Roy, séance du 17 avr-il 1997 en après-midi, p. 39). Malgré 
cela, le MTQ maintient toujours son projet d’autoroute à deux chaussées (M. Rosair-e 
Roy, séance du 17 avril 1997 en après-midi, p. 39). 

La commission se demande pourquoi le promoteur retient encore l’idée d’une 
autoroute entre Lachute et Masson lorsque l’actualisation des débits de circulation sur 
l’autoroute 50 démontre clairement que la consttuction d’une route à une seule 
chaussée serait suffisante aux déplacements prévus au delà de l’horizon 2015. 

De plus, clic n’approuve pas le choix d’une autoroute panoramique qui engendre 
inutilement des expropriations. Advenant la réalisation du projet, la commission 
suggère que l’emprise projetée de l’autoroute 50 soit ramenée à une largeur de 90 m 
sur I’ensemblc du projet. 

La localisation des échangeurs 
Le design de l’autoroute SO prévoit la construction de onze échangeurs &ure 1 .l et 
1.2). Lil c,ommission s’est donc intéressée à la localisation de ces échangeurs en raison 
notamment du contenu du projet de politique sur les échangeurs du MTQ quï 
mentionne que « les collcctriccs dc m?mme que les routes du réseau local, à l’exception 
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des artères urbaines, ne pourront plus être relices au réseau autoroutier » (document 
déposé DA-75, p. 12). 

En ce sens, le MTQ précise : -- 

[,,,] lorsyu ‘on va construire disons l’autoroute, bien, disons, on va la 
construire avec les normes en viguew à ce moment-lù et puis la poli- 
ti9ue sur l’rkhangeur qui sera en vigueur ci ce momen-là, et puis il 
va falloir poi~rsuivre nos analyses de jizçun plus pou&e, à .ravoir si 
on construit ou non. Présentement, ce qui est dbposé, les échangeurs 
son prévus tel qu’il a été mentionné au ciébut de la rencontre. 
(M. Picrrc Latkamme, séance du 14 avril 1997 en soir& p. 99) 

Selon l’analyse de la commission, au moins cinq Echangeurs ne seraient pas justifiés 
sur l’autoroute 50 si le projet de politique sur les échangeurs s’appliquait. Il s’agit 
nommément des échangeurs situés à l’intersection de la montée Saint-Philippe, du 
chemin de la Rivièr-e Rouge, du chemin Avoca, de la montée Fassctt et de la montée 
Papineau. 

Advenant l’élimination de certains échangeurs, lü commission a cherché à savoir dans 
quelle mesure le transfert du trafic local de la route 148 vers l’autoroute 50 serait 
diminué. Lors de l’audicncc publique, le MTQ a mentionné qu’il n’avait pas analysé 
l’impact sur la circulation en fonction de la présence des échangeurs (M. Rosaire Roy, 
séance du 17 avril 1997 cn apres-midi, p. 68). Il a précisé que : 

[...] l’hypothèse de base Ici-dedans, c’était yu ‘à chaque soute rkgionale 
transversale nord-sud, on a supposé une présence d’un point 
d’échange possible, donc un khangeur avec l’autoroute 50. On n’a 
pas.fuit des tests ïoir, si on enlève un point de connexion, yuelle est 
1 ‘influence 
(M. Marc Blanchet, séance du 17 avril 1997 en aprcs-midi, p. 69) 

De plus, sachant que le trafic régional pourrait representer une forte proportion du 
trafic de l’autoroute 50, il apparaît probable aux yeux de la commission, qu’advenant 
la réduction du nombr-e d’cchangeurs, les prévisions des débits de circulation sur 

~l’autoroute 50 pourraient signifïcativemcnt diminuer. 

Pour la commission, la localisation des échangeurs va à l’encontre du projet dc 
politique du MTQ. A cet effet, la commission considère que les normes du MTQ cn 
matière de construction d’échangeurs devraient s’appliquer. 
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Globalement, la commission juge que la conception même de l’autoroute 50 devrait 
être revue à la lumière des données mises à jour et que des plans et devis actualisés 
devraient être transmis au MEF avant l’émission d’un certificat d’autorisation. 

-- 

La voie de contournement de Buckingham 
En ce qui concerne l’unique tronçon de l’autoroute 50, dont la construction est prévue 
dans la planification du MTQ! la commission lui accorde une attention par-ticulière en 
raison du problème qu’il soulève. 

Bien que les problèmes de circulation au centre-ville de Buckingham ne puissent être 
résolus, selon son plan dir-ecteur-, que par la construction de l’autoroute 50, la voie de 
contournement projetée dans le cadre du projet ne répond pas aux attentes de la 
municipalité. 

Le raccordement prévu entre Buckingham et l’autoroute 50, se ferait par la 
construction d’un chemin reliant le chemin Doherty à la route 309. La circulation 
lourde serait ainsi détournée du centre-ville mais, par la même occasion, l’achalandage 
sur la r-oute 309, serait dit-igé hors de Buckingham. Cette situation serait susceptible 
de faire diminuer l’activité commerciale du centre-ville. 

Pour pallier- cet incowement et « afin de permettre un accès direct au tissu urbain 
existant et futur de la municipalité », celle-ci demande dc prévoir un accès reliant 
l’autoroute SO à la zone industrielle et commerciale de la rue Lépine (document 
déposé DC-4, p. 29). 

Or, il apparaît que : 

Advenant la construction d&itive de l’autoroute 50 à /‘est de la ville 
de Buckinghana sowsftirnze de route à 4 voies (2 voies pur directionj 
divisées par une bande médiane, lu proximité des Éclwngeurs de 
l’autoroute SO avec la route 309 et le chemin Doherty nécessiterait, 
selon les normes actuelles du MTQ, l’abandon de L’accès au chemin 
Lépine. Celle siluation aurait un impaci économique négatif sur les 
commerces et industries situés sur le chemin Lépine ainsi que sur le 
vole d’intercepteur que le centre-ville de Buchingham, uwu dkveloppé 
au $1 de.s unnées. 
(Document déposé DC-4, p. 29) 
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Ainsi, la Ville de Buckingham craint les conséquences économiques négatives que 
risque d’cntraîncr le contourncmctit de son territoire qui, faut-il le rappeler, est un 
chef-lieu reconnu desservant une popul&on régionale bien établie, soit la MRC de 
Papineau à l’est et la population locale à l’ouest de la rivière du Lièvre 

Ces consEquences pourraient être d’autant plus grandes si la voie de contournement 
était construite sans les autres tronçons de l’autoroute 50. Dans cette perspective, la 
Ville préfère que la voie de contournement ne soit pas construite (M. Jacques Lareau, 
séance du 14 mai 1997 en après-midi, p. 60). 

La commission appuie lz recommandation dc la Ville de Buckmgham et suggère de 
reporter la construction de la voie de contournement jusqu’à ce qu’une décision finale 
ait été prise quant à la réalisation de l’autoroute 50. Elle pense également que la 
conception de lü voit de c,ontournement doit Ctrc optimisée pour limiter les impacts 
sur l’économie locale. La commission soutient les revendications de la Ville, à savoir 
que ccttc voie ne devrait pas être construite en déphasagc du projet global. 

L’avis de la commission 
Le promoteur propose la liaison autoroutière Lachute-Masson au motif principal que 
le lien existant, la route 148, est déficient. La commission ne peut partager cet avis. 

Les données actualisées relatives aux conditions de circulation sur la route 148 
montrent que la capacité de cette route ne serait pas atteinte avant plusieurs décennies, 
et que rien ne permet d’invoquer l’urgence de réaliser le projet. Par ailleurs, la 
commission juge que des améliorations locales permettraient de résoudre la plupart 
des inconvénients identifiés par le promoteur. 

À cet égard, la commission considère que le réaménagement de la route 148 en une 
quasi-autoroute (4 voies) constituait une solution irréaliste par l’ampleur de ses 
impacts potentiels. Elle est d’avis que la réfection de la route 148 à une seule 
chaussée aurait pu se comparer avantageusement à la construction de l’autoroute 50. 
dont la conception plutôt << luxueuse » mérite d’être revue et corrigée afin de limiter 
au moins les expropriations et les coûts. 

D’ailleurs, ces mêmes données actualisées ne suffiraient plus à justifier la construction 
de l’autoroute 50 à deux chaussées. De plus, la variante proposée n’amènerait aucun 
gain de temps par rapport au lien rapide existant par les autoroutes 40 et 417. Qui 
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plus est, les développements récents font que la desserte de Mirabel ne peut plus être 
utilisée à titre d’C1Cment de justification ,du projet. 

Enfin, compte tenu de la prédominance du trafic local et régional, la-commission 
remet fortement en question la construction d’un lien autoroutier à moins de 3 km 
d’un axe existant. 

En ce qui a trait au développement économique, rien nc laisse présager que l’effet 
d’entraînement escompté se traduise pour les MRC de Papineau et d’Argenteuil de la 
même façon que pour les pôles urbains situés aux extrémités du tracé et dotés d’une 
base industrielle solide. D’autant plus, que pour ces deux MRC, les options de 
développement industriel qui résulteraient du projet iraient à l’encontre des 
orientations gouvernementales en matière d’aménagement du territoire. 

De surcroît, la commission juge que le projet propos! pourrait avoir des impacts 
importants sur la trame économique de la route 148. 
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Chapitre 4 Les impacts sur le 
milieu biophysique 

La commission examine dans ce chapitre les principaux impacts sur le milieu 
biophysique Son analyse pot-te sur la sensibilité des milieux humides à proximité de 
la route 148. Elle traite également, pour l’autoroute 50, des espèces menacées ou 
vulnérables, de la traversée des cours d’eau et de l’impact sur le milieu aquatique, 
de la faune terrestre et avienne, ainsi que des peuplements forestiers. En préambule, 
la commission situe les références légales et administrdtives qui encadrent plusieurs 
des composantes biophysiques conccrnécs par le projet. Elle fait aussi une évaluation 
de l’ensemble des donnks mises à sa disposition pour l’examen du dossier. 

Les effets du transport routier 
sur l’environnement 

Au chapitre de la pollution, de la consommation et des impacts environnementaux, le 
secteur du transport routier compte parmi les facteurs importants qui ont une incidence 
environnementale négative, Le transport r-outier entraîne des effets directs (bruit, 
embouteillage, pollution) et indirects (l’étalement urbain) qui se répercutent sur la 
qualité de vie des gens et sur l’environnement. 

La consuwtion d’une infrashucmre routière, qui implique du déboisement, de la 
machinerie lourde et de l’entretien régulier, occasionne du coup la disparition 

~d’habitats et d’espèces floristiques et fauniques. 

De plus, les autoroutes sont des voies de pénétration importantes qui travcrscnt le plus 
souvent le milieu rural afin de permettre aux gens d’accéder rapidement à des 
territoires plus éloignes. Les formes de développement et la pollution qui peuvent en 
résulter ne sont que quelques-unes des conséquences négatives pour le milieu. 
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Conxient de la nécessité de gérer le réseau routier de façon adéquate pour la 
circulation des biens et des personnes, tout en considérant la protection de 
l’environnement, le gouvememcnt SC propose de réaliser- des plans de transpor-t pour 
permettre une meilleure intégration des différents modes de transport et.üne meilleure 
concertation avec les partenaires concernés. 

Les documents préparatoires au plan de transport des Laurentides reflètent cette 
préoccupation environncmentale, Le MTQ y reprend les orientations gouvernementales 
et ministérielles en matière d’environnement et les adapte a la réalité régionale. Il 
précise qu’à l’étape dc la préparation du plan de transport, certains cléments devront 
être considérés, tels que « l’intégration des principes du développement durable à la 
planification, la rcalisation et l’entretien du réseau de transport des Laurentides )). Les 
orientations suivantes seront donc considérées de façon plus particulière : 

l l’application de la politique SUI l’environnement ù toutes le.5 
étapes de véalisation des prgjets du ministère , 

l une participation à la stratégie québécoise de protectio>z de la 
diversité biologique. 

(Document dcposé DA-70, p. 1) 

Dans ce dorxment, le MTQ se réfère à sa responsabilité environnementale et fait 
siennes les grandes prcoccupations que sont la protection de la diver-site biologique, 
la consommation énergétique et la pollution atmospheriquc lices au transport et, 
finalement, la gestion de l’urbanisation et ses conséquences directes sur celle de 
l’environnement, 

En ce sens, le MTQ précise que les interventions sur le territoire des Laurentides 
devront viser a protéger la qualité des eaux en tenant compte de la sensibilité des lacs 
aux sels déglaçants et au vieillissement accclérc, à Conti-ôler- l’éi-osion des sols en 
montagne, à considérer les accidents impliquant des cervidés, à protéger la 
concentration d’espèces rares et menacées, particulièrement dans le sud, et a apporter 
des correctifs au problème de l’étalement urbain et dc la villégiature (document 
déposé DA-70, p. 1 et 2). 

La commission évalue dans ce chapitre la cohérence du projet par rapport aux visées 
du promoteur. Bien qu’elle n’ait pu disposer d’une analyse équivalente poui 
l’outaouais, la commission présume que ces orientations s’appliquent également à 
cette région, 

Par ailleurs, le secteur ctudié compte déjà un grand nombre d’infrastructures qui sont 
concentrées dans une bande étroite limitée au nord par le contrefort des Laurentides 
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et au sud par la rivière des Outaguais,. ce qui est davantage accentué par le peu 
d’espace disponible dans le cas du tron$on situé entre Lachute et Montebello. Ces 
infrastructures comprennent : 

l la route nationale 148 ; 
l deux lignes de transport d’énergie électrique à haute tension ; 
l la voie ferrée du Canadien Pacifique ; 
. les routes de véhicule tout terrain (VTT), de motoneige, de moto de montagne, etc. 

Sans compter le milieu habité, commercial et industriel, ces infras@uctures laissent de 
moins en moins d’espace à la flore, la faune3 les plans d’eau et le paysage. Pour la 
commission, la venue de l’autoroute 50 illustre. de façon kloquente, le concept 
d’impacts cumulatifs, d’autant plus que d’autres projets sont prévus dans la région. 
C’est le cas de celui d’Hydro-Québec relatif au programme de stabilisation des 
berges québécoises de la rivière des Outaouais, pour lequel une étude d’impact a été 
déposée en mars 1994. Ce projet vise à protéger les berges de cette rivière contre 
l’érosion causée par les vagues dues à la présence du barrage de Carillon (document 
déposé DB-23, p. v). 

Le cadre légal et administratif 
En accord avec les grands courants mondiaux de conservation des ressources 
naturelles, le gouvernement du Québec s’est donné des moyens légaux et 
administratifs pour assurer la protection et, éventuellement, la restauration des zones, 
des habitats et des espèces sensibles. La commission en présente cinq qui sont 
d’intérêt particulier pour le projet, 

La Loi sur les espèces menacées 
ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.1) 

Par cette loi promulguée en 1989, le gouvernement souligne l’importance de protéger 
Iles espèces floristiques et fauniques qui sont considérées soit menacées lorsque leur 
disparition est appkhendée, soit vulnérables lorsque leur survie est précaire, même si 
leur disparition n’est pas appréhendée. 
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En 1993, le MEF publiait une liste de 45.0 espèces animales et végétales susceptibles 
d’être désignées menacées ou vulnér,ables. Parmi ces espèces, il a identifié 
374 especes de plantes vasculaires, 76 espèces ou populations fauniques vertébrées, 
dont 26 espèces de mammifercs. 

Pour jouir d’une protection légale, une espèce doit être désignée par règlement, et 
plusieurs ont été adoptés depuis. Ccpcndant, lors d’examen de projets, le 
gouvernement accorde une attention particulière aux espèces susceptibles d’être 
désignées, comme le prescrivent les directives ministérielles et les avis des directions 
concernées par l’analyse d’une étude d’impact. 

La Loi sur la conservation et 
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) 

En plus de protéger la faune, certaines dispositions de ccttc loi visent plus 
particulièrement à protéger les habitats fauniques essentiels a leur survie. Le 
Règlement SUY les habita& ,fauniyues (c. C-61.1, r. 0.1.5) a cependant limité la 
pr-otection aux habitats situés sur les terres du domaine public et à la condition, pour 
la plupart d’entre eux, qu’ils aient été identifiés par un plan dressé par le ministre. Le 
projet à l’étude peut toucher des habitats de même catégorie que ceux visés par le 
règlement, entre autres les aires de concentration d’oiseaux aquatiques, les air-es de 
confinement du Cerf de Virginie, les habitats des espèces fauniques désignées 
menacées ou vulnérables, les habitats du poisson, ceux du Rat musqué, ainsi que les 
héronnières. 

La Loi sur les parcs (L.R.Q., c. P-9) et 
la Loi sur les réserves écologiques (L.R.Q., c. R-26.1) 

La Loi SUY les parcs, promulguée en 1977, vise à conserver et protéger des territoires 
à des fins de conservation pour 1’Educdtion du public ou pour favoriser la pratique 
d’activités de plein air. Le Règlement SUY les parcs (c. P-9, r. 7) établit les balises 
réglementaires à l’intérieur desquelles ces objectifs de protection peuvent être atteints. 

La zone d’étude du projet comprend une réserve qui fait actuellement l’objet d’une 
analyse dans le but de l’inclure dans le réseau des parcs du Québec. En effet, la 
réserve faunique de Plaisance est inscrite dans la programmation quinquennale du 
MEF afin de faire éventuellement partie de ce réseau. 



Les impacls sur le milieu biophysique 

La Loi SUY les @serves écologiques adoptée en 1974 prévoit conserver intégralcmcnt 
et de façon permanente des sites à l’état naturel et de les réserver à la recherche 
scientifique et à l’éducation. La zone d’étude compte trois projets de réserves 
écologiques, soit celles de la Rivii-m-Rouge, de la Chênaie-Blanche et de 
I’Érable-Noir (figure 1.1). 

La Convention sur la diversité biologique 
En 1992, les nations soucieuses de protéger le patrimoine naturel constitue par les 
espèces floristiques et fauniques réparties dans le monde ont adopté la Convention sur 
la n’ivec~ité biologique au Sommet de la Terre, à Rio de Janeiro. Celle-ci SC base sur 
les grands principes du développement durable pour gérer le milieu naturel et 
concerne l’ensemble des activitks humaines ayant une influence directe ou indirecte 
sur les ressources biologiques, 

La volonté du gouvernement du Québec d’assurer lc maintien des espèces et de leurs 
habitats s’inscrit dans l’esprit de cette convention à laquelle il adhérait en 1995 en 
présentant un Projet de stratégie de mise en rz~nw au Québec, dont le h4EF assure 
la coordination. Plus de 200 mesures concrètes. touchant 12 secteurs d’activité, sont 
présentées dans cette stratégie qui a nécessité la collaboration de nombreux acteurs 
ministériels. 

Dans la Politique sur l’environnement du. ministère des Transports du Québec 
adoptée en septembre 1992, le Ministère adhère à cette stratégie québécoise en 
reconnaissant sa responsabilité environnementale par l’adoption de divers moyens ou 
mesures comme : 

l réaliser des évuluutions environnementales de fizçon à préserver 
l’équilibre des écosystèmes, les processus kcologiques et la 
diversité biologique , 

l appliquer des mesures de restauration, d’att&uation ou de 
compensation pour am6liorer ou mettre en valeur l’environnement 
et élaborer des plans d’action à cet @tit. 

(Ministère des Transports du Québec, 1994, p. 9) 
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L’entente sur les ponts et ponceaux 
Le promoteur considère comme un enjeu principal la traversée des cours d’eau et la 
construction des structures qui sont nécessaires pour franchir les cinq principaux cours 
d’eau répartis sur l’cnscmblc du tracé. 

Une entente entre le MEF et le MTQ concernant le respect des directives contenues 
dans un document préparé par le Service de l’environnement du MTQ circonscrit les 
interventions du ministère des Transports au cours de la planification et de la 
construction des ponts et autres structures servant a tr-averser les cours d’eau. 

Ce document présente les lignes directrices pour la protection environnementale du 
milieu aquatique. Le MTQ y spécifie qu’il est plus qu’un outil de travail ou un 
guide : sa mise en application constitue une c,ondition de base a l’obtention d’une 
autorisation générale d’une durée déterminée émise par le MEF en vertu de l’article 
128.8 de la Loi SUI la con,rewution et la mi.se en valeur & la,fkne pour réaliser des 
activités dans un habitat faunique (document déposé DA-16, p. xiii). 

L’évaluation des données 
Les données dont a disposé la commission pour faire son analyse et évaluer le projet 
soumis à l’examen public ne lui ont pas permis d’obtenir un portrait complet de la 
situation, ni surtout d’apprécier tout le potentiel du milieu naturel de la région de 
l’outaouais, et plus particulièrement celui de la zone d’étude. 

Les débuts de ce projet remontent aux années 1970, période où les organismes et 
ministères étaient loin d’avoir intCgrC la dimension environnementale. du moins celle 
qui prévaut aujourd’hui, dans la planification de leurs travaux. L’Étude d’impact a été 
dbposée en 1992, soit dix ans après l’émission de la directive. et les données relatives 
aux inventaires floristiques et fauniques qui y sont présentées ddtcnt principalement 
dc la première moitié des années 80. 

L’Étude d’impact a été déposée en deux volets non uniformesl le premier- traitant du 
tronçon Lachute-Montebello et le second, du tronçon Montebello-Masson. Les deux 
firmes de consultants retenues pour effectuer les études d’impact ont utilisé des 
méthodes qui leur étaient propr-es, lesquelles n’ont pas permis à la commission 
d’intégrer l’ensemble des composantes environnementales du projet et, par conséquent, 
d’appréhender les impacts du projet dans leur globalité. À titre d’exemple, 

90 Liaison routière Lachule-Masson, autoroute 50 



Les impacts sur le milieu biophysique 

l’information relative à la végétation et aux peuplements forestiers y était traitée de 
manière différente. 

La mise à jour des données effectuée par le promoteur cn 1989 pour la version finale 
de 1’Étude d’impact a été jugée incomplète par le MFF. Elle aurai< dû; selon ce 
ministère, couvrir tout le corridor d’ctude et être suivie par une nouvelle analyse 
comparative des tracés afin de vraiment permettre le choix d’un tracé dc moindre 
impact (document déposé PR-S.Sa, p. 6). Suivait alors une liste indicative des 
inventaires à réaliser. 

D’ailleurs, dans une lettre adressée au ministre délégué au transport en octobre 1992, 
le ministre de l’Environnement s’était réservé le droit, dans un effort d’actualisation 
du dossier, de poser des questions complémentaires (document déposé PR-5.3b, p. 1). 
Ainsi. le MEF rappelait au promoteur en novembre 1993 que, si les données 
concernant la zone d’étude n’étaient pas disponibles, complètes ou récentes, le 
promoteur devait procéder à des études de potentiel. Par ailleurs, des inventaires plus 
détaillés devaient être cffcctucs pour les parties de la zone d’étude directement 
touchées par le projet, ct qui présentaient des potentiels particulièrement élevés, ou 
lorsque des impacts importants étaient attendus (document déposé PR-5.5a. p. 6). 

Sans toutefois procéder à une nouvelle analyse comparative des tracés, le promoteur 
a répondu aux questions complémentaires du M!ZF dans un premier rapport 
complémentaire daté d’octobre 1994, puis dans un second cn février 1996 (documents 
déposés PR-5.4a et PR-5.2). À une demande du MEF concernant un inventaire récent 
des espèces de poissons et une description de l’utilisation par ces espèces des sites 
potentiels de tr-aversée de cours d’eau, lc promoteur a répondu qu’un tel inventaire 
serait trop onéreux (document déposé PR-5.2, p. 14 et 41). Or, lors de l’audience 
publique, le promoteur évaluait le coût d’une campagne de pêche pour l’ensemble des 
rivières à un montant dc quatre à cinq mille dollars (M. Richard Laparé, séance du 
16 avril 1997 en après-midi, p. 40). 

Dans la mesure où des espèces menacées ou vulnérables, ou susceptibles d’etrc ainsi 
désignées, pouvaient se retrouver dans l’emprise retenue par le promoteur, la 
commission est d’avis que les montants invoqués n’auraient pas dû constituer un 
obstacle à des inventaires détaillés. Même si certaines espèces requéraient des 
ressources plus importantes, ces montants demeurent modestes au regwd du coût du 
projet et des montants déjà investis dans les études par le promoteur. 

Au moment de l’audience publique, le portrait de l’information disponible était le 
suivant : seules les données de l’inventaire des cervidés et de la grande faune ainsi 
que de certaines frayères connues étaient disponibles à la commission pour son 
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analyse. Pour le reste de la faune terrestre (reptiles, batraciens et petits mammifères) 
comme pour la faune avienne et la faune aquatique, incluant les espèces menacées ou 
vulnérables, le promoteur faisait érdt dc listes d’espèces potentiellemenf présentes et 
n’a procédé à aucun inventaire. Les peuplements forestiers étaient mis a”jour à partir 
des cartes forestières et écoforestières les plus récentes (1984 et 1992). Les espèces 
floristiques menacées ou vulnerables Étaient les seules à avoir fait l’objet d’inventaires 
estivaux, mais des inventaires printaniers restaient à faire, à la demande du MEF : 

On est censé commencer vers la mi-mai à peu près, début mai, dès 
que les neiges seTont disparues et qu’on pouwa identiJey les upèces. 
[...] On ne s’attend pas beaucoup d’avoir des résultats, même 
pAiminaire.~, avant malheweusement Ia,fin de votre mandat. 
(M. Jacques Gagnon, séance du 16 avril 1997 cn après-midi, p. 30) 

La commission s’est ainsi retrouvée face à un ensemble disparate de données, 
cc&nes étant incomplètes, d’autres s’avérant vétustes ou à venir, cc qui a 
notoirement complique l’examen public du projet, et n’a pas échappé aux 
participants : 

Alors ma qw&ion par rapport à ces @ois ê1èment.y [les espèces Faares 
dan.5 certains cows d’eau intermittents, la hêvonni&e de 130 nids et 
l’étude florislique printanière / auxquels on trouve plus Ou~ moins 
d’él&ents de réponse duns le document même, je pose la question : 
le Ministère fera-t-il ou complitera-t-il .se.~ études SUT ces trois 
éléments ? Et .sinon, pourquoi ? 
(M. Harry GO~, Transport 2000, séance du 14 avril 1997 en soirée, p. 69) 

Dans les circonstances, la commission est d’avis que les données n’ont pas pu servir 
à déterminer le choix du tracé puisqu’elles n’étaient pas disponibles pour la plupart 
au moment où le MTQ a arrêté son choix. Elle constate également que le promoteur 
ne peut prétendre que le tracé proposé est celui de moindre impact, puisque les 
inventaires ne sont toujours pas complétés en 1997 et qu’au sutplus, il n’a pas procédé 
à l’analyse comparative des tracés comme l’exigeait le MEF. La commission s’ctonne 
enfin que le MEF ait jugé 1’Étude d’impact recevable malgré ces lacunes qu’il a lui- 
même soulignées. 

La commission reconnaît que la zone d’étude représente un vaste tcri-itoire. Il existe 
cependant des méthodes d’échantillonnage pour çaractériser de façon simple 
l’ensemble des composantes biophysiques d’un milieu. Par ailleurs, compte tenu des 
délais en cours dans ce projet, le promoteur avait tout le loisir de procéder aux 
inventaires requis. À l’instar du promoteur, la commission reconnaît également que 
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des invcntaircs du milieu biologique peuvent rapidement devenir désuets, compte tenu 
de l’évolution des habitats et des populations. Cependant, elle concoit difficilement 
que le projet puisse faire l’objet d’un examen public sans cette information. Cet 
exemple illustre, pour la commission, l’importance de procéder rapidement dans la 
planification, la c,onception et l’autorisation de tels projets. À ses yeux! le promoteur, 
qui sollicite une autorisation gouvernementale, devrait être prêt à réaliser son projet 
et fournir, pour l’examen public, une information appropriée et à jour. 

L’analyse du milieu biophysique 
La commission aborde dans cette section la richesse et la sensibilité des ressources 
localisées a proximité de la route 145, ainsi que la variante retenue, en faisant le point 
sur les espèces menacées, la traversée des cours d’eau, la faune tcrrcstr-e et avienne 
et sur les peuplements forestiers. 

La sensibilité des milieux humides 
à proximité de la route 148 

La région de l’outaouais est riche en espèces floristiques et fauniqucs. Dans sa pal-tic 
sud, le climat continental humide et la grande variété d’habitats sont favorables à la 
présence d’un nombre élevé d’espèces. Les températures moyennes annuelles 
enregistrées dans la zone d’étude ou en périphérie la classent parmi les rcgions les 
plus chaudes du Québec (Étude d’impact PR-3a, p. 29). 

La rivière des Outaouais est le cours d’eau le plus important de ccttc r-@ion. Il 
s’étend sur plus de 1 130 km et longe la zone d’étude sur toute sa longueur. 

Les inventaires réalisés dans le cadre du programme de stabilisation des berges 
québécoises de la rivière des Outaouais, dont la zone d’étude s’étend de Carillon à 
Gatineau, ont démontré la richesse du potentiel dc cc milieu aquatique. La végétation 
de la rive nord y est qualifiée de luxuriante. Seulement dans les zones d’érosion, les 
auteurs ont recensé 209 espèces de plantes vasculaires comprises dans l’ensemble de 
la zone étudiée. Cependant, ces inventaires ne comprennent pas la flore des immcnscs 
marais de ce territoire, secteurs qui sont reconnus par la communauté scientifique 
comme ayant un fort potentiel (document déposé DB-23, p, 2-50). 
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La faune y est tout aussi abondante parce que les milieux humides constituent des 
zones de forte production biologique, Quelque SO espèces de poissons ont été 
recensées depuis plus de 30 ans dans la rivière des Outaouais, entre Carillon et Hull. 
Plusieurs sites de frayères connus ou présumés y sont cartographiés (dotiment déposé 
DB-23, p. 2-57). 

Les amphibiens et reptiles y sont aussi bien représentés, la rkgion comptant 10 des 
21 espèces d’amphibiens et 7 des 16 cspèccs de reptiles répertoriées au Québec. 

Les abords de la rivikre des Outaouais set-vent d’habitat à une faune avienne très 
abondante et très diversifiée. Ce sont des aires de fortes concentrations d’oiseaux lors 
des migrations. La Bernache du Canada est de loin l’espèce dominante durant la 
période printanière. Ces habitats servent aussi d’aires de nidification et 
d’alimentation à plus d’une dizaine d’espèces dc cdnards et plus d’une dizaine 
d’autres espèc,es aquatiques (document déposé DB-23, p. 2-59 à 2-73). 

Les mammifères les plus abondants sont le Castor et le Rat musqué. Le Vison ct la 
Loutre peuvent également y être renc,ontrés (document déposé DB-23, p. 2-81 à 85). 

Dans son Étude d’impact, le promoteur qualifie cette zone comme ayant une tres 
forte sensibilité, ce qui a été confirmé par le MEF lors de l’audience publique qui 
compat-c la production de ces zones humides à celle des forêts pluvieuses. Il 
mentionne que tout rapprochement de la route 148 avec ce milieu aurait des effets 
directs et indirects sur la faune (M. Jacques Chabot, séance du 16 avril 1997 en apks- 
midi, p. 78). 

Dans le cas du troncon Montebello-Masson, le promoteur a réalisé une comparaison 
qualitative et quantitative du réaméndgcment de la route 148 et de la construction de 
l’autoroute 50 projetée. Pour la route 148, le promoteur souligne le caractère fragile 
de ce milieu, mais précise qu’il est déjà passablcmcnt perturbé. Dans le cas de la 
construction de l’autoroute SO proposée, le promoteur mentionne que cela créerait une 
percée dans un milieu relativement peu perturbé, et que cc nouveau corridor de 
transport constituerait une barrière pour plusieurs espèces animales et végétales, ainsi 
qu’une nouvelle source de pollution. 

Le promoteur conclut que les variantes globales du projet que sont la’route 145 ct 
l’autoroute SO toucheraient de façon égale le milieu biologique plis dans son 
ensemble. Pour le tronçon Montebello-Masson, ce serait donc des critères autres que 
biologiques qui auraient conduit au choix du tracé de l’autoroute SO pour réaliser le 
lien est-ouest en Outaouais. 
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La commission reconnaît le caractère fragile des zones humides. Elle tient cependant 
à préçiser que le pr-omotcur a fait sont btudc comparative en se basant sur l’hypothèse 
que la route 148 serait réaménagée avec deux chaussées (4 voies). La commission 
souligne l’importance des impacts qu’aurait un tel réaménagement, maigelle souligne 
que des corrections beaucoup plus modestes pourraient être proposées par le 
promoteur pour réaménager la route 148, comme il a été discuté au chapitre précédent, 
modifications qui occasionneraient des impacts éventuellement moins importants sur 
le milieu naturel ainsi que sur le milieu humain. 

Qui plus est, pour la commission, l’autoroute 50 entre Lachute et Masson constitue 
un seul et même projet, et les données n’étaient pas disponibles pour compléter la 
comparaison des deux variantes dans le cas du tronçon Lachute-Montebello. Ainsi, la 
commission considère que les données disponibles ne permettent pas de porter un 
jugement sur le milieu biophysique en ce qui a trait aux impacts respectifs dc la 
réfection dc la route 148 et de la construction de l’autoroute SO. Par conséquent, la 
commission doit donc conclure que le promoteur n’a pas démontré que la variante 
choisie était celle de moindre impact. 

À cet égard, la commission est d’avis qu’avant toute décision gouvcmcmentale, le 
projet d’un lien routier requiert une évaluation environnementale du milieu 
biophysique pcnncttant de procéder au choix du tracé de moindre impact. 

Néanmoins, la commission procède ci-dessous à l’examen de la variante retenue par 
le promoteur, à savoir la construction de l’autoroute 50. 

Les espèces menacées ou vulnérables 
La partie sud de l’outaouais est un endroit où l’on compte de nombreuses espèces 
susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables. Les conditions climatiques, 
le substrat géologique et la grdnde vari&té des habitats favorisent ta présence d’un 
grand nombre d’espèces qui se retrouvent souvent à la limite nord de leur aire de 
distribution. Cependant, les nombreuses activités humaines qui s’y déroulent 
favorisent leur rareté et peuvent entraîner leur disparition. 

Le rapport préparé pour le compte du MEF sur l’lnventai?e et analyse de lu 
répartition des plantes vasculaires .susceptibles d’être désignées menacées ou 
vulnémbles de la vallée de I’Outaouais (Nantel, P. et al., 1996) porte sur l’enscmblc 
de la vallée de 1’Outaouais. 11 comprend l’outaouais inférieur- dans lequel se trouve 
la zone qui fait l’objet de la présente analyse. Cette étude montre le nombre 
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important de plantes de milieux humides, mais aussi les espèces des milieux forestiers 
compris dans ce territoire, ainsi que leur situation Pr&aire. 

Les auteurs font remarquer le caractère *agile de ces esp?xes puisqu’il&‘pnt pas pu 
retrouver certaines populations identifiées dans une étude antérieure : 

Partni Les 278 populations recensées avant 1991, 133 ont pu être 
re@ouvées alc cows du présent inventuire. Nous eshnons que 30 
populations de 23 espèces de plantes msceptibles d’être désignées 
menacées ou vulnérables ont vraisemblablement disparues du 
teMoi?e étudié. 
(Nantel, P. et al., 1996, p. 3) 

Certaines de ces populations se retrouvaient dans les localités de Calumet et 
Montcbcllo, comprises dans la zone d’étude (Nantel. P. et al., 1996, p. 42 et 43). 

Le promoteur a réalisé des inventaires floristiques en août et septembre 1995, 
essentiellement dans l’emprise projetée’ de l’autoroute 50, puisque s à peine une 
dizaine de groupements situés dans la zone d’étude cn dehors de l’emprise projetée 
ont aussi été visités ». Pour inventorier les plantes susceptibles d’être désignées 
menacées ou vulnérables, le promoteur a couvert l’ensemble des groupements 
présentant un intérêt de conservation, de même que la plupart des rives de cours 
d’eau, des marais, etc. dans l’emprise projetée. En milieu forestier, la recherche a 
CtC réalisée sur un ou deux transects, comme l’a indiqué le promoteur (document 
déposé PR-5.2, p. 87). 

Par ailleurs, c’est au printemps qu’il est possible d’identifier le plus d’espèces et 
certaines nc peuvent l’être qu’à cette période de l’année. C’est pourquoi le MTQ 
devait procéder à des inventaires printaniers en 1997, dont les données ne seront 
disponibles qu’à la fin de l’été. 

Durant sa campagne estivale de 1995, le promoteur a identifié dix espèces susceptibles 
d’être désignées menacées ou vulnérables dans l’emprise ou à proximité immédiate 
et une espèce désignée, l’Ail des bois, réparties en 42 endroits différents (document 
déposé PR-5.2, tableau 20). La construction de l’autoroute en détruirait une douzaine 
qui abritent six espéces (document déposé PR-5.1, p. 3). 

Aux yeux de la commission, l’identification des espèces dans l’emprise ne permet pas 
d’apprécier l’importance de l’impact. Le promoteur convenait, lors de l’audience 
publique, que la seule façon d’apprécier réellement la rareté d’une espèce était 
d’élargir l’inventaire à la zone d’étude, ce qui n’a jamais été fait (M. Jacques Gagnon, 
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séance du 16 avril 1997, en après-midi, p. 31). La représentante du MEF a mentionné 
à cet égard qu’cllc aurait prcféré dtsposer de cette information bien qu’elle puisse, 
pour pallier ces lacunes, se reporter à des études existantes (MIne Francine Marcotte, 
séance du 16 avril 1997, en après-midi, p. 33). 2 

Au chapitre des mesures d’atténuation, le promoteur, à la demande du MEF, a 
élabore une liste de mesures visant la conservation des espèces, essentiellement par 
leur transplantation ou la constitution d’une banque de graines (document déposé, 
PR-5.2, p, 98). Pour la commission, la préservation des espèces menacées ou 
vulnérables présente un caractère de nouveauté et l’effcacite des mesures 
d’atténuation proposées par le promoteur reste a démontrer. À tout le moins, la 
conshuçtion de l’autoroute n’empêchera pas la destruction de l’habitat et, en l’absence 
d’une telle démonstration, Ic risque d’une perte nette demeure. La commission est 
d’autant plus sensible à cet aspect du projet que le côte ontarien de la rivière des 
Outaouais ne présenterait plus cc caractère de diversité (M. Harry GO~! séance du 
15 mai 1997, p. 37). 

La problématique des espèces menacées ou vulnérables s’applique également aux 
espèces fauniques car la rcgion compte un grand nombre d’espèces qui sont 
susceptibles d’être désignées, Le promoteur reconnaît leur impottancc puisqu’il note 
une possibilité de 74 espèces rares qui pourraient être observées dans cette zone, dont 
5 espèces de poisson, 3 batraciens, 6 reptiles, 52 oiscaux et 8 mammifères (document 
déposé PR-5.2, p, 30). Aucun inventaire faunique de terrain ne permet de valider cette 
liste de présences potentielles. 

Dans ce contexte, l’impact du projet sur les espèces fauniques menacées ou 
vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées n’a pu être évalué, ni aucune mesure 
d’atténuation proposée. 

La préservation des espèces menacées ou vulnérables constitue pour la commission 
l’assise même dc la préservation de la diversité biologique, a laquelle le gouvernement 
du Québec a adhéré dans sa proposition de stratégie de mise en ceuvre en 1995. 

Compte tenu des délais avant la réalisation du projet et peu importe le tracé retenu, 
la commission est d’avis que le MEF devrait exiger du promoteur qu’il procède aux 
inventaires nécessaires visant a établir la prescnce de ces espèces, afin’de permettre 
d’apprécier l’importance des impacts et d’apporter des mesures adéquates pour les 
atténuer. 
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La traversée des cours d’eau et 
l’impact sur le milieu aquatique 

Le tracé retenu par le promoteur traverse plus d’une vingtaine de cou& d’eau, dont 
cinq qu’il juge d’importance majeure, qui nécessiteraient la construction de structures 
imposantes pour les franchir. Ces cours d’eau sont, d’est en ouest, les rivières 
Calumet Rouge, Saumon (Kinonge), de la Petite-Nation et Blanche. 

La construction des structures pour la traversée des cours d’eau constitue, au dire du 
promoteur-, un cnjcu environnemental majeur. Il a fait produire pour l’audience 
publique des simulations visuelles afin de donner un aperçu de ce qu’elles pourraient 
représenter : 

[...] les sitmhtions visuelles [...] dknontrent bien la fiagilité de certains de 
ces milieux et l’extrême prudence qu’il fhrt consentiv lorsqu’on s’en 
approche. 
(M. Jacques Gagnon, séance du 14 avril 1997 cn soirée, p. 28) 

Pour la commission, l’information disponible pour l’examen public du projet 
n’accrédite pas ces dires. 

En premier lieu, le promoteur établit que les traversées de cours d’eau sont 
subordonnées au choix du meilleur tracé en milieu terrestre et que, compte tenu des 
mesures d’atténuation applicables, cet élément est moins discriminant dans le choix 
d’un tracé (document déposé PR-5.4a, p. 6-2 et 6-3). 

En deuxième lieu, mise à part l’information relative à la présence d’une frayer-e 
importante à l’endroit de la traversée de la riviere Rouge, il a été impossible d’obtenir 
des informations précises concernant les caractcristiques des milieux aquatiques situés 
sous ou à proximité des structures ainsi que sur les caractéristiques de ces structures 
et leur emplacement dans les cours d’eau. La commission tient à souligner que la 
construction d’une infrasttucture routière pour le franchissement d’un cours d’eau 
touche notablement le milieu aquatique, particulièrement dans le cas où des piliers 
doivent être construits en rivière, mais aussi lors du remaniement des matériaux aux 
abords des cours d’eau durant la construction, Les structures ne doivent pas empêcher 
les mouvements migratoir-cs, ni dctruirc les sites de reproduction, de croissance de 
nutrition et d’abri des populations aquatiques. 
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Enfin, le promoteur a identifié, dans ses analyses de potentiel, d’autres plans d’eau 
intéressants du point de vue des habitats fauniques, pour lesquels la commission n’a 
obtenu aucune information, 

2 
Le promoteur a admis que tous les travaux sur les plans et devis avaient été arrêtes 
en 1976, à l’imposition du moratoire sur la construction des autoroutes, et que ceux-ci 
n’ont pas depuis été révisés dans l’ensemble et cn profondeur. Tout au plus, le 
ministcrc a-t-il demandé cn 1996 une nouvelle analyse à sa Direction des structures 
pour améliorer certains aspects environnementaux (M. Pierre Laflamme et M. Jacques 
ûagnon, séance du 17 avril 1997 en soirée, p. 35 et 36). 

A la demande de la commission, le promoteur a alors déposé un document synthèse 
relatif à cette révision. La commission comprend qu’il ne s’agit que d’une proposition 
et que la forme détïnitivc des ouvrages n’est toujours pas arrêtée. L’évaluation des 
impacts qui accompagne cette révision procède de généralités quant aux méthodes dc 
construction et aux précautions à prendre, mais n’établit ni la caractérisation du 
milieu, ni les interférences du projet avec les composantes de ces milieux. La 
commission pense en particulier à la rivière de la Petite-Nation, où la structure 
traver-se le cours d’eau avec un angle prononcc (document déposé DA-65, annexe 2)! 
qui présente un très fort niveau de sensibilité environnementale compte tenu des aires 
de contïnement de cerfs de Virginie et des peuplements forestiers d’intérêt en bordure, 
des frayères potentielles, d’un ensemble de villégiature, du parc t-écréatif et des vues 
remarquables (Etude d’impact PR-3.2b, cattes 5, 6 et 7). 

Le MEF a fait savoir qu’il connaissait les composantes physiques et biologiques des 
cours d?eau et qu’en ce qui concerne les composantes physiques du milieu hydrique, 
une analyse plus fine serait nécessaire et le promoteur aurait de nombreux documents 
à dcposer (M?“’ Francine Marcotte, séance du 17 avril 1997 cn soirée, p. 43). 

La commission considère effectivement que la traversée des cours d’eau r-eprésente 
un enjeu majeur dc cc projet, cnjcu qui, à toutes fins utiles, a été soustrait dc 
l’examen public en raison du manque d’information. Pour la commission, les 
traversées dc cours d’eau auraient dû faire partie des élcmcnts devant déterminer le 
tracé de moindre impact. 

Par conséquent, la commission considère qu’aucun certificat d’autorisation ne devrait 
être émis avant que les plans et devis ne soient complétés ct déposés et qu’une 
évaluation complète des impacts du projet d’autoroute 50 sur les cours d’eau de bon 
potentiel ne soit effec,tuée. Conformément à la directive et aux commentaires maintes 
fois répétés du MEF, des inventaires devraient être réalisés chaque fois qu’un bon 
potentiel est identifié ou qu’un impact important est attendu, 
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En ce qui a trait aux structures plus importantes des traversées des cours d’eau et 
étant donné que plusieurs de ceux-ci font l’objet d’activités récréatives importantes, 
la commission est d’avis qu’une Evaluation des impacts visuels devrait être faite afin 
que leur conception s’intègre bien au passage. 2 

Llentrcticn hivernal des infrastructures dc transport pose un autre problème parce 
qu’il a des répercussions sur le milieu aquatique. Chaque année, le MTQ procède a 
l’épandage sur les routes de plusieurs tonnes de sels déglaçants qui influent sur la 
qualité de l’eau des cour-s d’eau, des lacs et des puits, ainsi que sur la végétation 
(Etat de l’environnement au Q&bec, 1992, p. 507). 

Des préoccupations de cet ordre ont été soulevées par le représentant du bureau 
régional du MEF, inquiet pour la fmyère à Doré de la rivière Rouge : 

En ce gui concerne le proiongement de l’autoroute 50, peut-être 
notre plus grande préoccupation F-1 c’est au niveau de la traverse 
de la rivière Rouge. II y a des frayères qui sont connues, qui sont 
situées sous le projet comme tel. Lù, ce serait au niveau des 
déglaçants. Là, il y aurait probablement un impact. Il faudrait peut- 
Otse regarder ça de près, mais il pourrait peur-Étre y avoir des 
mesures de mitigation qui seraient app1iquée.r. 
(M. Jacques Chabot, séance du 16 avril 1997 en après-midi, p. 73) 

Pour le MTQ, l’effet des sels de déglaçage est négligeable. compte tenu de la dilution 
par les cours d’eau, qui ramène les concentrations bien en deçà des seuils critiques. 
Par contre, ces sels pourraient poser problème dans les milieux humides où les eaux 
sont stagnantes (document dépose DA-65, p. 10). 

La commission recommande à cet égard, que le MTQ établisse une liste des endroits 
sensibles en accor-d avec le MEF, et qu’il mette cn application la mesure qui consiste 
a transporter la neige hors des endroits ou lc risque d’atteindre un seuil critique pour 
les espèces présentes est reconnu. 
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La faune terrestre et avienne 

Les aires de confinement du Cerf de Virginie 

Lë sud-suest du Québec est reconnu pour la présence dc nombreux cerfs de Virginie. 
En ce qui a trait à la localisation de leur habitat, plusieurs groupes sont répartis dans 
les deux tronçons du projet, ainsi que trois aires dc confinement importantes, à savoir 
les ravages de Calumet, de Pointe-au-Chêne-Est ct de Fassett (figure 1.1). Les 
superficies de ces ravages seraient respectivement de 46 km2, 12 km2 et 12 km2, bien 
qu’elles puissent varier de manière importante dans le temps (document déposé 
PR-5.4a. p, 5-2). Le passage de l’autoroute projetée dans les deux premiers, qui sont 
situés de part et d’autre de la rivière Rouge, a créé une certaine inquiétude de la pxt 
de la Direction régionale des Laurentides du MEF. 

Selon la commission, ces aires de confinement sont d’autant plus importantes qu’elles 
n’auraient pas d’équivalent dans le sud du territoire régional et qu’il faut remonter 
d’une dizaine de kilomètres au moins vers le nord pour en trouver de semblables 
(document déposé PR-5.4a, carte 5.1). DC plus, le ravage de Calumet est identifié 
comme un site d’intérêt faunique dans le profil socio-économique de la MRC 
d’Argenteuil (document déposé DB-l 1, p. 8). 

Des informations complémentaires fournies par le MEF sur cette aire de confinement 
et sa région limitrophe ont permis à la commission de mieux évaluer l’ampleur de 
ce ravage et son importance économique liée à l’activité de la chasse au cerf pour la 
région des Laurentides : 

Le ravage de Calmet abritait à l’hiver 1995, année du dernier 
inventaire, plus de 1 000 cofs soit une estimation de 1 055 
(5 26 ‘SS, p=O,lO), soit une densité de 24 cerss/km2. Ainsi, il était 
utilisé par 25 % des cerfi du secteeur situé entre l’autoroute 13 et la 
rivière Rouge, laquelle population btant estimée à 3 900 cerfs 
(* 14 %j. 

En utilisant les intrants de 1992, 5 072 .jours de chasse égaient 
consacrés à cette activité par 979 chasseurs qui ont d@en.G 
433 300 $, ce qui a généré un impact économique de 153 000 $ en 
salaires et gages et 125 500 $ d’autres revenus, pour une valeui 
ajoutée de 278 500 $. Ces .sommes ont dégagé des impôts provincial 
de 82 400 $ et ~fëdéral de 56 400 $. Ces calculs ne tiennent 
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évidemment pas compte des hén@kes intangibles retirés de la 
présence h cerf (observation, satisfaction de l’expérience, etc.). 
(Document déposé DB-33, p. 2) 

2 
De majeur qu’il etait dans l’étude de 1992, l’impact rkiduel sur le ravage de Calumet 
est considéré moyen dans le rapport complémentaire de 1994, alors qu’il est évalué 
mineur pour les deux autres ravages. Cette évaluation est remise en cause par le 
MEF : 

Le manque de concordance entre les diverses cartes du rapport 
complémentaire en ce qui concerne les ravages de cerfs de Virginie 
est particzlièwnent évident dans le cas du ravage de Pointe-au- 
Chêne-Evt, sit& ù l’ou& de la rivière Rouge. Il est illustré sur la 
carte n” 40-B, mais aucun impact résiduel signiJicatif n j, est reconnu, 
malgré qu’on y prévoit la mise en place d’une aire de repos, avec 
élargissement prononcé de l’emprise (carte no 43-B). 
(Document déposé DB-33, p. 1) 

Toujours selon le MEF, les grands ravages stables comme ceux dc Calumet sont 
essentiels à la survie des populations rkgionalcs de Cerf de Virginie, et l’impac,t 
devrait être qualifié de majeur compte tenu de son intensité et de sa durée. Il est 
d’autant plus important qu’en plus de soushaire la superficie de l’emprise, le tracé qui 
traverSe le ravage dans sa portion sud-ouest en isole une partie importante, Soit un peu 
plus de 6 km’, qu’il considère perdu pour les cervidés (M. Michel Hénault, séance 
du 16 avril 1997 en soirée, p. S6 et 87, et document déposé DB-33’ p. 1). 

L’impact de l’isolement s’additionne à la probabilité plus grande que les cerfs soient 
impliqués dans des accidents routiers, puisque le tracé coupe leur ravage ct vient donc 
modifier leur patron de déplacement. Les accidents routiers impliquant des animaux 
constitue une préoccupation qui est soulevée dans l’État de l’environnement au 
Quibec comme un des effets observés sur la faune vivant à proximité des routes. Cc 
document souligne le nombre croissant d’accidents routiers impliquant des Cerfs de 
Virginie au Québec, qui a plus que doublé depuis 1980 (MEF, 1993, p. 513). 

Cette constatation est confirmée par un représentant du MEF qui pr$cise que les 
.accidents routiers impliquant des Cerfs dc Virginie ont effectivement augmenté depuis 
dix ans dans la région, en passant de 49 en 1987 à 178 en 1996 (document déposé 
DB-33, p, 1). 

Les mesures d’atténuation présentées dans 1’Étude d’impact, tels des passages à 
cervidés qui pourraient être surélevés ou constmits sous les voies de roulement, ont 
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été discutées lors de l’audience publique. La MRC d’Argenteuil souhaite par ailleurs 
collaborer avec le ministère des Transports afin d’étudier les aménagements a r-éaliser 
(mtkoir-e conjoint, p. 20). Ces installations nécessiteraient la présence de clôtures 
pour guider les animaux lors de leurs déplacements. L,c promoteur spkifïe que ces 
aménagements exigeraient des débours importants et un bon entretien à cause de la 
présence des VTT qui empruntent les emprises d’autoroute. Par conséquent, il ne 
songe pas y recourir pour le moment (M. Richard Laparé, séance du 16 avr-il 1997 cn 
soirée, p. 87 et 88). 

Pour le MEF, les mesures proposées, si elles étaient appliquées, ne seraient pas 
suffisantes pour ramener l’impact de majeur à moyen. En conséquence : 

Le meilleur moyen, et probablement le seul v&table, est d’appliquer 
le principe d’aucune perte nette d’habitat en prévoyant et en 
aménugeunt dès maintenant de nouveazcx habitats de remplacement. 
(Document déposé DB-33, p. 1) 

La commission reconnaît l’importance des aires de confinement en bordure de la 
rivière des Outaouais, compte tenu de leur localisation et de la situation particulière 
qui pr-évaut dans la région. Le passage de l’autoroute au travers des ravages de 
Calumet et Pointe-au-Chêne-Est entraîne, aux yeux dc la commission, un impact 
majeur sur l’habitat du Cerf de Virginie. Elle recommande donc d’appliquer lc 
principe d’auwne perte nette d’habitat, ce qui implique soit la création de nouveaux 
habitats en bordure du ravage, soit un déplacement du tracé. En l’occurrence, compte 
tenu de la présence de nombreuses composantes sensibles du milieu aux alentours de 
Calumet (document déposé DA-55) la commission est d’avis qu’un déplacement du 
tracé vers le nord devrait être envisagé, le cas échéant. 

La commission cl-oit que la traversée d’aires de confinement de cervidés nécessite des 
mesures d’atténuation en ce qui a trait aux risques d’accidents, et que ces mesurcs 
devraient êtr-c déterminées de concert avec les organismes intéressés (direction 
régionale du MEF, MRC). Dans le cas ou celles-ci seraient impossibles a appliquer, 
le promoteur devrait alors envisager le déplacement du tracé. 

Par ailleurs, le MTQ est propriétaire de l’emprise dans les ravages, étant donné qu’il 
a procédé a son expropriation. Par conséquent, ces habitats font maintenant partie du 
patrimoine des terres publiques. A cet égard, la commission est d’avis que le 
gouvernement devrait accorder à ces habitats une attention particulière et la protection 
qu’ils méritent en vertu de la réglementation existante. 
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La faune avienne des écosystèmes terrestres 

Si la faune avienne, particulièrement la sauvagine et les échassiers, a été invoquk 
dans le cas des milieux humides de la rivière des Outaouais. la co&ppqsition des 
communautés aviennes nicheuses n’a pas été abordée par le prmnoteur dans le cadre 
de la variante retenue. Le passage du tracé dans le corridor des basses terres concerne 
une variété importante d’habitats, plusieurs écosystèmes forestiers, des falaises du 
Piémont et des espaces agricoles ouverts. Par ailleurs, la liste des cspèccs d’oiseaux 
susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables dans la région concerne, pour 
la majorité, des habitats susceptibles de se retrouver dans lc tracé retenu. Bien qu’il 
n’ait procédé à aucun inventaire malgré la demande expresse du MEF, le promoteur 
évalue que le corl-idor choisi offre peu de résistance relativement à la faune terrestre, 
ce qui inclut les oiseaux migrateurs (document déposé PR-5.2, p. 32). 

Selon le représentant d’Environnement Canada, l’approche du promoteur, basée sur 
la présence potentielle des espèces, peut suffire pour le choix des variantes, à 
condition de disposer d’un inventaire exhaustif des habitats. Par ailleurs, l’évaluation 
des impacts du tracé retenu requiert impérativement des inventaires. Des méthodes 
connues permettent d’échantillonner des parcelles de terrain, puis d’étendre les 
résultats aux différents habitats rencontrés. Ces validations permettent de confïrmcr 
si des espèces sensibles s’y trouvent et de proposer des mesures pour éviter l’impact 
ou l’atténuer, le cas échéant (M. Serge Lemieux, séance du 16 avril 1997 en soirée, 
p. 78 à 80). 

Il apparaît donc à la commission que l’information disponible ne permet d’obtenir ni 
un portrait des communautés aviennes nicheuses sur le tracé, ni une quelconque idée 
de l’importance des impacts sur celles-ci, à savoir quelles scraicnt les espèces 
touchées et dans quelle mesure elles le seraient. 

Par conséquent, la commission considère que, dans le cadre de l’étude relative au 
choix de la variante de moindre impact, le pl-omoteur devrait inclure le portrait des 
communautés aviennes nicheuses et son évaluation des impacts devrait s’appuyer sur 
une caractérisation des communautés au moyen d’inventaires, avec un accent 
particulier sur les espèces rares et susceptibles d’étre désignées menacées ou 
vulnérables. 
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Les peuplements forestiers 

La construction d’une autoroute entraîne généralement le déboisement:d’une partie 
importante du territoire. C’est particulièrement évident dans ce projet qüi s’étend sur 
une distance de plus de 90 km et traverse plusieurs peuplements forestiers. 

Dans son Étude d’impact, le promoteur fzzit état de l’importance de la couvcrturc 
forcstitire du Québec. Il précise alors que les efforts de conscwation et de protection 
doivent porter avant tout sur les éléments forestiers qui présentent un intérêt du point 
de vue de l’écologie végétale et qui sont rares (document dCposé PR-5.4a, p. D-l). 

Le promoteur a donc concentré ses efforts à inventorier les peuplements dont les 
caractéristiques de maturité, de longévité des espèces et dc rweté, entre autres critères, 
en font des peuplements d’intérêt phytosociologique, qu’il décrit comme « les 
groupements d’csscncc arborcsccntc appartenant au stade terminal de la série 
évolutive, soit des peuplements stables et évolués » (document déposé PR-5.2, p. 44). 
Par exemple, un peuplement situé à proximité d’un milieu urbanisé. dans lequel les 
arbres auraient atteint un diamètre assez important, serait rangé dans cette catégorie 
à cwsc de la rareté de ce type de peuplement dans cet environncmcnt, où il aurait 
échappé à l’exploitation forestikre. 

Le promoteur présente dans les rapports complémentaires des cartes d’inventaire de 
la v&gétation qui comprennent ces peuplements d’intérêt phytosociologique pour les 
deux tronçons étudiés et prbcisc que « lc corl-idor d’étude traverse les domaines 
climatiques de l’érablière à caryer et érablière à tilleul et de l’émblière à tilleul ct 
érablière à bouleau jaune de la région administrative de I’Outaouais )). Par ailleurs, 
il spbcifïe qu’une valeur de conservation leur est accordée et que ces groupcmcnts 
constituent des zones de très forte r&stance à l’implantation d’infrastructures 
routières. Il mentionne que ces peuplements sont principalement concentrés dans la 
partie est de la zone d’étude et au sud de l’option retenue. À l’ouest, ils seraient 
plutôt répartis de part et d’autre dc l’cmprisc de l’autoroute (document déposé 
PR-5.2, p. 45 et carte 32). 

Cependant, le promoteur n’a procédé ni à l’analyse des résultats d’inventaire, ni à 
I’évaludtion des impacts du projet sur ces peuplements, De plus, les peuplements les 
plus importants du point de vue de la conservation et de la protection n’apparaissent 
pas sur les cartes de synthèse environnementale (documents déposés DA-55 et 
DA-56), malgré une demande de la commission à cet égard. 
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Le promoteur s’est limité à présenter des mesures d’atténuation générales, çomme 
de faire une coupe manuelle sélective dans les peuplements comportant des arbres 
rares aux dimensions qui ne se p&cnt pas à la transplantation, de fa9on a conscrwx 
le plus grand nombre de spécimens rares dans l’emprise et de prendre les précautions 
d’usage lors du terrassement conformément à la norme du MTQ, ainsi- que faire 
surveiller les travaux lors du déboisement (document déposé PR-5.2, p. 98). 

La commission considère que les résultats de ces inventaires, dans une région où les 
peuplcmcnts d’intérêt phytosociologique sont particulièrement riches à en juger par 
la liste des groupements fournie par le promoteur, auraient dû être utilisés dans le 
choix du tracé. 

La commission est d’avis que le promoteur ne peut pas a3ïrmer que l’option retenue 
est celle de moindre impact compte tenu que les éléments relatifs aux peuplements 
forestiers n’ont pas été intégrés à son analyse. 

L’avis de la commission 
La commission considère que le projet de l’autoroute 50 est de nature à engendrer des 
rkpercussions majeures sur certaines des composantes biophysiques du milieu. 

Elle doute que le choix de h-acé du promoteur corresponde à celui de moindre impact, 
étant donni: la richesse de la biodiversité présente dans la zone à l’étude ct le manque 
de données fiables petmettant de porter un jugement sur la valeur des variantes 
proposées. Elle considère que l’évaluation des impacts du projet sur le milieu 
biophysique a été négligée par le promoteur, même pour les enjeux qu’il a qualifiés 
d’importants, dont certains pourraient même justifier le déplacement du tmcE. Pour 
la commission, l’exercice consistant à obtenir le tracé de moindre impact doit être 
repris à la lumière de l’information obtenue et des lacunes soulevées dans le cadre de 
l’examen public du projet, cet exercice constituant l’essence même d’une Cvaluation 
environnementale. 

Le promoteur devrait ensuite produire une nouvelle évaluation des impacts 
biophysiques du tracé retenu, en pro&dant aux inventaires appropriés, efprésenter les 
mesures d’atténuation adéquates. A cet égard, lc promoteur devrait accorder une 
attention particulière aux espèces susceptibles d’être désignées menacées ou 
vulnkables. Cet exercice devrait être réalisé avant que toute recommandation soit 
transmise au Conseil des ministres. 
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Chapitre 5 Les impacts 
socio-économiques 

Le territoire couvert par le projet comprend celui de la Communauté urbaine de 
I’Outaouais ainsi que les municipalités régionales de comté dc Papineau et 
d’Argenteuil. 

Ces trois entités se distinguent du point de vue démographique et socio-économique, 
cc qui fait que les répercussions du projet ne seront pas du même ordre pour chacune 
d’elles. Ce chapitre débute donc par un portrait sommaire des territoires visés, puis 
il passe en revue les impacts sur l’agriculture, le tourisme et la forestcrie. La 
commission conclut le chapitre en examinant les impacts sur le milieu humain, en 
particulier l’expropriation et l’approvisionnement en eau potable et en matériaux 
granulaires. 

Le profil socio-économique 
du territoire 

Plusieurs sources, déposées tant par le promoteur que par les personnes-ressources, 
ont servi à tracer, à grands traits, le portrait du territoire. 

La MRC d’Argenteuil compte, selon Ic rccenscment de Statistique Canada en 1996, 
25 462 habitants répartis dans 13 municipalités. Pour la période 1261-1991, la 
population de cette MRC a cessé d’augmenter et montre une faible décroissance pour 
la période 1981-1991, la décroissance la plus significative visant, par ailleurs les 
municipalités touchées par le processus d’expropriation du projet à l’étude. 

Liaison routière Lachute-Masson, autoroute 50 



Les imoacts socio-économiaues 

Le secteur primaire, avec environ C, % des emplois, est dominé par l’agriculture qui 
compte trois emplois sur quatre. Près du tiers du territoire est complis dans la zone 
agricole permanente. Le secteur secondaire représente environ le tiers des emplois de 
la MRC. La ville de Lachute constitue encore aujourd’hui le pôle S&trie1 de la 
région. Un peu plus d’une personne sur deux travaille dans le secteur tertiaire, dont 
lai moitié dans le secteur du commerce de d&iil. 

La MFX de Papineau comptait 20 332 personnes en 1996 et regroupait 
27 municipalités. La légère augmentation graduelle de la population de cette MRC au 
cours des trente dernières années s’est effectuée principalement dans les zones de 
villégiature, alors qu’une réduction de population a été observée pour la plupart des 
villages, notamment ceux de Thurso et de Montcbcllo, pour la même période. 

Dans cette MRC, le secteur primaire est dominé par l’agriculture et la forêt. Cette 
dernière constitue la ressource dominante pour la majorité des emplois de la région, 
toutes catigorics confondues. Effcctivcment, plus de trois emplois manufazturiers sur 
quatre sont rcliCs à l’industrie dc la transformation du bois. À cet égard, l’industrid- 
lisation SUT le tcrritoirc dc la MRC dc Papineau est caractérisée par des infrastructures 
industrielles de petite taille, puisque 85 % des industries du territoire ont moins de dix 
employés. Malgré de nombreux emplois liés au secteur récréotouristique dans les 
domaines de l’hébergement et de la restauration, la MRC est moins tertiarisée que ses 
voisines. 

La communauté urbaine de l’outouais, quant à elle, compte 217 609 personnes 
regroupées à l’intérieur de cinq municipalités : Hull, Gatineau, Aylmer, Buckingham 
et Masson-Angers. La CU0 constitue le pôle urbain de la région de I’Outaouais 
attirant plus de 71 % de sa population totale. Le taux de croissance de la population 
au cours des vingt-cinq dernières années a été élevé (plus de 50 %), et a continué au 
cours des cinq dernières années à surpasser la moyenne québécoise. 

La dynamique socio-économique de la CU0 s’inscrit dans un contexte de dépendance 
vis-à-vis de la fonction publique fédérale car, en 1994, plus de 31 % des emplois de 
la CU0 y étaient concentrés. Elle s’inscrit également dans un contexte de dépendance 
devant la MROC, sa voisine ontarienne. Effectivement, il a été démontré que 90 % 
des rcsidants d’Ottawa-Carleton y demeurent et y travaillent contrairemEnt à ceux de 
la CU0 où près de 60 % travaillent à Ottawa. De plus, près dc 30 % d& emplois de 
la CU0 sont occupés par des résidants d’Ottawa-Carleton (deuxième projet de schéma 
d’aménagement révisé de la CUO, p, l-4). 
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La rationalisation des emplois fédéraux a conduit la CU0 à envisager la 
diversifïcation de son économie et un organisme a été mis en place en 1993 pour 
répondrc a cet objectif. Cette diversifïcation vise prioritairement les secteurs du 
tourisme, de la culture, de l’habitat, de la technologie de 1’information;des produits 
de la forêt et des industries bioalimentaires. 

Les secteurs d’activité économique 
Quatre secteurs d’activité économique ont été plus particulièrement discutb lors de 
l’audience publique. Le développement industriel étant considéré par les représentants 
du monde municipal comme un élément important de la justification du projet, il a 
donc fait l’objet d’une discussion au chapitre 3. Le secteur qui a donné lieu à la plus 
forte représentation devant la commission ainsi qu’à une opposition très structurée du 
milieu concerné est l’agriculture, a laquelle la commission accorde une part importante 
de cette section. Les répercussions du projet sur le tourisme et la foresterie seront 
ensuite abordées. 

L’agriculture 
L’agriculture a subi au cours des dernières décennies des changements profonds, allant 
vers une mécanisation, une industrialisation, un agrandissement et une consolidation 
des exploitations, En parallèle émergeaient des préoccupations relatives à la protection 
du milieu et lc constat que la pérennité de l’agriculmrc devait bénéficier d’un 
environnement en santé. 

Par ailleurs, et dans le même temps, les terres agricoles de qualité subissaient une 
érosion significative liée au dEveloppement et à l’urbimisation des territoires. Dans le 
document qui traite de ses orientations en matière d’aménagement du territoire, le 
gouvemcmcnt note que la taille considérable du Québec tend à faire oublier la faible 
superficie des sols propices à l’agriculture, et souligne la rareté des sols à haut 
potentiel. Selon ce document, la présence de ces sols dans des secteurs à forte densité 
de population entraîne des pressions pour leur utilisation à des tïns non$agricoles, la 
disparition de l’activité agricole au profit de l’urbanisation, ainsi que l’augmentation 
des problèmes de cohabitation entre les divers usages du territoire (doc,ument déposé 
DB-48, p. 58). Selon le Comité interministériel sur la diversité biologique (1995). 
l’étalement urbain représente actuellement le phénomène qui menace le plus l’intégrité 
de la zone agricole. 
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Une prise de conscience de ces phénomènes et dc leurs conséquences s’est 
graduellement développée et diverses mesures ont été mises en place depuis les 
années 1970. Ce fut d’abord l’adoption de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
en 1972 (L.R.Q., chapitre Q-2), de la Loi sur lu protection du territ&re agricole 
(L.R.Q., chapitre P-41.1), en 1978, puis de la Loi sur l’aménagement e< l’ùrbanisme 
(LR.Q., chapitre A-19.1) en 1979. Laprocédure d’évaluation et d’examen des impacts 
sur l’environnement de certains projets date, quant à elle, dc 1978. 

Par ailleurs, plusieurs modifications ont été apportées à la Loi sur la protection du 
lerriioire ugra’cole et l’Assemblée nationale a adopté en 1996 la Loi modifiant lu Loi 
sur lu protection du territoire agricole et d’aupes dispositions législatives afin de 
favoriser la protection des activités agricoles (1996, c. 26), qui consacre la priorité 
de l’agriculture en zone verte. 

L’agriculture et l’aménagement du territoire 

L’agriculture occupe une place importante dans l’exercice actuel de révision des 
schémas d’aménagcmcnt des MRC. L’orientation générale, qui forme l’assise de 
l’action gouverncmcntalc, est bascc sur la reconnaissance du caractère de permanence 
de la zone agricole, et la priorité accordée au maintien des activités agricoles et au 
développement de l’agriculture en zone agricole. Des orientations particulières 
viennent appuyer ou traduire ccttc oricntütion générale. Elles visent à donner 
clairement la priorité à l’agriculture en zone agricole, à favoriser dans l’ensemble de 
celle-ci le maintien et le développement des entreprises agricoles, et à valoriser 
l’agriculture de façon plus particulière dans les ensembles dynamiques et homogènes 
(IV” Lucie Tanguay, séance du 14 mai 1997 en après-midi, p. 24-25). 

Seuls des ajustements ponctuels, circonscrits et bien cibles dans le but de répondre à 
des objectifs d’aménagement et de développement des municipalités locales et des 
MRC pourraient, le cas échéant, être examinés par la CPTAQ selon les critères prévus 
à la Loi sur lu protection du territoire et des activités agricoles, et à lit lumière de la 
planification régionale d’ensemble de la MRC (document déposé DB-48, p. 59). 

En ce qui a trait à l’application de ces orientations, le gouvcrncmcnt sot@ite que les 
MRC définissent des orientations d’aménagement qui contribuent à la protection du 
territoire agricole, au maintien et au développement des activités agricoles, notamment 
cn situant hors de la zone agricole le développement de projets non agricoles ou 
incompatibles avec l’agriculture. Le gouvernement souhaite également que les MRC 
identifient les secteurs agricoles à fort potentiel ou à fort dynamisme et y restreignent 
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l’implantation d’usages peu ou pas compatibles. Le gouvemcment souhaite même que, 
pour les secteurs a moindre potentiel ou a moindre dynamisme, où les conditions 
socio-économiques du milieu le justifient, que les MRC collaborent à identifier des 
mesures favorisant le maintien et le développement des activités agricoles et sylvicoles 
et à planifier une utilisation plus polyvalente du territoire afin dc contribuer au 
maintien du tissu social et au développement du milieu rural (document dépose 
DB-48, p. 60 et 61). 

À cet égard, et conformément aux orientations gouvernementales, la MFX de 
Papineau reconnaît dans son deuxième projet de schéma d’amenagemcnt lc cxactèrc 
de permanence dc la zone agricole : 

Les noliotu de permanence de la zone agricole que soulevait le 
rapport final du groupe de travail sur la protection du territoire 
agricole et le développement rural (Comité &Nn~tj illustient bien la 
vision de la MRC pour son territoire agricole. La zone agricole 
constitue d’abord ua milieu de vie qui supporte l’activité économiqte 
majeure qu’est l’agriculttcre au Québec, souvent le moteur économique 
de plusieurs collectivités. Ce secteur économique est dépendant d’une 
ressource fine, non renouvelable et en quantité limitée (le sol). 

[...] C’est d’ailleurs lors des premières discussions et à la demande 
des représentants agricoles que la détermination de vocations pu? 
rang proposée dans le premier projet de schéma d’aménagement 
révisé a été délibérément éliminée pour faire place nu consensus 
suivant : 

Que soit jtivorisé un développement axé sur l’ugricultwe sur tout le 
territoire agricole. 

Que le schéma d’aménagement révisé ne comprenne qu’une seu,le 
grande affectation agricole. 

[,..] Et que le comité consultatif agricole, dès l’adoption du deuxikne 
projet de schéma d’aménagement révisé, étudie et recommande cas 
par cas, l’ensemble du demandes pkentées à la CPTAQ, pou 
lesquelles consensus sera fait entre le milieu agricole et le milieu 
municipal [..,]. 
(Deuxième projet de schéma d’aménagement révisé, p. 5-14 à 5-16) 



Ainsi, mise à part la priorité que constitue pour le gouvernement le maintien et la 
protection des terres agricoles, particulièrement celles qui présentent un haut potentiel, 
la commission conclut que les mesures adoptées visent également à protéger le tissu 
social et à maintenir les communautés des milieux ruraux. Les méc-$hismes et la 
dynamique qui caractérisent ces milieux ont été abordés à plusieurs remises durant 
l’audience publique, à la fois pst- les participants et les personnes-t-essources, qui 
craignent les répercussions du projet pour la survie de certaines communautés rurales. 

La commission désire également souligner ici que la partic du tracé expropriée en 
1976 l’a été avant l’adoption de la Loi SUY lu pvotectiotz du territoire agkole et de 
la Loi SUY 1 ‘amérzagemenl~ el 1 ‘urbatzisme, et que les impacts environnementaux du 
projet ont fait l’objet d’une étude formelle, 16 ans après l’expropriation du tracé. Par 
conséquent, la CPTAQ n’a pas eu l’occasion de se prononcer sur cette partie du tracé. 
Seules les parties qui restent à exproprier devraient &tre soumises à l’examen. de la 
CPTAQ (M. Jacques Gagnon, séance du 15 avril 1997, p. 38). Les considérations 
reliées aux expropriations impliquées dans ce projet sont abordées plus loin, dans une 
section qui lui est réservée. 

Pour la commission, il est de la plus haute importance que le projet d’autoroute 50 
s’inscrive dans les priorités gouvernementales et ne remette pas cn cause, au motif 
qu’il est planifié depuis les années 70, des choix de société résolument or-ientés vers 
le développement durable. Aussi, elle recommande que le ministre de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de 1’Ahmcntdtion SC prévale de la possibilité prévue au dernier alinéa 
de l’article 3 de la Loi SUY la protection du tewitoiFe et des aclivilés agricoles pour 
soumettre à la Commission de protection du territoire agricole du Québec la’question 
du tracé de la route dans le tronçon exproprié. 

Le corridor des basses terres 

En réponse à une question du MEF sur la justification du corridor retenu, le 
promoteur explique, dans le rapport complémentaire de 1994, que son choix vise à 
éviter la traversée de deux zones de grande sensibilité, à savoir le bouclier canadien 
et le territoire agricole. Le seul conidor viable se situerait, selon lui, au pied du 
contrefort des Laurentides, à la limite de ces deux grandes entités (docmnent déposé 

~PR-5.4, p. 4-1 et 4-2). Ce choix a été vivement contesté pal- l’cnscmble des 
participants du monde agricole. 

Selon le profil économique de la MRC de Papineau, cite par une participante, 
l’agriculture occupe une place particulière dans lc corridor des basses terres de la 
rivière des Outaouais. Située sut- les terrasses marines de I’Outaouais, cette région SC 
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caractérise par sa topographie généralement plane, ce qui favorise la pratique d’une 
agriculture mécanisée à haute productivité. Les sols de cette région se prêtent très bien 
aux grandes cultures, pâturages et fourmges, et sont tout indiqués pour l’élevage et 
la culture intensive. Cette région est largement reconnue pour sa prodGct@ laitière 
et bovine. Deux facteurs expliqueraient une telle concentration de -es types de 
production, soit la qualité supérieure des sols et leur topographie peu ~accidentée 
favorisant le maintien de grandes unités agricoles essentielles à l’élevage (Mm” Marie- 
Claire Villeneuve. séance du 14 mai 1997 en soirée, p. 40). Quant à la MRC 
d’Argenteuil, il est également reconnu que le dynamisme agricole s’y concentre 
principalement au sud du territoire (document déposk DB-10, p. 20). 

Au surplus, le conidor jouit d’un climat exceptionnel, rencontré ailleurs au Québec 
dans les régions de Saint-Hyacinthe ou du Richelieu seulement, avec des unités 
thermiques suffisantes pour produire avec rentabilité du maïs-grain et du soya. Selon 
le représentant du MAPAQ, le corridor entre Masson et Lachute est une zone agricole 
nulle part égalée dans la région. Les abords du Piémont en direction nord, des 
contraintes liées à la topographie, à la qualité des sols et au climat imposent 
rapidement des limitations à l’agriculture (M. Marc F. Clément, séance du 15 avril 
1997, p, 31). 

Les terres, fondement de l’agriculture 

Les experts en pédologie estiment que les sols argileux de l’outaouais ont mis des 
milliers d’années à se former et sont de très grande valeur pour l’agriculture. Certaines 
appellations de ces types d’al-giles (Sainte-Rosalie, Rideau, Dalhousie, Wcndover, 
Bearbrook) évoquent, pour les spécialistes, un grand potentiel de productivité. 

Afin de mieux évvaluer le potentiel pour l’utilisation agricole des terres, une 
classification a été proposée en 1969 (Administration ARDA Québec, 1969). Elle est 
de nature interprétative et se fonde sur les particularités du climat et des sols, de 
même que SUT les limitations que les sols imposent à l’agriculture (topographie, 
drainage), et sur leur capacité générale à produire de grandes cultures. Les meilleurs 
sols, ceux qui nc présentent aucune limitation, reçoivent la cote 1. De manière 
générale, les superficies activement cultivées dans la zone d’étude correspondent à peu 
de chose près aux classes de potentiel 1, 2 et 3 (Étude d’impact PR-3a, p. 80). Les 
sols argileux du corridor se retrouvent habituellement dans les classes 2 et 3 (Avis 
sectoriel du MAPAQ, p. 6). 

Les sols des classes 4 à 7 comportent des limitations graves et croissantes. À titre 
d’exemple, les sols de classe 6 sont inaptes à produire d’autres plantes que des plantes 
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fourragères vivaces et ne sont pas susceptibles d’amélioration (M. Marc Clément, 
séance du 14 mai 1997 en après-midi, p. 42). Les producteurs et les représentants du 
MAPAQ ont fait valoir que les terres de catégories 1. 2 et 3 constituaient le 
patrimoine agr-icole du QuCbcc ct nc pouvaient Cire remplacés par des sols équivalents 
(M. Jean-Jacques Simard, séance du 15 avril 1997, p. 29 et 30 et séance du 16 avril 
1997 en soirée, p. 70). 

Par ailleurs, une cote pourrait être modifiée par des travaux majeurs qui modifieraient 
ou supprimeraient les limitations imposées à l’usage des terres. Dans le cas des 
meilleurs sols du corridor argileux, l’amélioration du drainage, le chaulage et la 
fertilisation pourraient conduire à une reclassification à la hausse (M. Marc Clemcnt, 
séance du 14 mai 1997 en après-midi, p. 29 et 30). Plusieurs producteurs du secteur 
de Plaisance notamment, ont procédé à ces améliorations et considèrent qu’ils 
possèdent des sols de catégorie 1 (M. Jean-Claude Vermette, séance du 14 mai 1997 
en soirée, p. 57). 

Dans ces conditions, le MAPAQ est d’avis que le tracé passe carrément à travers les 
meilleures bandes de sol du corridor des basses terres (M. Marc F. Clément, séance 
du 15 avril 1997, p. 95 et 96). Selon un document déposé par le promoteur, il ferait 
disparaître plus de 700 ha de sols de catégories 2 ct 3 (document déposé DA-50). 
Ainsi, l’impact sur lc patrimoine est a priori considérable. Comme aussi le c,orridor 
se démarque du reste du territoire par sa concentration d’exploitations et de terres 
d’excellente qualité, les répercussions sur l’agriculture seraient d’autant augmentées. 

À cet égard, le MAPAQ considère que le tracé choisi n’est pas celui de moindre 
impact pour l’agriculture (M. Jean-Jacques Simard, séance du 14 mai 1997 en après- 
midi, p. 49). La commission abonde dans ce sens et en veut pour preuve lc 
déplacement du tracé vers le nord à Plaisance qui, pour des raisons reliées à la 
travers& de la rivière de la Petite Nation, vise maintenant plusieurs kilomètres de 
terres de meilleur potentiel que l’ancien tracé (document dCposé DA-49, feuillets 
DG 9731 et DG 9732). 

L’ensemble des représentants du monde agricole? les producteurs, 1’UPA et le 
MAPAQ suggèrent donc de considérer le choix d’un tracé plus au nord afin d’&iter 
les impacts sur l’agriculture. Les représentants des MRC considèrent ce- proposition 
comme une manifestation du syndrome « pas dans ma cour » et sont lavis que les 
impacts sur l’agriculture seraient les mêmes advenant un tel scénario (M. Mario 
Laframboise, séance du 13 mai 1997, p. 67). De plus, ces derniers préconisent une 
analyse globale de la situation agricole, sur la base de la cartographie écologique, 
laquelle considère plusieurs éléments d’analyse en plus de la qualité des sols. Ils 
estiment de ce fait que les producteurs dc pommes dc terre, qui peuvent cultiver dans 
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des terres de catégotie 5 ou de moindre potentiel plus au nord, sont aussi importants 
que ceux qui cultivent dans les classes l,, 2 et 3. Leur conclusion à ce sujet tient au 
fait « qu’avec une cartographie aussi performante, tu peux te permettre d’analyser les 
sols et d’en faire une utilisation optimale. Donc, tu ne divises plus le’territoire en 
classes 1,2 et 3. Tu regardes ton territoire avec tes meilleures capacités #utilisation » 
(M. Mario Laframboise, séance du 13 mai 1997, p. 75). 

Le MAPAQ s’inscrit en faux contre ces affirmations. En premier lieu, ses 
représentants estiment qu’il est illusoire de vouloir substituer des sols de classes 4 à 
6 à des sols de catégories 1 à 3. En second lieu, de Thurso-Plaisance jusqu’à 
Papineauville, en montant plus au nord, il y a peu d’agriculture et dès que l’on quitte 
le corridor des basses terres, l’agriculture se pratique dans des vallées orientées nord- 
sud, perpendiculaires àun éventuel tracé. Ainsi, les impacts d’un déplacement du trac? 
vers lc nord seraient moins importants pour l’agriculture (M. Marc Clément, séance 
du 14 mai 1997 en après-midi, p. 44). 

Par ailleurs, le MAPAQ se dit prêt à collaborer à l’identification du tracé de moindre 
impact, en identifiant les sols qu’il privilégie et en offrant son cxpettise lorsque requis 
(M. Marc Clément, séance du 14 mai 1997 en après-midi, p. 49). 

À l’examen de ces éléments, la commission en vient également à la conclusion que 
le tracé proposé n’est pas celui de moindre impact du point de vue de l’agriculture. 
À l’instar des représentants du monde agricole, elle considère les sols agricoles de 
grand potentiel comme une ressource naturelle non renouvelable, dont la perte 
présente un caractère irrémédiable. 

La commission est d’avis que la préservation de ces sols de grande qualité revêt 
d’autant plus d’importance que certaines méthodes destinccs à accroître la productivité 
agricole ont contribué à la dégradation des ressources et de l’environnement, et que 
le gouvernement croit que la révision de certaines pratiques agricoles dans une 
perspective de développement durable conduira à l’utilisation de plus vastes 
superficies de sol pour maintenir un meme niveau de production, mieux répartir les 
productions sur le territoire et les diversifier davantage (document déposé DB-48, 
p. 58). Au surplus, moins de 7 % des terres du Québec sont cultivées, cc qui serait 
considéré comme la limite pour la survie d’un pays (M. Marc Cavali$r, séance du 
13 mai 1997, p. 48). 

La commission est par ailleurs convaincue que la conjugaison de plusieurs éléments 
favorables à l’agriculture confère au corridor des basses terres de l’outaouais une très 
grande valeur. En conséquence, la çommission ne peut adhérer au choix de tracé du 
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promoteur, considérant que celui-ci représente un non-sens en regard des orientations 
gouvernementales en matière d’aménagement du territoire agricole. 

Le portrait de l’agriculture régionale > 

Les différents documents déposés en audience publique ainsi que les nombreuses 
représentations des organismes et des producteurs ont éclairé la commission sur les 
particulat-ités dc l’agriculture régionale de 1’0utaouais et des Laurentides. Si la 
production animale y est dominante, avec une production bovine plus importante que 
lc reste du Québec, les deux MRC dans lesquelles la majeure partie du tracé est située 
présentent la particularité d’avoir une activité agricole axée ptincipalement sur la 
production laitière. 

Ainsi, avec 20 % des terres agricoles de l’outaouais, la MRC de Papineau compte 
43 % des producteurs laitiers et 37 % des terres consacrées à la production laitière de 
la région. Elle est bien en deçà dc la moyenne régionale en ce qui a trait aux bovins 
de boucherie, mais au-dessus dc cette moyenne pour les productions diversifiées. 

La MRC d’Argcntcui1 représente une agriculture plus traditionncllc, puisque près de 
50 % de ses terres agricoles sont dévolues a la production laitière et que l’élevage des 
bovins, laitiers et de boucherie, et la production de fourrage comptent pour près de 
80 % de l’utilisation des tcrrcs. Avec 19 % des terres agr-koles de la région des 
Laurentides, Argenteuil représente 26 % des terres consacrées à la production laitière 
et 27 % des producteurs laitiers. 

Fait intcressant, la part relative de la population active liée à l’agriculture est dans 
cette MRC lc double du taux québécois, II faut noter également que, malgré un recul 
de la production régionale par mpport au reste du Québec, les fcrmcs laitières ont 
augmente en nombre de 1991 à 1996 dans Argenteuil, et que la production laitière y 
est stable. Malgrc la présence de fermes dynamiques, caractérisées par une jeune 
relève, la MRC de Papincau continue de perdre des fermes et des quotas laitiers. Elle 
est donc très sensible à tout ce qui peut perturber le dynamisme de son secteur laitier 
(Avis sectoriel du MAPAQ, p. 3, et document déposé DB-10, p. 21). 

A ce propos, l’audience publique a révélé à plusieurs l’existence d’une iénération de 
jeunes entrepreneurs agricoles dynamiques dans la région. Cette constatation 
s’applique en particulier au secteur de Plaisance et de Sainte-Angélique-Sud, 
caractérisé par la présence d’une forte relève de deuxième et de troisième générations, 
composée dc familles nombreuses. Il existe dans ce secteur un très fort esprit 
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d’appartenance au territoire, un attachement important, et une relève déterminée à 
reprendre la terre familiale et à y ajouter une plus-value à léguer à leurs enfants. 

Tous ces agriculteurs considèrent qu’ils gèrent une entreprise et qu’ilssubissent les 
lois du marché comme les autres entreprises. Cependant, la motivation première n’est 
pas financière ou entrepreneuriale, mais bien plus un attachement à un terroir et a un 
mode de vie. La ter-re familiale et le labeur des générations précédentes représentent 
des valeurs importantes pour ces producteurs (W” Célync Leclerc, séance du 14 mai 
1997 en soirée, p. 66, et M. André Saint-Pierre, séance du 15 mai 1997, p. 22, 23 
et 25). A cet égard, ils acceptent difficilement qu’une solution de facilité, à leur avis, 
ait guidé le promoteur dans son choix de tracé, le faisant passer directement düns les 
terres cultivées et mettant leurs projets et leur entreprise cn péril. Ils l’acceptent 
d’autant moins que l’agriculture représente une contribution importante à l’économie 
régionale, en générant des emplois stables et durables en même temps qu’elle exige 
des investissements élevés. 

L’économie du secteur agricole 

Selon les statistiques disponibles au MAPAQ, l’apport de l’industrie bioalimentaire 
pour les Laurentides et l’outaouais représente 6,2 % de toute l’activité économique, 
alors que la moyenne québécoise est de 9 % (M”” Lucie Tanguay, séance du 15 avril 
1997, p. 34). Selon les données du même ministère, le chiffre d’affaires agricole 
(ventes et autres revenus agricoles) frôle les 30 millions de dollars dans la MRC 
Papineau, alors que les actifs sont évalués à environ 200 millions (M. Jean-Jacques 
Simard, séance du 16 avril 1997 en soir&, p. 65 et 66). Dans Argenteuil, le total du 
capital agricole s’élevait en 1990 à 88 millions de dollars, alors que les revenus bruts 
totaux approchaient les 17 millions (document déposé DB-1 1, p. 93). 

Quant aux emplois, les données du r-eccnscment de 1991 indiquent que, pour chaque 
emploi direct sur la ferme, il y a au moins cinq emplois indirects dans les secteurs 
secondaires ct tertiaires de l’économie régionale. L’agriculture représentait cette 
année-là le plus important employeur de secteur primaire, avec 2 000 des 
3 400 emplois recensés, pour 1 699 fermes dans les cinq MFX de 1’Outaouais 
(M. Jean-Jacques Simard, séance du 14 mai 1997 en aprks-midi, p. 40f 

En ce qui a trait aux fermes laitières considérées par le MAPAQ comme le pilier de 
l’agriculture rbgionale, elles ont un chiffre d’affaires annuel moyen supérieur à 
100 000 $ et. en règle générale, elles ne comptent pas sur un revenu d’appoint 
extérieur (Avis sectoriel du MAPAQ, p, 3). Selon les représentations faites par les 
producteurs, une exploitation laitière est une entreprise qui vaut entre 500 000 $ et 
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un million, avec un fonds de roulement ~ucl qui oscille entre 80 000 $ et 200 000 $ 
(M. Norbert Desjardins, séance du 15 mai 1997, p. 50). 

L’industrie laitière de transformation est encore le plus gros chployeur de 
I’agroalimentaire. Les fermes laitières sont des entreprises dont le revcgu est assuré. 
Elles constituent la base du maintien ou de la création d’emplois pour ï’ensemble du 
milieu agricole et garantissent indirectement la suwie de l’ensemble des services 
agricoles dans la communauté (Avis sectoriel du MAPAQ. p. 3 et 4). Le tableau 5.1 
illustre l’importance de ce secteur pour l’agriculture régionale. 

Tableau 5.1 L’importance du secteur laitier 

Fermes en 1996 Fermes lahières % du chiffre 
en 1996 d’affaire agricole 

CU0 105 11 38 
Pdpineau 331 78 42 
Arecntcuil 231 98 47 

Source : adapté des documents déposés DB-16 et DB-17 
et de 1’Avis sectoriel du M.4PAQ, iablcau 3. 

Malgré l’importance de ce secteur, la majorité des entreprises agricoles de la CUO, 
de la MRC de Papineau et de la MRC d’Argenteuil sont considérées comme des 
exploitations à temps partiel (tableau 5.2). Effectivement, un agriculteur dont le rcvcnu 
annuel est de 50 000 $ ou moins est considérk au MAPAQ comme un agriculteur à 
temps partiel puisque, selon le recensement fédéral de 1991, il faut lui soustraire en 
moyenne 85 ‘??] de dépenses d’exploitation, ce qui laisse moins de 10 000 $ pour 
assurer le revenu d’une famille (M. Jean-Jacques Simal-d, séance du 16 avril 1997 en 
soi&, p. 70, et séance du 14 mai 1997 en après-midi, p. 25 et 26). Dans la région, 
près de 1 000 fermes seraient ainsi exploitbes par des gens qui travaillent à l’extérieur 
(M. Jean-Jacques Simard, séance du 15 avril 1997, p. 36 et 37). 
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Tableau 5.2 Les fermes avec vcntcs annuelles inférieures à 50 000 $ 
I 

CU0 
PapiXW 
Argenieuil 
Région Outaouais-Latuelltides 

Source : adaIL: de l’Avis sectoriel du MACAO. tableau 1 

% de fermes 

72 
61 
62 
71 

La coexistence dc ces deux formes d’agriculture, à plein temps et à temps partiel, 
contrïbue, selon le document concernant les orientations gouvernementales en matière 
d’aménagement du territoire, à l’occupation du temitoire et au maintien du tissu socio- 
économique nécessaire à la vitalité des communautés rurales (document déposé 
DB-48, p. 58 et p, 61). Ces propos, repris par le MAPAQ et les producteurs, sont 
également ceux du schéma d’aménagement de la MRC de Papineau (deuxième projet 
de schéma d’aménagement rCvisé, p, 5-19). 

En ce qui a trait aux services, les producteurs agricoles sont à l’origine d’entreprises 
importantes. Par exemple, la coopérative Agrodor, formée de 400 producteurs et issue 
d’un mouvement instauré dans les années 1940, est propriétaire d’une laiterie à 
Buckingham, d’une meunerie à Thurso, de trois quincailleries à Saint-André-Avellin, 
Thurso et Buckingham et de postes de distribution d’essence sous la bannitirc Sonic. 

La coop&tive Agrodor crée environ 125 emplois directs, pour un chiffre d’affaires 
annuel de 25 millions de dollars, dont la moitié pour sa laitcric qui embouteille 13 
millions de litres par année. Cependant, comme le faisait remarquer le président de 
la coopérative, certaines de ses divisions sont plus fragiles que d’autres et, pour 
consewer leur rentabilité, la coopérative a dû étendre ses services à d’autres secteurs. 
Les quincailleries agricoles ont dû intégrer les matériaux de construction. Lameunerie 
est la dernière des quatre ou cinq meuneries régionales et constitue la division la plus 
fragile de l’entreprise. Elle est viable actuellement parce qu’elle est amortie depuis 
longtemps, et les investissements y sont possibles parce que d’autres secteurs 
d’activité sont plus rentables (M. Gaston BbdiS, séance du 14 mai 1997 ef après-midi, 
p. 79 à 85). 

Ainsi, bien qu’elles constituent le pilier des activités agricoles du corridor et qu’elles 
représentent le minimum destiné à assurer la rentabilité des services de base, il 
apparaît à la commission que les grandes exploitations laitières ne suffisent pas au 
maintien d’un milieu agricole viable, puisque c’est tout lc tissu agricole, incluant les 
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petites fermes et les producteurs a temps partiel, qui contr-ibue à l’occupation du 
territoire? au maintien d’une zone agricole homogène et soutient l’ensemble des 
services : disponibilité des intrants, services d’entretien de machincr-ie,~ comptables, 
notaires, etc. Les deux types d’agriculture seraient en quelque sorte int@dépendants, 
l’un soutenant l’autre. Ainsi, selon les explications fournies a la commi@on, toucher 
l’un de manière importante, c’est automatiquement toucher l’autre et il y aurait donc, 
un risque que le projet attcignc lc tissu rural dans son ensemble (Avis sectoriel du 
MAF’AQ, p. 3, et M. Jean-Jacques Simard, séance du 14 mai 1997 en après-midi, 
p. 36 et 37). 

La commission conclut de son examen de l’agriculture régionale que cc scctcur 
économique constitue une sorte d’écosystème à la fois dynamique et fragile, en 
mutation, qui commande une attention particulière. Compte tenu de la fragilité du 
secteur, le prqjet pourrait, selon les représentants du monde agricole, contribuer a 
déstructurer le tissu social et le dynamisme économique ~local, hypothéquant 
grandement le maintien, la croissance et le transfert des entreprises agricoles. Cette 
perspective a d’autant plus d’importance que. selon le ComitC technique sur la 
planification en milieu rural, c’est la déstructuration du milieu rural qui se protïlc 
derrière ce qu’on pourrait appeler l’érosion de la zone agricole (Comité sur les 
communautés rurales, p. 34). 

À l’instar de certains producteurs, la commission s’interroge sur la considération 
apportée par le promoteur a cc secteur d’activit6 économique. Compte tenu de 
l’importance de l’enjeu, la commission aborde maintenant plus en détail l’évaluation 
des impacts du projet. 

L’évaluation des impacts par le promoteur 

La méthode d’évaluation des impacts utilisée par le promoteur a provoqué une 
opposition unanime du milieu agricole, des producteurs comme des organismes 
corporatifs ou gouvernementaux qui sont venus apporter leur contribution au dossier. 
Les critères retenus 101-s de cette évaluation ont été particulièrement mis en cause. 

Ces critères ont servi, dans un premier temps, a séparer les sols de bonsotentiel qui 
etaient utilisés de ceux qui ne l’étaient pas. Dans un deuxième temps, ie promoteur 
procédait à l’analyse des résistances des exploitations au passage de l’autoroute, 
analyse basée sur la comparaison des fermes avec un modèle théorique de réfkence. 
À titre d’exemple, la résistance est très forte pour les portions cultivées et bâties des 
exploitations plus performantes, alors qu’elle est moyenne seulement pour- les sols de 
potentiels 1 à 4 s’ils ne sont pas cultivés, 
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L’évaluation des impacts, quant à elle, dépendait de la superficie perdue ou enclavée, 
touchée par le projet, et l’impact était jugé moins important si bd terre était louée 
plutôt qu’exploitée en propriété. 

L’UPA rejcttc les critkes employés par le promoteur qui, selon elle; in~oduisent des 
biais dans l’analyse des impacts du projet sur l’agriculture. Selon les représentants du 
monde agricole, la vocation agricole d’un sol est perdue à partir du moment où il est 
destiné à un autre usage. Puisque le sol agricole doit être considéré comme un 
patrimoine non renouvelable, indépendamment de l’exploitation qui en est faite et des 
titres de propriéte, le concept d’impact zéro devrait alors prévaloir. La commission 
adhère à cette conception, notamment pour les sols de potentiels 1, 2 et 3. 

En cc qui a trait plus particulièrement aux impacts sur les exploitations agricoles, 
dix fermes subiraient des impacts majeurs liés a des pertes importantes de superficie, 
soit quatre dans le tronçon Lachute-Montebello et six dans celui de Montebello- 
Masson. De manière générale, les superficies isolées par l’autoroute, mais accessibles, 
se voient attribuer des impacts résiduels moyens ou mineurs. 

Après avoir dkminé l’importance de l’impact, le promoteur a évalué ce qu’il appelle 
le « degré de perturbation » de l’cntreprisc qui est censé caractériser sa viabilité. Bien 
que les impacts soient jugés majeurs sut- les dix fermes les plus touchées par le projet, 
le promoteur évalue que leur viabilité n’est pas menacée malgré des inconvénients 
importants, dont le principal est le morcellement des terres pour lequel des mesures 
de correction sont envisageables, soit par acquisition ou location de terres, soit encore 
par l’achat de fourrage (document déposé PR-5.2, p. 17 et 18). 

De plus, le MTQ s’engage à compenser ou à atténuer par d’autres mesures les impacts 
qui pourraient résulter de ce morcellement (M. Jacques Gagnon, séance du 15 avril 
1997, p. 40). Pour ce faire, le MTQ s’associe à un agronome pour évaluer les impacts 
et les solutions de substitution. Le producteur peut lui aussi recourir, aux fi-ais du 
MTQ, aux services d’un expert et d’un avocat. Si l’exploitation devait s’avérer non 
rentdbtc, il serait possible d’envisager un achat total ou un remboursement, selon le 
cas. 

Les producteurs agricoles qui ont participé à l’audience publique et$qui ont une 
perception des impacts très différente de celle du promoteur sont en majorité situes 
dans la partie non encore expropriée du tronçon ouest du tracé, à Plaisance et à 
Sainte-Angélique. Bien qu’il exploite une partie du tracé déjà expropriée, un 
producteur de Grenville est également intervenu dans le même sens que les 
précédents. 
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Selon eux, l’importance des impacts sur, leurs exploitations serait grandement sous- 
estimée. Celles-ci subiraient un morcellement ou perdraient des superficies cultivablcs 
souvent indispensables a leur- rentabilité. Cet aspect concerne deux composantes de 
la pratique agricole. En premier lieu, l’autosuffisance en fourrage constitue un élément 
essentiel de toute entreprise d’élevage de ruminants qui, dans le cas>contraire, se 
retrouverait vulnérable aux fluctuations des prix du marché (M. Jean-Jacques Simard, 
séance du 14 mai 1997 en après-midi, p, 47). En second lieu, il pourrait subsister trop 
peu de superficie pour faire face aux dépenses fixes de la machincrie et pour la taille 
de l’exploitation, ce que le promoteur a d’ailleurs reconnu (Étude d’impact PR-3a, 
p. 310). L’épandage des fumiers pourrait également devenir un problème si les 
superficies diminuaient de manière importante. 

De plus, la culture de petites parcelles de forme irrégulière avec la machinerie 
imposante utilisée en grandes cultures ainsi que l’obligation de déplacer cette 
machinerie pour accéder aux parcelles isolées constituent pour les producteur-s une 
perte de temps ct d’argent. Un producteur a expliqué à la commission qu’il était prêt 
à envisager des pertes de temps pour certaines opcrations, tel le fauchage, mais pas 
pour la récolte des foins alors que le temps pour le faire est souvent limité entre la 
rosée du matin, le séchage au soleil et le ramassage avant l’orage du soir. Pour lui 
comme pour ses confrères, les conditions d’exploitation deviendraient beaucoup trop 
contraignantes et stressantes (M. Alain Pratte, séance du 15 mai 1997, p. 72 et 73). 

Pour plusieurs, le morcellement va décourager la relève. Effectivement, pour amer-ter 
une entreprise laitière, un jeune agriculteur devrait disposer d’au moins 200 000 $ à 
300 000 $. C’est un investissement important, possible seulement si les parents 
permettent un transfert d’exploitation, Quant aux possibilités de développement ou 
d’expansion des exploitations, l’achat du quota de lait, évalué au moment de 
l’audience publique à environ 15 000 $/kg, représente une somme au moins 
équivalente a l’achat du domaine, et les investissements ct amélior-ations aux sols et 
aux batiments, ainsi que l’achat d’équipement se chiffrent également en centaines de 
milliers de dollars. Les producteurs ne peuvent envisager d’engager- ces montants dans 
la perspective d’un enclavement ou d’un morcellement de leurs terres. 

À cet égard, plusieurs producteurs ont fait savoir que seule une expropriation totale 
pouvait les satisfaire, compte tenu dc la disposition particulière des ;erres et des 
superficies perdues par le passage de l’autoroute. 

Ainsi, la plupart des producteurs entendus craignent pour la survie de leur entreprise, 
sans qu’il leur soit possible d’en avoir une évaluation précise puisque ces aspects 
n’ont pas été examinés par lc promoteur. 



Les impacts socio-économiques 

Le MAPAQ a corrobot? la perception des producteurs agricoles. Selon ce ministére, 
l’évaluation du promoteur ne tient pas compte des impacts sur la structure des coûts 
d’exploitation des entreprises, et caractérise les fermes selon leur dynamisme dc la 
première moitié des années 1980 sans tenir compte de leur potentiel de d&eloppement 
actuel et futur. Par ailleurs, toujours selon le représentant du $k’AQ, la 
méthodologie utilisée par le promoteur est pernicieuse parce qu’elle tend a minimiser 
les impaçts pour les petites fermes alors qu’elles ont une grande importance dans la 
survie même des communautés rurales et le maintien des services (M. Jean-Jacques 
Simard, séance du 15 avril 1997, p. 74 et 75). 

Toujours selon le MAPAQ, le projet occasionnerait la perte de sols cultivables ou 
forestiers dans l’emprise correspondant à 14 fermes d’une superficie moyenne 
(1 400 ha). À partir des donnEes du recensement fédéral de 19911 la perte minimale 
en chiffre d’affaires approcherait un million de dollars et la perte d’actifs agricoles, 
quelque 5 millions (M. Jean-Jacques Simard, séance du 14 mai 1997 en après-midi, 
p. 27). 

Ainsi, le projet pourrait diminuer- dc facon significative la rentabilité de plusieurs 
fermes laitières et quelques-unes pourraient abandonner la production, mettant ainsi 
en jeu la survie de plusieurs services indispensables à toute la communauté agricole 
(Avis sectoriel du MAPAQ, p. 3). Pour toutes ces raisons, le MAPAQ considère que 
le projet comporte des impacts majeurs sur l’agriculture. 

La commission estime, à l’instar des représentants du monde agricole, que les impacts 
qu’aurait le projet sur les exploitations individuelles ont été grandement sous-estimés 
par le promoteur. 

Des répercussions potentielles pour 
l’ensemble du monde agricole 

D’une manière gCnCrale, lors de l’audience publique, la discussion entourant les 
impacts du projet pour l’ensemble du monde agricole a donné lieu à une polarisation 
des opinions. Il y a eu unanimité parmi les représentants du milieu agricole quant aux 
répercussions néfastes qu’engendrerait le projet pour l’agriculture régionale, unanimité 
contre laquelle les représentants municipaux se sont opposés. 

Selon le monde municipal, en ouvrant le territoire, l’autoroute 50 aurait des retombées 
positives pour l’agriculture de loin supérieures aux effets négatifs appréhendés, 
notamment par l’ouverture de marchés et l’installation potentielle d’industries de 
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transformation et de distribution. L’absence d’autoroute serait même responsable, 
selon lui, de la diminution de l’économie agricole (mémoire conjoint, p. 15). 

Pour le MAPAQ, cette position n’est pas démontrk. Une grande-+tie de la 
production est écoulée sur les marchés locaux. De plus, les éléments imE)ortants dans 
un plan de mise cn marc,hC. seraient plutôt les produits et les consommateurs, bien 
qu’un axe routier puisse grandement la faciliter (M. Jean-Jacques Simard, séance du 
15 avril 1997, p. 80). 

Lc milieu municipal est également d’avis, sur la base des scénarios proposés par le 
promoteur, que les impacts pour I’a~riculture de l’autoroute 50 seraient de loin 
inférieurs à ceux qu’occasionnerait la réfection à deux chaussées (4 voies) de la 
route 148. Toutefois, selon un document déposé ultérieurement par le promoteur, la 
construction de l’autoroute 50 soustrairait trois fois plus d’hectarcs que la réfection 
de la route 148, dont le double en potentiel 2 ou 3 (document déposé DA-50). 

Pour l’ensemble des représentants du monde agricole, la venue de l’autoroute 50 
aurait des répercussions néfastes sur l’ensemble du secteur. Étant donné que le terroir 
est concentré le long d’une mince bande entre la rivière et les montagnes et que cc 
corridor est déjà touché par la présence entre autres de la route 148, de la voie ferrée 
du CP, de deux lignes à haute tension, une nouvelle infrastructure de transport en 
accroîtrait, selon le mémoire de l’UPA, le potentiel de déstructuration. Elle aurait pour 
effet d’accroître le morcellement des terres alors même qu’une zone agricole 
homogène constitue la condition première au maintien d’une agriculture dynamique. 
Elle altérerait ou détruirait les paysages agricoles qui représentent un atout majeur 
dans la mise cn valeur touristique de la région. 

L’arrivée du projet, selon eux! deviendrait un sujet de gucrrc Ctcrnclle entre les 
municipalités et la CPTAQ afin de négocier du territoire pour un développement 
résidentiel et industtiel, lequel pourrait conduire à la disparition de l’agriculture dans 
le corridor comme cela s’est produit entre Hull et Masson pour le premier tronçon de 
l’autoroute 50, ou encore pour les territoires agricoles de la ceinture nord de Montréal 
(M. Jean-Claude Vermette,~séance du 14 mai 1997 en soirée, p. 79). L’UPA et les 
producteurs invoquent Ics usages non compatibles avec l’agricultnrc, 1’6talement 
urbain et les conflits de voisinage engendrés depuis quelques années parja mixité des 
usages. Peu importe qu’ils soient nommés étalement urbain ou consolidation, les 
développements résidentiels entre Hull et Masson auraient été faits sur des terres de 
potentiels 1 à 3 (M. Jean-Claude Vermette, séance du 13 mai 1997, p, 46). Les 
pressions sur l’agriculture sont de plus en plus fortes dans la municipalité de M&son 
où la pérennité des activités agricoles est selon eux compromise. Par ailleurs, d’après 
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le MAPAQ, la CU0 aurait récemment voulu faire dezoner des terres encore cultivées, 
de catégories 2 et 3, pour du developpement résidentiel. 

Selon un représentant de l’UPA, les effets attendus de l’autoroute 50 s%r je secteur 
agricole pcrmcttcnt d’anticiper une cascade d’impacts majeurs sur l’écongmie agricole 
de la région, telles que la disparition des bureaux de vétérinaires, de garages agricoles, 
de meuneries, etc. La disparition de ces services mettrait en danger la pratique elle- 
même de l’agriculture. 11 est important de mentionner que des commerces de ce type 
existaient entre Hull et Masson et ont simplement dispatu à la suite de la construction 
de l’autoroute 50 dans cc scctcur. Un agriculteur précisait que ceux qui subsistent 
actuellement entre Masson et Lachute sont les derniers (M. Jean-Claude Vctmctte, 
séance du 13 mai 1997, p, 54, et séance du 14 mai 1997 cn soirée, p. 79 et 80). 

D’aucuns, qui ont pu observer les effets déstructurants de la construction d’autoroutes 
au cours des dernières décennies, comprennent mal que les MRC ne voient aucune 
pression sur l’agriculture. La commission s’en étonne égakment, d’autant plus que les 
documents préparatoires au plan de transport des Laurentides sont très explicites à ce 
sujet (document déposé DB-70, p, 28). 

La situation particulière de l’agriculture dans la MRC de Papineau et le fait également 
que le tracé ne soit pas exproprié encor-e sur- une partie de son territoire lui ont donné 
une importance particulière dans le cadre de l’audience publique. Les représentants 
de cette MRC ont plus particulièrement soutenu le trac& proposé, tout comme ils ont 
suggéré des mesures d’atténuation ou de compensation des impacts sur l’agriculture 
qui font l’objet de la prochaine section. La commission estime que ces mcsurcs 
méritent un examen plus attentif. 

Les mesures d’atténuation proposées par le milieu municipal 

Comme il a été discuté en début de chdpitrc, la MRC de Papineau prône, dans son 
deuxième projet de schéma d’aménagement révisé, une position de défense très forte 
de son territoire agricole, et la commission note qu’elle a tenu compte des 
commentaires gouvernementaux à l’égard de son premier projet (document déposé 
DB-5). Toutefois, lors de l’audience publique, la MRC adoptait une pogition pour le 
moins paradoxale. Selon ses représentants, le projet ne serait pas en contradiction avec 
I’une des orientations du schéma d’aménagement qui consiste à privilégier 
l’agriculture dans la vallée de l’outaouais et de la Petite-Nation, l’argument étant que 
la récupération des terres en friche compenserait largement pour les terres perdues et 
même plus (M. Jean Bissonnctte, séance du 16 avril 1997 en après-midi, p. 97). 
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Cette solution était reprise dans le ~mémoire conjoint, où il est dit que la remise en 
valeur des friches de la plaint agricole de I’Outaouais dépasserait les pertes 
occasionnées par le projet d’autoroute (mémoire conjoint, p, 13). À la demande de la 
commission, la MRC déposait les documents relatifs à la cartographie &ologique du 
territoire, laquelle devait en faire la démonstration (documents dépo$s DB-37 à 
DB-45). L’échelle de la cartographie déposée exclut cependant tout examen détaillé 
de la solution proposée (document déposé DB-44). 

Or, selon plusieurs participants, la disponibilité des friches n’est pas démontrée. Le 
dévcloppcmcnt de nouvelles formes d’klcvage, ovin et caprin notamment, aurait 
contribué à réduire les friches. Par ailleurs, les friches disponibles, si elles existent 
encore, ne seraient pas à proximité des éventuels expropriés (M. Mario Malo, séance 
du 14 mai 1997 en soirée, p. 57). 

Dans le cas de la MRC d’Argenteuil, un producteur a fait valoir que, même si des 
terres en friche existent, elles sont actuellement difficilement disponibles pour 
l’agriculture compte tenu qu’elles font l’objet de spéculations relativement à l’airivée 
de l’autoroute 50. Dans son cas, par exemple, une seule entreprise possède un bloc 
de 600 arpents qui ne sont pas disponibles pour les producteurs. 11 loue actuellement 
une autre tene de 12 ha, pour remise en culture, mais sur la base d’un bail annuel 
(M. André Saint-Pierre, séance du 15 mai 1997, p, 20 et 21). Quant à l’achat, il est 
impensable pour lui d’arriver à la valeur que pourrait offrir un promoteur immobilier 
(M. André Saint-Pierre, séance du 15 mai 1997, p, 26). Ainsi, pour les expropriés qui 
continuent d’utiliser leurs terres, les incertitudes quant aux délais de réalisation 
compliquent passablement les décisions d’investissement (M. André Saint-Pierre, 
séance du 15 mai 1997, p. 21 et 22). Pour la commission, ces éléments confirment les 
appréhensions des producteurs agricoles quant aux possibilités d’expansion de leut-s 
exploitations. 

La commission comprend de cette proposition d’utilisation des friches qu’elle est 
préliminaire, que son application pratique reste à évaluer et qu’il n’est pas démontré 
que des terres de qualité équivalente existent en quantité suffisante à proximité des 
exploitations touchées par le projet. 

Une autre mesure invoquée par les représentants municipaux pour rfvitaliscr les 
territoires moins dynamiques sur le plan agricole et qui pourrait constituer une mesure 
d’atténuation est le développement de l’agrotourisme. Le développement d’activitcs 
comme l’hébergement à la ferme et les tables champêtres représente l’un des moyens 
suggérés dans les attentes gouvernementales pour revitaliser certains secteurs agricoles 
(document déposé DB-48, p. 61). C’est également l’un des moyens mentionnks au 
projet de schéma d’aménagement de la MRC de Papineau et dans le document 
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concernant les objets de la rcvision ,du schéma d’aménagement de la MRC 
d’Argenteuil comme devant faire l’objet d’une politique de développement. Cette 
composante du secteur touristique s’est développée très mpidement en France au cours 
des dcrnicres années, et certains pensent que cette tendance poutrait se cWcrétiser ici 
également. 

En Outaouais, c’est dans la MFX de Papineau que l’agrotourisme paraît le plus 
développe, particuliercment dans la Petite-Nation où se retrouvent gîtes à la ferme, 
tables champêtres et fermes spécialisées (fromage de chcvre, lapin, poulet de grain, 
agneau, produits biologiques) (deuxième projet de schéma d’aménagement révisé, 
p. 5-34). La MRC pense à développer un sentier des saveurs similaire à la 
certification que se donnent les producteurs de la région de Charlevoix. 
L’agrotourisme permettrait également. toujours selon la MFX, de relancer certains 
rangs déstructurés où il serait diftkilement envisageable d’avoir une agriculture à 
plein temps (M. Jean Bissonnette, séance du 16 avril 1997 en après-midi, p. 93 et 94). 

Une étude financée par le MAPAQ, 1’UPA et Tourisme Québec porte précisément sur 
ces enjeux. Intitulée Le tourisme nwal aw Québec wlié au nzonde ugkole (Groupe 
Type, 1997), elle met en évidence les contraintes et les défis auxquels l’agrotourismc 
devra faire face. Les conclusions de cette étude, dans leur essence, ont été présentées 
par le MAPAQ lors de l’audience publique. 

Les fermes qui ouvrent leurs portes aux visiteurs sont principalement spécialisées dans 
l’élevage d’animaux exotiques, tels les bisons, les autruches, etc. Les revenus tirés du 
tourisme viennent compléter ceux de l’élevage et sont souvent vitaux pour ce type 
d’élevage, ce qui n’est pas le cas des exploitations très rentables comme les fermes 
laitières ou porcines. L’agrotourisme constituerait donc un revenu d’appoint et non pas 
un mode unique d’exploitation d’une entreprise agricole. Par ailleurs, il n’y aurait pas 
de place pour des dizaines d’entreprises similaires en agrotourisme dans une même 
MRC (M. Jean-Jacques Simard. séance du 16 avril 1997 cn soirée, p. 69). De plus, 
toutes sortes de contraintes liées à l’hébergement, à la restauration, et à la coordination 
du réseau devront également être résolues. 

Compte tenu de ces éléments, il apparait que l’agrotourisme n’est probablement pas 
un moyen suffisant pour revitaliser des rangs déstructurés ou en voie deil’être, et que 
d’autres types d’agriculture extensive ct à temps partiel devront être mis à 
contribution. À tout le moins la commission est convaincue que le développement de 
ce secteur prendra du temps et qu’il ne peut être considére commc une mesure 
d’atténuation réaliste, applicable immédiatement au projet. 
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L’avis de la commission 

À l’issue de son examen, la commission reconnaît que l’agriculture rept-ésente un 
secteur d’activité économique important qui mérite autant que tout-zautre d’être 
préservé. Elle se demande toutefois si l’agriculture, dans ce projet,~a é@ considérée 
à sa juste valeur. 

La commission est pour le moins surprise des divergences entre les producteurs 
agricoles et le monde municipal quant à l’avenir de l’agriculture dans le corridor à 
l’étude. Elle l’est tout autant par les écarts qu’elle a notés entre la position municipale 
à l’égard du projet et les orientations gouvernementales en matière d’amcnagcmcnt 
du territoire pourtant reproduites dans les projets de schéma d’aménagement, dont le 
maintien du tissu rural et la survie des communautés. A cc sujet, la commission 
aimerait rappeler la volonté exprimée dans les schémas de rechercher un consensus 
entre le milieu agricole et le milieu municipal, et souligner qu’elle retient de 
l’audience publique la démonstration sans équivoque que ce consensus n’cxistc pas 
pour lc projet de l’autoroute SO. 

Qui plus est, I’Étude d’impact présente de graves lacunes et la commission, a l’instar 
des représentants du monde agricole, remet en question les fondements mêmes de 
l’analyse du MTQ. Ainsi, la commission considère que les impacts, évalués sur une 
base individuelle pour chaque exploitation, auraient été hargemcnt sous-estimés. La 
plupart des producteurs cntcndus craignent pour la survie de leur exploitation, et la 
commission partage pleinement ces inquiétudes, 

De plus, les éléments discutés en audience démontrent l’importance de l’impact 
potentiel, non seulement pour la survie des exploitations individuelles, mais 
particulièrement pour l’ensemble du tissu agricole et rural. Ainsi, les cffcts anticipés 
sur les exploitations pourraient se répercuter à l’ensemble et mettre en danger la 
survie des services à l’agriculture et, par conséquent, l’agriculture régionale elle- 
même. Elle estime que, si des mesures d’atténuation peuvent être envisagées du point 
de WC des exploitations individuelles, la perspective de répercussions sur l’ensemble 
du secteur agricole t-elevc de considérations d’un autre ordre. L’impact du projet sur 
les exploitations individuelles constitue l’amputation d’un rouage essentiel à la 
dynamique économique régionale. Par ailleurs, la commission rejette i’idée que la 
réfection dc la route 148 occasionnerait plus d’impacts que le parachèvement dc 
l’autoroute SO. 
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Aux yeux de la commission, le promoteur a démontré une méconnaissance certaine 
de la dynamique du secteur agricole, alors que l’audience publique a permis aux 
producteurs et aux organismes concernés de réclamer la reconnaissance de cette 



dynamique. À cet égard, la commission trouve regrettable que les agriculteurs se 
soient retrouves avec le fardeau de la preuve et l’odieux de l’opposition au projet, ce 
qu’ils n’auraient probablement pas eu à assumer si le projet soumis avait été de 
conception plus, récente et conforme aux orientations du gouvernement en matière 
d’aménagement. 

La commission est d’avis que le projet d’autoroute 50, élaboré il y a fort longtemps, 
contrevient à ces orientations, au regard de la protection du patrroine agricole. 
Compte tenu des éléments qui lui ont été présentés en audience publique, en 
particulier le caractère irrémédiable de la perte de centaines d’hectarcs dc sols 
d’excellent potentiel, de l’importance du corridor des basses terres pour l’agriculture 
régionale, et des impacts potentiels qu’aurait le projet d’autoroute 50 sur l’ensemble 
du tissu agricole, la c,ommission cstimc que le tracé présenté n’est pas recevable. À 
cet égard, la commission considère qu’aucune nouvelle expropriation en zone agricole 
nc devrait être autorisée à l’intérieur de l’emprise propos& ct que celles déjà réalisées 
devraient être revues par la CPTAQ. 

Pour la commission, il est dc la plus hwtc importance que le projet d’autoroute 50 
s’inscrive dans les priorités gouvernementales et ne remette pas en cause, au motif 
qu’il est planifie depuis les années 70, des choix de socictc résolument orientés vers 
un développement durable. Aussi, elle recommande que le ministre de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de 1’Alimcntation SC prcwlc de la possibilité prévue au dernier alinéa 
de l’article 3 de la Loi SUT la protection du territoiw et des activités agricoles pour 
soumettre à la Commission de protection du territoire agricole du Québec la question 
du tracé de la route dans le tronçon exproprié. 

Le tourisme 

Comme il a été mentionné au premier chapitre, le troisième objectif qui vise le projet 
de parachèvement de l’autoroute SO est de consolider un axe de développement 
existant en accélérant et améliorant les communications de manière à favoriser la mise 
en valeur des ath-aits touristiques et récréatifs de la région. Mise a part une section 
relative aux paysages, les impacts sur le tourisme n’ont pas été abordés dans I’Étude 
d’impact, bien que ce soit un élément de justification du projet. ; 

Les acteurs socio-économiques attendent toutefois de l’autoroute 50 des retombées 
pour stimuler lc dcvcloppement des activités touristiques de leur territoire. Lors de 
l’audience publique, les avis étaient paruagés selon lü perspective avec laquelle les 
individus examinaient lc projet. Pour un participant, 1’Outaouais perd des millions, du 
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point de vue touristique seulement, parce que les gens empruntent la route 417 plutôt 
que le coté québécois (M. Robert Oostdyke, séance du 15 mai 1997, p. 3). Pour le 
représentant de la Ville de Gatineau, le manque d’un lien rapide empêcherait le 
développement d’infrastructures touristiques dans le corridor. D’autresvoient plutôt 
des effets négatifs dans la venue dc cc lien autoroutier. 

Après une brève revue des caractéristiques du territoire, la commission examine 
maintenant les éléments relatifs a cet enjeu, que représente le tourisme. 

Les disparités régionales 

Le projet dc parachèvement de l’autoroute 50 touche deux régions qui, du point de 
vue touristique, présentent des caractéristiques différentes. La région des Laurentides, 
dont fait partie la MRC d’Argenteuil, bénéficie d’une notoriété quatre saisons et est 
considérée comme la première zone de villégiature au Québec. Elle est liée de facon 
directe à la région métropolitaine de Montréal par l’autoroute 15. 

La région de l’outaouais, qui inclut la CU0 et la MRC de Papineau, accueille 5 % 
de tout le tourisme québécois et constitue l’une des principales régions touristiques 
du Québec. Bien nantie sur le plan culturel, la région permet à la fois le séjour urbain 
et dc grande nature. L’accès au plein air y est bien développé. Elle souffre en 
contrepartie d’une déficience dans l’hébergement et la restauration hors du milieu 
urbain, d’une dispersion des équipcmcnts de soutien sut- le territoire et d’une 
déficience du réseau routier est-ouest (document déposé DB-32). 

Les disparités régionales se reflétent parmi les MRC. La commission retient que la 
CU0 constitue le premier pôle d’attraction pour la région des Outaouais. Elle possede 
les attraits urbains et le parc d’hébcrgement et dc restauration en conséquence, sans 
toutefois être privée d’espaces et d’installations à caractère récréatif (deuxième projet 
de schéma d’aménagement révise, p. S-16). 

La MRC de Prrpincau forme le deuxieme pôle d’attraction en ce qui a trait au 
tourisme dans la région de I’Outaouais, après la région de Hull. La villégiature 
constitue 75 % du potentiel d’hébergement touristique de la MRC, ce qui entraîne une 
augmentation notable de la population du nord de son territoire dur& la saison 
estivale (document dépose DB-3’ p. 54 et 55). Les quelque 20 000 villégiateurs 
représentent l’équivalent de la population permanente de la MRC (dcuxibmc projet de 
schéma d’aménagement révisé, p. 5-31). 
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Les axes d’activités identifiés par la MRC, et qui servent de soutien au développement 
touristique, sont orientés principalement nord-sud et se retrouvent pour la majeure 
partie au nord du territoire (deuxième projet de schéma d’aménagement r&isé, 
p. S-33). Un axe est toutefois identifié ,au sud du territoire, celui de la bute 148, qui 
comprend les pôles de Montebello ct de PlaisanceISainte-Angélique; lesquels 
S’~adressent à une clientèle de touristes excursionnistes. Les activités proposées dans 
ce corridor, telles que les partics de cabanes à sucre, le golf, la gastronomie, le ski de 
fond, le patrimoine, sont différentes de celles retrouvées au nord du territoire. Le pôle 
dc PlaisanceiSainte-AngClique est cwactérisé par la présence de la résewe faunique 
de Plaisance, dont le statut devait être modifié pour en faire le seul parc provincial de 
l’outaouais (document déposé DB-7, p. 14). 

Bien que ne jouissant pas de la mi?me réputation touristique que ses voisines, et bien 
qu’elle soit située quelque peu à l’extérieur de l’axe nord-sud qui relie la grande 
région de Montréal et les régions de villégiature qui jalonnent l’autoroute 15, la MRC 
d’Argenteuil est néanmoins liée au réseau autoroutier de la métropole ainsi qu’au 
réseau routier ontarien par le pont Perley. Elle a accueilli plus de 195 000 touristes 
en 1995, dont la majorité provenaient du Grand Montréal et de 1’OntaIio. Son 
territoire est divisé en trois parties distinctes, à savoir le nord, qui accueille une 
villégiature de chalets d’été comme le reste de la région, la vallée de la rivière Rouge, 
qui offre du tourisme d’aventnre, et la partie sud, le long de la rivière des Outaouais, 
caractérisée principalement par des attraits patrimoniaux et culturels (document déposé 
DB-1 1, p. 115 à 117). Argenteuil est actuellement considérée comme une destination 
d’excursionnistes (une journée) et l’enjeu principal du scctcur touristique est lié au 
développement d’activités quatre saisons (document déposé DB-10, p. 27). 

Ainsi, du point de vue géographique et touristique, des diffbrcnccs majcurcs siparent 
les trois territoires c,oncernés par le projet. Enclavée à l’ouest, la CU0 est néanmoins 
reliée à la région de la capitale nationale (RCN) alors qu’Argenteuil l’est au réseau 
autoroutier de la région métropolitaine de Montréal. La MRC de Papineau est celle 
qui pourrait être considérée comme la plus isolée, au milieu du parcours de 
l’autoroute 50. C’est précisément sur le territoire de cette MRC qu’ont port6 la plupart 
des interventions lors de l’audience publique. 

La volonté dc mettre en valeur la partie nord de son territoire est propre à la MRC 
de Papineau. Les activités de chasse et de pêche qui caractérisent le hord de cette 
MRC seraient beaucoup moins développées dans Argenteuil, comme d’ailleurs les 
activités liées à l’agrotourisme et à l’acériculture. 

Toutefois, Papineau et Argenteuil présentent des similitudes dans la répartition des 
activités entre le nord et le sud de leur territoire, dans l’augmentation de la population 
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d’estivants au nord, ainsi que dans la volonté de développer des activitks hivernales 
et l’agrotourisme. 

Les répercussions sur le tourisme $ 

Pour Tourisme Quebec, a [~iori et de façon générale, une autoroute est bénéfique 
parce qu’cllc permet le développement d’infrastructures touristiques à proximité (ski 
de fond, golf, nautisme, vélo de montagne, équitation...). Selon ce ministère? 
l’autoroute 50 dégagerait la route 145 des camions. permettrait d’élaborer des circuits 
et rapprocherait les excursionnistes de leurs destinations. Effectivement, une règle de 
base veut que, si la destination touristique est à plus d’une heure, la décision 
d’entreprendre ou non le voyage est alors moins spontanée et exige davantage de 
planification. Si les temps de parcours étaient raccourcis, il serait possible de mieux 
exploiter les attraits de la région, Il n’y aurait toutefois pas de règles précises ni de 
profil type en ce qui a trait au choix fait par les touristes quant aux axes routiers 
retenus (autoroutes, routes nationales ou routes secondaires) ces comportements étant 
dictés par des choix personnels (M. Jocelyn Lebel, séance du 16 avril 1997 en après- 
midi, p. 62 à 64 et p. 92). 

En ce qui a trait au territoire de la MRC de Papineau, plusieurs participants, y 
compris ceux qui défendent le tracé proposé, ont confirmé que le potentiel et les 
activités touristiques sont plus importants au nord du territoire que dans les terres 
agricoles du corridor sud, conformément aux faits présentés dans le projet de schcma 
d’aménagement. Cependant, il serait actuellement pénible de s’y rendre en raison des 
conditions de circulation (M. Robert Oostdyke, séance du 15 mai 1997, p. 6 et 7, et 
deuxième projet de schéma d’aménagement révisé, p. 5-40). 

Selon eux, ces régions seraient en voie de transformation et généreraient un 
développcmcnt considérable à condition d’être desservies par un lien routier 
adéquatement situé. Pour le représentant du front Mirabel, un ardent défenseur du 
projet d’autoroute 50, des ressources importantes sont prévues par ADM pour attirer 
les touristes européens, ct leur vendre les beautés du Qucbcc ct le plein air. Ainsi, le 
passage plus au nord serait ccrtainemcnt bénéfïquc à cet Egard, puisque c’est là qu’on 
retrouve les attraits régionaux (M. Jules Théorêt, séance du 14 mai 1997 en soirée, 
p. 99). 

De plus, la MRC de Papineau fait remarquer que la clientèle ontarienne du 
Mont-Tremblant utilise de façon intensive la 145, que le dcvcloppement dc la station 
de ski aura une incidence non ncgligcablc sur l’achalandage de la route 148 et qu’il 
serait bon de récupérer des retombées touristiques pour les municipalités plus au nord, 
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près du Mont-Tr-emblant (M. Jean Bissonnette, séance du 16 avril 1997 en après-midi, 
p. 96). 

Par ailleurs, les trois MRC parmgcnt un projet de mise en valeur du corridor fluvial 
de la rivière des Outaouais. Toutefois, les MRC de 1’Outaouaig ont signé, 
~conjointement avec la CU0 en avril 1997, la déclaration de Chekcd qü- statuait sur 
I’importancc du développement des c,ouloirs fluviaux de la région. Issue de la 
nécessité de diversifier l’économie régionale, cette orientation vise à développer un 
produit récrcotouristique axé sur l’histoire et la mise cn valeur du territoire. 

Bien que ce projet soit propre à la région de l’Outaouais, la MRC d’Argenteuil a 
commande, c,onjointement avec la MRC de Deux-Montagnes, une étude sur la mise 
en valeur du corridor des Outaouais (M. Florian Songe, séance du 16 avril 1997 cn 
après-midi, p. 94 et 95). 

Les orientations pour la mise en valeur des couloirs fluviaux misent sur le respect des 
éléments historiques, culturels et naturels de la région ainsi que sur l’intégr-ation à des 
fins récriatives et touristiques des rivières, de leurs rives, des villes ct villages, de 
même que sur les routes, les cspaccs publics ct les sentiers récréatifs qui les relient. 
Enfin, elles cherchent à ce que les formes de développement s’adaptent au paysage 
régional et n’en réduisent en rien la pérennité. En plus de la rivière des Outaouais, les 
cor-ridors visés concernent la rivière du Lièvre et la rivière de la Petite Nation 
(deuxième projet d’améndgcmcnt r-CvisC de la MRC dc Papineau, p. 5-47). 

Pour la commission, l’orientation relative aux paysages constitue l’élément clé en 
regard des interactions du pr-ojet d’autor-oute 50 avec le projet de I’Outaouais fluvial. 
Dans les documents préparatoires au plan de transport des Laurentides, les paysages 
agricoles des basses terres sont identifiés à la fois comme des paysages sensibles à 
l’intégration d’une infrastructure r-outière et comme des paysages fragiles aux 
répercussions d’une telle implantation. à savoir le développement d’autres types 
d’activités humaines, commerciales ou industrielles. Pour le MTQ, la sauvegarde des 
paysages agi-icolcs des basses terres en bordure du réseau routier supérieur doit 
résister à la pression d’une utilisation du sol plus lucrative dans ces zones (document 
dkposé DB-70, p. 35). 

La commission doute effectivement que les paysages des basses terres puksent résister 
longtemps aux pressions résultant de l’implantation de l’autoroute 50, compte tenu des 
conséquences observées antérieurement à la suite de la réalisation de projets 
similaires. 
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Puisque aucune étude n’a été consacrée aux répercussions du projet sur le tourisme, 
les éléments à retenir sont d’ordre général. À cet égard, la commission considère que 
la route 148 présente actuellement un mt&t touristique certain, par ses attraits 
patrimoniaux ct son milieu bâti. À l’instar de plusieurs participants, la cqmmission est 
d’avis que la construction de l’autoroute SO à quelques kilomètrcs~ seulement de la 

broute 148 pourrait avoir des conséquences négatives sur ce type de n&e en valeur 
touristique. 

C’est pourquoi un participant recommande qu’à la suite de la construction de 
l’autoroute 50, la route 145 dcvrdit être conçue et signalée en fonction du tourisme 
et des attraits historiques et touristiques qu’elle a à faire valoir. Une phase ultérieure 
devrait servir à la mise en valeur des villages et du couloir fluvial de la rivière des 
Outaouais. La signalisation appropriée devrait également être apposée sur 
l’autoroute 50 pour inviter les touristes à dcsccndre visiter les villages de la route 148 
(M. Robert Oostdyke, séance du 15 mai 1997, p. 3,4 et 8). C’est également l’une des 
recommandations du projet de schéma d’aménagement révisk de 1aMRC de Papineau. 

Par ailleurs, plusieurs installations de randonnée situées sur Ic tracé du projet 
subiraient des impacts, dont un important centre dc ski de randonnée, dans le secteur 
de la rivière Rouge, qui attire une clientèle touristique en provenance de l’Ontario et 
qui est reconnu, par la MRC d’Argenteuil, comme un produit d’appel touristique 
intéressant situé dans un décor enchanteur (document déposé DB-10, p. 27, et Étude 
d’impact PR-3a, p. 304). C’est également le cas du sentier de la Blanche-Neige situé 
dans lc rang 5 Ouest à Lochaber, qui constitue l’exemple type d’installations dont le 
développement ou l’existence pourrait être remis cn cause par le projet d’autoroute. 

Pour la présidente du sentier de la Blanche-Neige, les délais dc construction du projet 
autoroutier ne doivent pas retarder son projet de sentier de ski de fond. Celui-ci 
constitue une certitude et il ira de l’avant avec des installations mieux à même 
d’accueillir sa clientèle (M’“’ Florence Mongcon, séance du 16 avril 1997 en après- 
midi. p. 15). Dans son mémoire, le club de ski de fond, qui se définit comme le seul 
promoteur touristique de la région de Lochaber, demande dc pouvUir disposer 
d’installations équivalentes, sans pcrtc, après le passage de l’autoroute. 

Bien qu’il ait produit des cartes relatives aux sentiers de randonnce à ski et à 
motoneige, le promoteur n’a pas à proprement parler évalué les impacts’de son projet 
sur ces installations. Les différents sentiers qui croisent le tracé de l’autoroute, soit les 
sentiers de ski de fond, motoneige, VTT ct autres, feraient l’objet d’études propres à 
l’étape des plans et devis (M. Jacques Gagnon, séance du 16 avril 1997, p. 21). La 
représentante du MEF amentionné que des études particulières pourraient être exigEcs 
dans le dCcret avant de délivrer un certificat d’autorisation si l’analyse 
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environnementale r-évélait que ces enjeux étaient importants &Y Francine Marcotte. 
séance du 16 avril 1997 en après-midi, p. 22). 

L’avis de la commission 

La commission retient des nombreuses interventions relatives au tourisme que la 
région fonde beaucoup d’espoir sur le développement d’équipements touristiques 
destinés a attirer sur le territoire une clientèle de l’extérieur. Il ne faudrait cependant 
pas que le projet de l’autoroute 50 ait des effets négatifs sur les investisscmcnts 
existants ou en cours de réalisation. 

Pour la commission, les kpripcmcnts rkréotouristiques regionaux ou locaux méritent 
un examen aussi attentif que tout autre attrait majeur du territoire. En conséquence, 
ils auraient dû faire partie intégrante de l’évaluation des impacts. 

La çommission est d’avis que lc promoteur devrait, lors de la réévaluation 
environnementale de son projet, tenir compte de l’ensemble des équipements 
récréotouristiques touchés et négocier avec les organismes concernés des solutions 
satisfaisantes. 

Compte tenu des répercussions potentielles du tracé de l’autoroute SO dans le corridor 
des basses terres, discutées dans la section relative à l’agriculture, la commission est 
d’avis que le projet proposé a le potentiel de transformer radicalement le paysage 
régional, dont il menace la pérennité. Par le fait meme, le projet proposé irait à 
l’encontre des orientations fondamentales du projet de 1’Outaouais fluvial, qui mise 
sur la préservation de caractéristiques naturelles ou symboliques du paysage régional. 

Aux yeux de la commission, si l’autoroute SO ne devait être justifiée que du point de 
vue du tourisme dans lil région dc l’outaouais, un tracé plus au nord apparaîtrait à 
première vue contribuer à une meilleure mise en valeur du territoire. 

Les ressources forestières 
La forêt forme l’élément dominant de l’arrière-pays du corridor fluvial dél’Outaouais. 
Elle occupe une place particulière dans la MRC de Papineau, le pays de l’Or vert, et 
constitue la base même de multiples activités récréotouristiques (deuxième projet de 
schéma d’aménagement révisé, p, 5-2). Selon cette MRC, la forêt est en mesure de 
répondre à de multiples attentes de l’ensemble des utilisateurs potentiels, mais 
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I’aménagcmcnt intensif des ressources forestières doit avant tout être perçu comme 
une activité d’approvisionncmcnt en bqis, compte tenu de son importance socio- 
économique actuelle et potentielle. Avec pour principe d’assurer la pérennité de la 
forêt, le défi du schéma d’amkndgement est donc d’assurer d& principes 
d’intervention qui permettront le dCvcloppement des deux potentiels, soitda production 
fo~restière et les activités récréotoutistiques. 

Le portrait de l’industrie 

Le milieu forestier représente le principal moteur de développement économique de 
la MRC de Papineau. Les forêts occupent 72 % du tenitoire, soit 2 154 km*, dont 
plus de 57 % en forêt privée, alors que la moyenne québecoise est de 10 %. Dans 
cette MRC, plus de trois emplois manufacturiers sur quatre sont rclics à l’industrie de 
la transformation du bois (793 emplois SUT 1 005 en 1994). Pour certaines 
municipalités, ayant une vocation industrielle importante, dont Thurso et Ftisett, 90 % 
à 100 % des emplois sont générés par ce type d’industrie. La transformation première 
du bois est assurée par 27 entreprises sur le territoire de la MRC, dont l’usine de pâtes 
et papiers James MacLaren inc. est la plus importante. Cinq scieries importantes 
longent la livièrc des Outaouais. Les municipalités de Montebello et de Sainte- 
Angélique ont vu également l’implantation d’une usine de transformation du bois dans 
leur zone indushielle. L’utilisation et la transformation des produits forestiers 
caractérisent en grande partie la vocation des parcs industriels de la MRC, mais cette 
vocation pourrait être renforcée cncorc puisque, selon elle, les usines de sccondc 
transformation (produits manufacturés à forte valeur ajoutée) sont nettement sous- 
représentées sur son territoire (deuxième projet de schéma d’aménagement révisé, 
p. 5-3). 

L’industrie reliée à la forêt dans l’outaouais, et plus particuliérement sur le territoire 
de la MRC de Pdpineau, connaîtrait actuellement des transformations et des problèmes 
non négligeables. Des transformations tcchnologiqucs récentes auraient entraîné des 
pcrtcs importantes d’emplois dans les industries traditionnelles basées sur le bois 
(M. Jacques Perrier, séance du 14 mai 1997 en après-midi, p. 6-7). De plus, le 
potentiel de production pourrait être mieux exploité (deuxième projet de schéma 
d’aménagement rbvisé, p. 5-5). 

Par ailleurs, selon un participant, les industriels du bois, qui ont de la difficulté à 
s’approvisionner dans le nord du territoire de la MRC, notamment à cause du réseau 
routier, auraient commencé à investir dans les usines de !xansformation plus près des 
sources d’approvisionnement, soit plus au nord, dans la région de Maniwaki 
(M. Danic Vermette, séance du 14 mai 1997 en soir&, p. 67). Les plaintes au sujet 
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du réseau routier portent surtout sur les routes nor-d-sud, comme il a été mentionné au 
chapitre 3. 

L’arrêt du flottage du bois a augmenté considérablement le problème dti transport de 
la ressource du nord vers les usines du sud du territoire, en ajoutant plus de 
25 000 camions qui empruntent les routes orientées nord-sud, particulièrement la 
r-oute 105 et la route 307. 

La forêt ne revêt pas la même importance économique pour la MRC d’Argenteuil 
malgré que le couvert forestier représente 70 % du territoire (document deposé DB-l 1, 
p. 9). Dans la MRC d’Argenteuil, la branche du papier et des produits connexes 
occupe 15,5 % de l’activité manufacturière, avec 310 emplois, celle du bois, 8 %, 
avec 159 emplois, pour un total dc 469 emplois, soit un peu moins du quart de 
l’activitc manufacturière, dominée par les industries chimiques et les minéraux non 
métalliques (44 % des emplois) (document déposé DB-1 1. p. 98 à 100). Le potentiel 
forestier n’y serait exploité actuellement qu’à 50 % (document déposé DB-10, p. 18). 

À l’heure actuelle, la MRC d’Argenteuil ne dispose pas d’un inventaire forestier qui 
lui permet de définir adéquatement les orientations de développement en cette matière 
(document dépose DB-10, p. 17). Elle compte donc ainsi, dans un premier temps, 
approfondir ses connaissances en regard du potentiel forestier. Dans le cadre de la 
rcvision du schéma d’aménagement, la MRC évaluera l’opportunité d’implanter des 
industries de pointe reliées à ce secteur d’activité et de définir des espaces industriels 
cn vue d’accueillir des entreprises rattachées à la foresterie. Elle déterminera 
également des orientations pour une gestion multiressource de la forêt (habitats, 
production, récréation) et suivra de près le concept dc forêt habitée, sans toutefois 
établir d’orientations à cet égard (document déposé DB- 10, p. 18 et 19). 

En ce qui a trait aux impacts que créerait par le parachèvement dc l’autoroute 50 sur 
les ressources forestières, le déboisement prévu, pour l’ensemble du tracé viserait 
1 200 ha qui correspondraient à environ 150 000 m’ de récolte, soit quelque 6 % du 
volume récolté en forêt publique ou 11 % dc celui prclevé en forêt privée. La perte 
en récolte annuelle est évaluée à 2 400 m3 par année par les représentants du ministère 
des Ressources naturelles (M. Luc Bernard, séance du 15 avril 1997, p. 86 et 87). 

Ces impacts sont qualifiés de minimes dans le mémoire conjoint (p 201, alors que le 
promoteur évalue qu’ils sont mineurs ou moyens pour la production de matière 
ligneuse selon que les peuplements sont maturcs ou plus jeunes (document déposé 
PR-5.4a, p. 7-2 et 7-3). 
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Comme pour les deux autres secteurs d’activité économique, certains pru-ticipants ont 
fait valoir qu’une route plus au nord permettrait de desservir le tenitoire de façon plus 
équitable, et contribuerait notamment au tmnsport du bois et à la mise en valeur de 
sous-produits de l’exploitation for&&, par exemple les copeaux, qu&les coûts de 
transports élevés empêchent actuellement de mettre en valeur. Un part$ipant a fait 
valoir qu’il serait par ailleurs illusoire de penser à un développement &portant dans 
la bande sud de la région, puisque le développement industriel et résidentiel y serait 
limité, les zones actuellement dévolues à ces fonctions étant enclavées par la zone 
agricole (M. Léo Raby, séance du 15 mai 1997, p. X7). 

L’avis de la commission 

L’information complète pour Cvalucr cet enjeu n’ayant pas été disponible, la 
commission n’a pas procédé à l’analyse de la question des approvisionnements 
forestiers de la région, d’autant plus qu’aucun représentant de l’industrie ne s’est 
manifesté lors de l’audience publique. Cependant, compte tenu des représentations 
qu’elle a entendues, elle en vient à la conclusion que le territoire de la MRC de 
Papineau serait celui principalement touché par certains problèmes dc dkloppemcnt 
de l’industrie, mais celui &alement qui pourrait éventncllcmcnt bénEficicr d’une 
amélioration du réseau routier. 

Le projet tel qu’il a été présenté nc permettrait pas, aux yeux de la commission, de 
résoudre les problèmes reliés aux routes d’approvisionnement nord-sud, pas plus qu’il 
ne permettrait de rapprocher les sources d’approvisionnement au nord des usines de 
transformation du sud du territoire. Un lien routier plus au nord pourrait cependant 
avantager l’industrie forestière. 11 permettrait un déplacement plus rapide 
essentiellement vers les villes situées aux extrémités du parcours, mais il ne résoudrait 
pas forcément le cas des industries situées entre ces extrémités. Ses effets globaux au 
regard de l’accès à la ressource, de la sécurité de l’approvisionnement, de la pkennité 
des industries, de l’implantation des industks de seconde transformation ne peuvent 
être appréciés de façon objective. Néanmoins, il semble qu’un déplacement du tracé 
vers le nord aurait des effets négatifs importants sur la ressource. 

Les impacts sur le milieu humain 
La commission reprend ici trois préoccupations majeures des participants à l’audience 
publique, soit l’expropriation, l’approvisionnement en eau potable et la fourniture des 
matériaux granulaires requise pour la construction de l’autoroute. 
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L’expropriation 
L’emprise du projet est expropriée sans interruption de la jonction de l?autoroute 50, 
près dc Lachute, jusqu’au nord de Montebello, où des cxpropriations=sont prevues 
suite à la modification du tracé a la limite du parc Oméga (figure 1 .l)$ De la limite 
ouest de ce parc jusqu’à l’ouest de l’échangeur prévu à Papineauville, le tracé est 
également exproprié. Pour la partie plus à l’ouest du parcours, seul un tronçon de 4 à 
5 km de part et d’autre de l’échangeur de Thurso est cxpropr-ié, ainsi que le 
raccordement prévu a Masson-Angers. Il rester-ait ainsi 28 km a acquérir entre 
Plaisance et Masson-Angers (document déposé DA-4, ct M. Rosaire Roy, séance du 
14 avril 1997, p. 20). 

À c,ertains endroits, le tracé déjà exproprié a été déplacé. Notamment, au nord de 
Plaisance, il a été exproprié en 1976, puis rétrocédé entre 1979 et 1982 puisque des 
considérations techniques relatives à la traversée de la rivière de la Petite Nation ont 
conduit le promoteur à rechercher un autre tracé (M. Pierre Laflamme, séance du 
14 avr-il 1997, p. 91, et M. Daniel Fortin, séance du 15 avril 1997, p. 10). 

Compte tenu des délais de réalisation du projet, des situations très disparates prévalent 
le long du trace. Elles peuvent être regroupées en trois catégories par rapport à 
l’expropriation. 

Les expropriés de longue date 

En premier lieu viennent les propriétaires expropriés depuis plus de 20 ans, soit ceux 
qui habitent la partie est du projet. Selon le promoteur, un terrain exproprié devient 
sa propriété, mais l’usage par l’ancien propriétaire peut continuer en vertu d’une 
certaine tolérance du MTQ. C’est cc qui se passe dans le tronçon Lachute-Montebello, 
et ce serait habituellement le cas pour les tronçons expropriés depuis plusieurs années 
par le MTQ (M. kques Ciagnon, séance du 14 avril 1997, p. 105). L,‘exploitation 
légale d’une propriété expropriée se fait plutôt sous forme de location. Dans ce cas, 
une clause de résiliation de trois mois figure au contrat. 

Bien que l’exploitation des terres SC poursuive, les conditions de l’&ilisation ont 
changé. Ainsi, pour les expropriés qui continuent d’utiliser leurs terres, plusieurs 
facteurs influencent de façon notable la gestion quotidicnnc dc l’exploitation, comme 
d’ailleurs les décisions à plus long terme. Les montants impliqués dans l’achat, 
l’amélioration et l’expansion d’une exploitation atteignent rapidement des centaines 
de milliers de dollars, et les incertitudes quant aux délais de réalisation du projet 
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compliquent passablement les décisions d’investissements (M. André Saint-Picrrc, 
séance du 15 mai 1997, p. 21 et 22). Par ailleurs, la spéculation qui vise les terres 
entourant le tracé rendrait, à toutes tïns utiles, impossible le développement des 
exploitations par l’achat ou la location de terres. 

Pour la commission, cette période d’attente prolongée s’identifie à t?ne ~forme de 
stagnation, en cc sens que l’ancien patron d’occupation du territoire et les activités 

économiques qui s’y rattachent ne peuvent plus réellement progresser alors que, 
pamllèlemcnt, lc nouvcau modèle à mettre en place est toujours en attcntc. Une visite 
du tracé a permis à la commission d’observer une différ-cnce notable dans la mise en 
valeur du territoire agric,ole et forestier entre la partie du tronçon qui est expropriée 
et celle qui ne l’est pas. 

Par ailleurs, ces délais ont d’autres effets, difficilement qualitïablcs et quantifiables 
pour la commission, qui diminuent néanmoins la qualité de vie des personnes 
concernées. Un participant l’illustre de manière fort appropriée : 

Je vis des jfustvations, moi, depuis 76. On a éti exproprié en 76, .je 
les ai vécues comme enjbnt, je la vis aujour-d’hui comme parent, puis 
mes enfants le,y wvivent comme je les ai vécues dans le temps. 
(M. Car01 Sabourin, séance du 14 mai 1997 en soirée, p. 44) 

Les répercussions d’un projet linkairc, tel un projet de route, entraînent forcément des 
expropriations. L’expropriation est acceptable si les compensations sont justes, ct 
surtout, si les délais sont raisonnables. Pour la commission, les délais encourus pour 
la partie expropriée du tracé apparaissent nettement excessifs. 

Par ailleurs, bien que l’expropriation ait eu lieu il y 20 ans dans la partie est du projet, 
que certaines répercussions touchent déjà des producteurs qui ont appris à vivre avec 
cette contrainte, l’impact réel de la perte des terres, à savoir l’effet du morcellement 
et de la perte de super-ficie, se ferait sentir seulement lors du début des travaux 
puisque les anciens propriétaires exploitent encore ces terres. 

Les réserves à des fins publiques ; 

Comme il est précisé précédemment dans ce rapport, l’objectif du promoteur est 
d’obtenir, en premier lieu, les autorisations gouvernementales nécessaires à la 
r-éalisation du projet. Celles-ci permettront, entre autres? l’acquisition des parties de 
corridor qui n’appartiennent pas encore au ministère, de facon à protéger l’intégrité 
du tracé. Dans le cas où certaines formes de développement menaçaient directement 
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le tracé prévu par le promoteur, ce dernier a utilisé un mode prévu par la Loi sur 
l’expvop&xion (L.R.Q., c. E-24) pour « geler )> une propriété en attendant de pouvoir 
procéder à son expropriation, Il s’agit de l’imposition d’une réserve à des fins 
publiques. 

~La réserve a une durée de deux ans et peut être renouvel& pour’une période 
équivalente, après quoi le promoteur doit exproprier ou abandonner la réserve. S’il y 
a abandon, le propriétaire peut r&lamcr des dommages, le cas échéant. Lors de la 
mise en réserve, la pratique veut que le propriétaire procedc à l’entretien, pour 
conserver la valeur de l’immeuble, sans toutefois pouvoir ajouter des éléments qui 
conféreraient une plus-value à la propriété. L’évaluation est faite au moment de 
l’expropriation, s’il y a lieu. Actuellement, une mise en réserve touche 25 propriétaires 
dans la municipalité de Loc,haber-Ouest, dans une zone susceptible d’accueillir du 
développement résidentiel, et se terminera en septembre 1999 (M. Daniel Fortin, 
séance du 14 avril 1997, p. 110 à 114). Les budgets pour ces expropriations, soit deux 
résidences et des terrains vacants, seraient inférieurs à 100 000 $ (MM. Rosaire Roy 
et Daniel Fortin, séance du 15 avril 1997, p. 68 et 69). 

Selon le promoteur, même s’il n’expropriait pas a la fin de l’avis de réserve, il 
pourrait toujours cnc,lencher plus tard un nouveau processus d’expropriation si cela 
s’avér-ait nécessaire (M. Daniel Fortin, séance du 16 avril 1997 cn soirée, p. 109). 

Ces propriétés ne figurent pas sur le tracé dont la réalisation est jugée prier-itaire par 
le MTQ dans le plan de transport des Outaouais. Si le projet se réalisait et si les 
propriétés devaient faire l’objet d’une expropriation, la commission considère qu’elles 
pourmient ainsi se retrouver dans la même situation que les expropr-iés de longue date, 
puisque les délais avant la réalisation du projet pourraient encore être importants. 

Les expropriés potentiels 

Les propriétaires qui devraient normalement être expropr-iés après l’obtention des 
autor-isdtions gouvernementales sont situés sur la partie ouest du parcours. Seuls les 
agriculteurs de Plaisance et de Sainte-Angélique ont fait état de leurs préoccupations 
à ce sujet. D’après les documents déposés par lc promoteur, d’autres propriétaires, 
situés majoritairement cn milieu forestier, sont également c,oncemés, mais ils ne sc 
sont pas manifestés devant la commission. Par ailleurs, les représentants du club de 
ski de fond dc la Blanche-Neige ont également cherché à obtenir des éclaircissements 
au sujet des effets de la construction de l’autoroute 50 sur leur équipement de loisir. 
Pour tous ces cas, les délais de réalisation sont en cause. 
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L’avis de la commission 

Pour la commissiono ces trois types de situations illustrent l’importance des délais 
dans la planification et la réalisation des grands ouvrages. La comtnissitin est d’avis 
que l’expropriation liée à un projet non réalisé depuis 20 ans a eu et~3 &core des 
conséquences importantes sur le milieu. Elle estime que cette situation pourrait se 
reproduire pour le reste du tracé, à la fois pour les avis de réserve comme pour les 
expropriés potentiels. Exproprier dans ces conditions lui apparaît inacceptable d’un 
point de vue social et économique. 

Par conséquent, aucune expropriation ne devrait être entreprise avant le choix d’un 
tracé final, lequel reste à définir à la suite d’une réévaluation environnementale du 
tracé de moindre impact. La commission fait ainsi sien l’un des constats d’un 
document présenté par le MEF en juin 1997. Ce document, qui analyse plus de 15 ans 
d’évaluation environnementale de projets routiers au Québec, considère comme un 
gain environnemental issu de l’application de la procédure d’évaluation 
environnementale le fait de ne plus mettre en ceuvre le processus d’expropriation 
avant qu’une déc,ision finale ne soit prise (Marcotte et Plante, 1997, p. 6). 

La commission pense que l’acquisition des parties de corridor ne devrait pas 
s’effectuer au détriment des citoyens. L’analyse de ce projet a démontré qu’un trop 
long délai entre l’expropriation et la réalisation du projet conduit à une stagnation 
nuisible à l’ensemble des riverains du projet. 

Par conkquent, il lui appamît que la procédure devrait être limitk dans le temps de 
manière à protéger les c,itoyens des délais excessifs pouvant être associés à la 
réalisation de ce type de projets. Pour la commission, un délai de cinq ans au 
maximum, incluant l’avis de réserve, devrait s’écouler entre l’expropriation et la 
réalisation du projet, à défaut de quoi les terres devraient être rétrocédées. Ce délai 
s’appuie sur la durée d’une programmation quinquennale. 

L’approvisionnement en eau potable 

Le projet d’autoroute 50 toucherait plus particulièrement deqx systèmes 
d’approvisionnement en eau potable, à savoir le réseau dc la Coopkative d’aqueduc 
agricole Saint-François-dc-Plaisance et celui de la CoopSmtivc de la montée Papineau. 
Le premier existe depuis plus de 50 ans et dessert près de 50 usagers, dont plusieurs 
résidences et entreprises agricoles (fermes laitières) ou alimentaires (fromagerie, 
fabrique de glace) situkes à Plaisance et à Sainte-Angélique (M. Norbert Desjardins, 
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séance du 14 avril 1997, p, 82, 83, 87 et, 93). Le second, établi en 1945, dessert une 
vingtaine d’usagers, résidants et producteurs agricoles, Les réseaux de distribution 
fonctionnent par gravité. 

L’échangeur de l’autoroute 50 à Plaisance recouvrirait à la fois despointes et le 
~résct-voir du Syndicat de la montée Papincau (P180), ainsi que plusieur< ouvrages de 
captage de la Coopérative d’aqueduc agricole Saint-François (figure 5.1). Ces 
ouvrages seraient expropriés (M. André Drolct, séance du 14 avril 1997, p. 84). Selon 
le mémoire de la Coopérative d’aqueduc agricole Saint-François-de-Plaisance, les sites 
de captage menacés représentent près de la moitic des eaux recueillies par le réseau 
(mémoire, p, 2). Quant au puit artésien subsistant dans le cas de la montée Papineau, 
il est utilisé à titre de réserve seulement, et son eau est considérée de quahtc moindre 
par les usagers étant donné la présence de sulfures, et son débit n’est pas cn mesure 
de desservir le réseau (M. Roger Desrochers, séance du 13 mai 1997, p. 32). 

Trois options permettraient au promoteur d’atténuer les effets du projet sur les 
réseaux : 

l Municipaliser les réseaux, avec améliorations au réscdu municipal, soit recharge 
de la nappe en captant l’eau de la rivière dc la Petite Nation et en la déversant 
dans une ancicnnc grwierc au-dessus du puit municipal. C’est une option déjà 
prévue par la municipalité, à laquelle il manque de 300 m à 500 m de conduite 
pour la réaliser. L’étude de faisabilité établit les coûts pour la municipalisdtion du 
réseau d’aqueduc de la montée Saint-François à environ 230 000 8, qui seraient 
aux frais du MTQ (M. André Drolet, séance du 14 avril 1997, p. 89). Elle établit 
également que la recharge de la nappe garantirait un approvisionnement suffisant 
(document deposé DB- 12, p. 19). 

l La deuxième option consiste à faire effectuer une rotation à l’échangeur dc l’autre 
côté de la montée pour libérer les puits des bretelles. Cette option nécessiterait 
l’imperméabilisation d’environ 500 m d’autoroute. 

l La troisième option consiste à déplacer l’échangeur à la montée Saint-François. Il 
resterait cependant à imperméabiliser l’autoroute à la hauteur des puits (M. André 
Drolet, séance du 14 avril 1997, p. 86). À ce moment, le tracé ne passerait plus 
sur les puits, sauf qu’il se trouverait à l’amont hydraulique des pu& (M. André 
Drolet, séance du 17 avril 1997 en après-midi, p. 66). 



Figure 5.1 Réseaux d’aqueduc dans la municipalité de Plaisance 

Légende 

-.-.-.-. Conduite de 50 mnl de diamè+re 

- . . - . - . . - Condui+e de 75 mm de diamètre 

------ C.a”d”ik de 100 mm3 de diord,re 

. . . . . . . . . . . . Ccmd”i&i. l~o”mm de diomè,re 

Source : Adaptée du documenl déposé PR8. lb, p. 1,. 
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Lc promoteur semble vouloir privilégier la municipalisation du réseau. Ce serait, selon 
lui, la seule option envisageable, d’autant plus qu’il ne serait pas obligé 
d’imperméabiliser l’autoroute ou l’échangeur (M. André Drolet, séance du 14 avril 
1997, p. 55, et séance du 17 avril 1997 en apris-midi, p. 67). Selon l$président de 
la Coopérative de la montée Saint-Frayais, cette option a déjà fait _I’objct d’une 
consultation auprès des usagers et elle a été refusée à cause des impactsphysiques et 
konomiques (M. Norbert Desjardins, séance du 14 avril 1997, p. 83). 

En ce qui a trait à l’échangeur prévu à Plaisance, 1~ promoteur a établi, lors de 
l’audience publique, qu’il ne répondait plus aux normes actuelles, puisque les routes 
locales et collectrices ne devmicnt pas être raccordées au réseau autoroutier. Ainsi, 
Plaisance serait desservie par l’échangeur de Papincauvillc si la norme était respectée 
(M. Pierre Laflamme, séance du 14 avril 1997, p. 9s). 

Malgré ce fait, le tracé au nord de Plaisance est situé dans les meilleures terres 
agricoles, et la commission a établi que l’expropriation de plusieurs centaines 
d’hectares de sols de bon potentiel Ctüit Cgalement un non-sens en rcgad des 
orientations gouvernementales en matière d’arknagcmcnt et que le trac& devait 
absolument être revu. Pour la commission, la révision du tracé dans la perspective de 
la préservation de la zone agric,ole permettrait d’éviter les répercussions sur ces deux 
sites de çaptage. 

Dans I’éventualitC où le projet se réalisait sans l’échangeur mais à l’intérieur du tracé 
proposé, il demeurera toujours qu’une partie des ouvrages de cdptage dc la 
Coopérative d’aqueduc agricole Saint-François, soit les puits 183 et 185 et,les pointes 
reliées au réservoir 1X4, seront très près de l’emprise (de 40 m à 100 m). Etant donné 
que les couches de sable qui alimentent ces installations sont des réservoirs fermés, 
entourés d’argile, ils sont plus susceptibles de contamination. Pour la commission, à 
cette distance, il n’est pas certain que l’imperméabilisation du tronçon d’autoroute 
serait garante de la pérennité de l’approvisionnement, d’autant plus que l’ouvrage lui- 
même empiéterait sur les surfaces d’alimentation des puits. La seule solution 
envisageable serait alors effectivement la municipalisation. 

Les eaux de surface ct souterraines figurent en tête de liste des zones sensibles 
identifiées par le MTQ dans les documents préparatoires au plan de aansport des 

‘Laurentides. Aussi, lorsqu’il implante une infrastructure de l’idportance de 
l’autoroute 50’ le MTQ assure un suivi des sources d’alimentation en eau potable. Le 
programme de suivi inclut tous les puits jugés à risque> plus un certain nombre 
d’autres pour donner au promoteur une vue d’ensemble des aquifères traversés par le 
projet. Le suivi est planifié pour deux ans suivant la mise en service de l’autoroute, 
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éventuellement trois, au printemps. Passé ce délai et si aucune contamination ne peut 
être attribuée à l’autoroute, le suivi est abandonné. 

Le promoteur est d’avis que tous les problèmes peuvent appamîtrc dti un délai de 
deux ans, et les probli-mes de qualité sont presque toujours liés à des épandages de 
sel, d’où l’échantillonnage au printemps. Depuis un certain nombre aannbes, à la 
demande du MEF, le MTQ a entrepris un projet pilote qui vise à déterminer s’il y a 
d’autres impacts sur l’aquifke résultant du passage d’une route. Il poulmit s’agir de 
contamination en métaux résultant des gaz d’échappement et de l’usure des pneus, 
bien que, selon des études américaines citées par le promoteur, ces métaux seraient 
adsorbés dans les premiers centimètres de sols et qu’il n’y aurait pas lieu de craindre 
une contamination. 

Ainsi, il existe un projet en milieu rocheux pour la route 170 dans la région de 
Jonquière, et un pour la partic construite ou actuellement en construction de 
l’autoroute 50, qui comprend les huiles et graisses, les métaux et d’autres paramètres 
qui constituent des standards reconnus, à savoir les listes EPA 624 et EPA 625 
(M. Andri: Drolet, séance du 17 avril 1997 en après-midi, p. 60 et 61). 

Si le projet devait se réaliser sans modification au tracé. la commission est d’avis que 
le programme de suivi proposé par le promoteur devrait être renforcé. Étant donné 
l’importance de l’approvisionnement en eau potable, la commission estime qu’un 
échantillonnage récurrent, basé sur les paramétres exigés par le MEF dans le cadre des 
projets pilotes, permettrait de s’assurer de la pérennité dc la qualité. de 
l’approvisionnement. 

Les matériaux granulaires 

La constmction de 90 km d’autoroute, incluant de nombreux étagements et structures, 
requiert de grandes quantités de matériaux granulaires. Certains participants se sont 
inquiétés de la provenance de ces matériaux, dc leur rarctC ct, dc l’augmentation des 
prix qui pourrait résulter de la construction de l’autoroute SO (M. Jean-Claude 
Vermette, séance du 16 avril 1997 en soirée, p. 22). 

En réponse à une question de la commission, le promoteur a déclaré ne pas avoir 
évalué les quantités de matériaux nécessaires à la réalisation de son pi-ojet. 11 a 
également précisé ne pas se préoccuper des sources d’approvisionnement, qui relèvent 
du choix de l’entrepreneur. Il a toutefois mentionné que le projet pourrait entraîner un 
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épuisement des dépôts dc surface facilement accessibles (M. Pierre Laflamme, séance 
du 16 avril 1997 en soirée, p. 17, 18 et 23). 

La commission déplore fortement que le promoteur n’ait pas procéd$ a une telle 
évaluation, d’autant plus que cet enjeu dépasse largement le cadre du pgrachèvement 
DDE l’autoroute 50. En premier lieu, à cause de la localisation des bancs a’cmpmnt, la 
circulation des camions pourrait, selon le MEF, entraîner des répercussions sur le futur 
parc de Plaisance (Mm” Linda Tapin, séance du 16 avril 1997 en soirée, p. 18 et 19). 

Par ailleurs, un autre projet d’envergure aurait des répercussions importantes sur la 
disponibilité des mêmes matériaux. Il s’agit du programme de stabilisation des berges 
québécoises dc la rivière des Outaouais, par lequel Hydro-Québec veut protéger les 
berges de l’érosion des vagues résultant de la présence du barrage de Carillon 
(document déposé DB-23, p. v), 

Pour la commission, cet enjeu illustre de façon explicite la notion d’impacts 
cumulatifs, et constitue l’exemple type de planification et d’utilisation a long terme 
des ressour-ces naturelles non renouvelables. Les carrières et sablières représentent des 
zones de contrainte en matièr-e d’amkndgcmcnt du tenitoire, et des modifications 
législatives et réglementaires sont actuellement à l’étude (document déposé DB-48, 
p. 36). À l’instar de ce document, la commission est d’avis que des mesures 
d’harmonisation des usages apporteraient une meilleure protection aux ressources 
naturelles et humaines, et qu’une forme de coordination entre les promoteurs de 
pr-ojets et les responsables de la planification du tenitoire doit être mise en place 
relativement a cet cnjcu. 

L’avis de la commission 
À l’issue de son examen des impacts socio-économiques, la commission en vient à 
la conclusion que lc projet pourrait entraîner de graves répercussions sur l’agriculture 
régionale, en raison notamment du caractère irrémédiable de la perte de centaines 
d’hectares des mcillcurs sols de la région, de l’importance du corridor des basses 
terres pour l’agriculture régionale et du risque de destructuration de l’ensemble du 
tissu agricole régional. 

À cet égard, le projet contrevient aux orientations gouvernementales en matière 
d’aménagement du territoire et au projet de schéma d’aménagement révisé de la MRC 
de Papineau. 
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Par ailleurs, le projet n’offre pas d’avantages marqués pour le développement récréo- 
touristique et forestier. Pour la commission, un tracé plus au nord aurait à première 
vue l’avantage de minimiser les impacts sur l’agriculture, tout en contribuant 
potentiellement à une meilleure mise en valeur du territoire pour le ttiurisme et la 
foresterie. 

Dans les circonstances, la commission considère que le tracé de l’autoroute 50 n’est 
pas rcccvable. Par conséquent, elle suggère qu’il soit revu et corrigé pour favoriser 
l’émergence d’un tracé optimal. 

La commission dénonce également les conditions d’expropriation entourant ce projet 
qu’cllc juge inacceptables sur le plan social et économique. Les délais dans la 
réalisation du projet de l’autoroute 50 rendent abusif le recours à l’expropriation. 
Ainsi, la commission recommdndc qu’il n’y ait aucune autre expropriation avant qu’un 
tracé définitif ne soit accepté par le gouvernement, lequel devrait être assorti d’un 
échéancier ct d’une garantie quant à l’obtention des fonds nécessaires à sa réalisation. 
Ette suggère aussi un délai de cinq ans entre l’expropriation ct la réalisation d’un 
projet à défüut dc quoi les terrains devraient être rétrocédés. 

Eu égard aux expropriations, et si le gouvernement devait aller de l’avant avec le 
projet proposé, la commission est d’avis que le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et dc 1’Alimentation devrait se prévaloir de la possibilité prévue au dernier 
alinéa de l’article 3 de la Loi sur la protection du tewitoive et des activités agricoles 
pour soumettre à la Commission de protection du territoire agricole du Québec la 
question du tracé de l’autoroute dans le tronçon exproptié. Aux yeux de la 
commission la question du patrimoine agricole mérite une révision de l’ensemble du 
tracé et non pas seulement de la portion qui reste à exproprier. 
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Chapitre 6 Le développement durable, 
l’aménagement du territoire 
et l’autoroute 50 

Le cumul des problèmes environnementaux, toutes sources confondues, a favorisé 
l’émergence du concept de développement durable, orienté vers un développement 
économique qui tient compte de la protection des ressources naturelles essentielles à 
la vie. Dans tous les secteurs économiques et sociaux, cette réalité cnvironnementale 
s’impose de plus en plus aux dirigeants et gestionnaires. En matière de transport, en 
particulier, il existe une reconnaissance voulant que les systèmes actuels n’empruntent 
pas la voie du développement durable (Table ronde nationale sur l’cnvironncment et 
l’économie, 1996). 

Un des problèmes auxquels tente de répondre la notion de développement durable est 
celui de l’expansion urbaine, visible surtout à travers les phénomènes d’étalement 
urbain, les pertes de terres agricoles à des fins résidentielles, commerciales ou 
industrielles, la dégradation des habitats fauniques et floristiques, les coûts sociaux et 
environnementaux liés à une faible densité d’occupation occasionnant de plus longues 
distances à parcourir entre les habitats humains et les pôles d’emplois. 

Au Québec, l’urbanisation s’est souvent réalisée au détriment de la protection des 
ressources naturelles qui ont été victimes de l’étendue du territoire sur lequel empiétait 
peu à peu le développement des villes et des villages. Dans le but de contrer ces 
phénomènes, les politiques ministérielles reconnaissent l’interdépendanc’o des facteurs 
économiques, environnementaux et sociaux qui constituent les trois volets d’un 
développement viable. 

En effet, le gouvernement du Québec adhère à des orientations qui tentent d’instaurer 
une vision du dkeloppement durable inspirée du rapport Bnmdtland de 1987 et des 
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conclusions du Sommet de la Terre de Rio en 1992. Ainsi, il a fait siens les 
engagements de Rio et a signaleson Intention de mettre en œuvre les mesures 
appropriées pour y donner suite. C’est dans ce contexte que le comité interministériel 
sur le développement durable a pris l’initiative d’examiner la concordrmce entre les 
activités des différents ministères et des organismes gouvernementaux avec celles 
~suggérécs par Action 21, le document de base du Sommet de Rio (doc6ment déposé 
DB-5 1). 

Le Québec s’étant résolument engagé à se fane promoteur du développement durable, 
il importait à la commission d’examiner le projet de l’autoroute 50 sous cet éclairage. 

Pour ce faire, la commission s’est inspirée de deux documents, soit la Politique de 
soutien au &veloJ~pemenl local et régional du gouvernement du Québec (1997) et Les 
orientations gouvernementales en matière d’aménagement (document déposé DB-48). 
L’analyse vise à faire l’évaluation de l’impact de l’autoroute 50 cn regard d’une 
intégration cohérente entre le projet proposé et les politiques et programmes prévus, 
qui se veulent garants du développement durable. 

Le projet de l’autoroute 50 et 
le développement régional 

La Politique de soutien QU développement local et végionul du gouvernement du 
Québec vise à donner aux communautés locales et régionales, conformément aux 
attentes qu’elles ont maintes fois exprimées, une plus grande marge de manœuvrc 
dans la décision, la conception et l’organisation de leur territotre. 

Elle mise sur une plus grande responsabilisation des citoyens et cherche à en 
rapprocher l’action et les interventions du gouvernement, tout en renforçant leur 
participation à la vie démocratique de leur communauté. Plus globalement, elle vise 
le développement durable de chacune des régions du Québec, une plus grande équité 
entre ces régions et une meilleure accessibilité à des services répondant mieux a des 
besoins locaux (Secrétariat au développement des régions, 1997, p. 3 et 4). 

Pour atteindre ces objectifs, le gouvernement a retenu trois avenues-distinctes et 
complémentaires, à savoir la déccntrdlisation, la déconcentration ct la régionalisation. 
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La décentralisation vise à transférer des responwbilités ct des compétences aux 
municipalités et aux MRC existantes. La déconcentration a pour objectif de rapprocher 
les services des citoyens tout en préservant le contrôle administratif du gouvernement. 
Quant à la régionalisation, elle cherche a adapter des progrmuncs ct?des services 
gouvernementaux aux particularités régionales ou locales. À cet égard, la politique 
~Précise que, pour assurer une livraison efficace de ces services, il faut s’assurer que 
les territoires aient une population suffisante (masse critique) et que les territoires des 
MRC permettraient, dans la plupart des cas, d’atteindre cette masse critique. 

La régionalisation ne peut donc pas être envisagée sans l’cngdgcmcnt des milieux 
locaux et régionaux dans le processus décisionnel, puisque le palier régional est sensé 
être le lieu de la concertation entre le gouvernement et les milieux locaux où 
s’élaborent les stratégies de développement. C’est précisément sur ce volet de la 
régionalisation que les discussions relatives au rôle du projet dc l’autoroute 50 dans 
le développement régional ont porté lors de l’audience publique. En effet, soutenir que 
le développement économique de la région passe par la construction de l’autoroute, 
dans l’emprise proposée, a été vivement remis en question par bon nombre de 
participants, alors que d’autres ont soutenu cette thèse avec ardeur. 

Pour ce qui est de l’enjeu qui a donné lieu aux plus importantes représentations, la 
commission a été à même dc constater de fortes divergences d’opinion quant à 
l’avenir de l’agriculture dans le corridor du projet. Tandis que les producteurs et 
plusieurs citoyens défcndcnt l’homogénéité d’une zone agricole à potentiel élevé qui, 
à leurs yeux, constitue un patrimoine irremplaçable, à l’instar des organismes 
gouvernementaux ou corporatifs qui font état de l’importance et de la fragilité du tissu 
agricole existant, les élus municipaux misent davantage sur la restructuration dune 
agriculture jugée en perte de vitesse à travers I’agrotourisme ou d’autres modes 
d’occupation du territoire. Pour la commission, le débat régional reste à faire en 
matière d’agriculture. Des balises minimales, clairement idcntifïCes dans les 
orientations gouvernementales, devront toutefois être respectées. 

DC meme. en matière de tourisme, la perception des élus et des citoyens diffère 
considérablement. Pour la plupart des citoyens, les activités touristiques et de 
villégiatureo de même que le potentiel de développement de nouvelles activités sont 
situés au nord du territoire. Pour les élus municipaux, l’autoroute .50 constitue 

~l’infrastructure qui permettrait d’attirer une clientèle nombreuse ‘et de créer 
t’achatanddge recherché dans le sud. L’écart de perception étonne, mais il importe de 
retenir que les divergences de vue qui portent sur le tourisme donnent lieu à la 
défense ou au rejet du tracé proposé par le promoteur. 
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En ce qui a trait précisément aux objets de la Politique de soutien au d&xloppemrnt 
local et régional, plusieurs participants ont invoqué l’iniquité de set-vices vis-à-vis des 
résidants du nord qui ont de plus grandes distances à parcourir pour accéder à toute 
forme de scwiccs Cducatifs, de santé ou meme d’emplois. Ils ont rappelé la nécessité 
d’emprunter l’axe nord-sud pour- accCder au seul lien routier est-ouest s$né:au sud de 
k région. Ils ont souligné que la densité de population doublait à l’été kt nord, mais 
principalement que la population au nord du territoire était Equivalente à celle du sud, 
sinon plus importante. Ils ont également fait valoir que des municipalités du nord 
envisageaient l’annexion à une autre MRC. 

La commission a remarqué que les prestations des résidants étaient davantage 
représentatives d’une vision territoriale qui englobe l’ensemble des paramètres du 
développement régional. Conscients de leur dispersion sur le territoire! de l’inégalité 
de la distribution ct de l’accès aux selvices, ils ont dbfcndu la nécessité d’un lien 
autoroutier est-ouest qui permettrait une meilleure desserte du territoire pour 
l’cnscmble des citoyens qui y habitent, tant au nord qu’au sud. Alors que l’autoroute 
50 au sud est davantage justifiée comme un lien de transit permettant de rejoindre les 
extrémités est et ouest du tracé, les citoyens invoquent le besoin d’un désenclavement 
des vallées du nord, entre elles, et des populations du nord par rapport à celles du sud. 
Ainsi, selon la commission, les participants faisaient justement valoir la notion de 
masse critique, à savoir l’obtention d’une population suffisante pour la régionalisation 
des services. Sans doute le champ prioritaire d’intervention de l’économie et de 
l’emploi, qui vise à rendre les services plus accessibles et mieux adaptés, milite-t-il 
davantage en faveur d’une dessertc dc l’cnsemblc du territoire dans le contexte d’un 
développement régional à organiser. 

Les vues des élus ont semblé davantage s’inscrire dans un courant économique et 
industriel, duquel est absente toute vision d’ensemble du territoire. Le projet de 
l’autoroute 50, de par sa conception linéaire en vue de favoriser un transit rapide, 
avantage le sud du territoire et les deux extrémités du tracé. 

À l’issue de cet exercice, la commission ne peut que constater le clivage entre la 

conception du développement économique et industriel mise de l’avant par les élus, 
ct dont le mémoire collectif témoigne kloquemment, et celle de la population locale, 
orientée davantage vers une ouverture du territoire qui se traduirait par une plus 

‘grande équité entre les citoyens du nord et du sud. Elle est d’avis @te les vues 
exprimées par la plupart des citoyens sont davantage confotmes au contenu de la 
Politique de soutien au développement local et régional. 

Compte tenu que le premier principe mis de l’avant par cette politique est « le citoyen 
avant tout ‘», la commission estime qu’il y a lieu de donner une suite aux opinions 
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exprimées par les participants lors de I’+udience publique. Puisque le palier régional 
doit être le lieu de concertation où s’él+borent les stratégies de développement, la 
commission considère qu’un consensus régional reste à faire à l’égard du projet. Pour 
la commission, le projet d’autoroute 50 pourrait représenter pour l& deux MFK 
concernées et la CUO, l’occasion de mettre en place et d’expérimenter,les-nouvelles 

~Muctures de concertation prévues dans la Politique de soutien au déveloipement local 
el régionul. 

L’aménagement du territoire 
La notion de développement durable, en toile de fond des décisions gouvernementales, 
devrait être envisagée comme le principe organisateur de l’aménagement du territoire. 

Le document qui porte sur les orientations du gouvernement en matière 
d’aménagement énumère les principes et les lignes directrices de l’engagement 
gouvernemental au regard du territoire. Plus particulièrement en matière de transport 
et d’urbanisation, le gouvernement reconnaît que : 

Le.r Ér/uipements et les infvastructures de transport ont un impact 
structurant sur 1 ‘aménagement du territoire. Le concept d’aménage- 
ment retenu par le schéma aura à son tour une influence majeure sur 
la plan$cation des tramports. Aussi, le gouvernement souhaite-t-il 
que toute proposition d’amélioration ou d’implantakx d’i~fkzstructu- 
res et d’k~uipements de transport soit appuyéepar une évaluation des 
besoins actuels etjkturx De phu, le schéma r&s4 devra tenir compte 
des impacts de la mise en awre des objet@ de lu MRC, notamment 
dans le cas de la création de nouveaux pôles ou de l’ouverture de 
nouveaux développement,~ résidentiels, sur les &~ipements et 
infrastructures de transport, dont ceux qui relèvent du gouvernement. 

Le gouvernement souhaite que les A4RC se prévalent également du 
contenu facultatif du schéma en ce qui concerne le transport aérien 
et maritime afin de tenir compte des impacts structurants be ces 
équipementr et infrashwtures et de les mettre en perspective a$ec lu 
description et la planification des transports terrestres, notamment 
pour favoriser l’intermodalit~. 
(Document déposé DB-48’ p. 23) 
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L’analyse traditionnelle du transport que présente lc promoteur ne reflète pas, selon 
la commission, la considération des effets possibles d’une modification du milieu 
occasionnée par l’implantation d’une infrastructure routii-rc. 

Dans le domaine des transports proprement dits, le gouvernement privilégie une 
m’approche intégrée de planification qui se traduit au MTQ par 1’élaborZtion de plans 
de transports : 

Les plans de transports permettront d’assurer une véritable cohésion 
entre les diverses interventions en matière de transport routier, 
collectiJ; ferroviaire, maritime, aérien ou non motorisé, et ce, autant 
pour le déplucernent des personnes que des marchandises. Ils 
favoriseront également l’optimisation des déplacements pour les 
principales agglomérations urbaines et les diverses régions du 
Québec, dans urne 0ptiqu.e d’efficacité énergétique. 
(Document déposé DB-48, p. 7X) 

La commission remarque que, dans le cadre du projet de l’autoroute 50, le promoteur 
n’a pas examiné l’utilisation du transport ferroviaire comme une solution de rechange 
au transport des marchandises, ni la cohérence du projet avec la politique énergétique 
du Québec. Il n’a donc pas travaillé à créer une véritable cohésion entre les différentes 
interventions en matière de transport (ministère des Ressources naturelles. 1996). 

La conception même du projet de l’autoroute 50 défendu par le MTQ remonte aux 
années 70. Elle s’inspire du modèle d’après-guen-e de développcmcnt urbain des pays 
industrialisés, modèle qui, non seulement est aujourd’hui jugé insensé sur le plan 
écologique, mais inefficace sur le plan économique et inéquitable sur le plan social. 
A cet égard, une étude économique portant sur l’urbanisation du Grand Toronto établit 
que ce type de développement représente des coûts élevés pour la collectivité et que 
le mode d’occupation du territoire qui en résulte constitue une subvention d&guiséc 
aux résidants des zones de faible densité de la part des villes-centres (document 
déposé DC-2, p, i et ii). 

Cette conception apparaît contradictoire face à la nouvelle position soutenue par le 
MTQ dans son plan de transport : 

[...] la façon de voir les transportr holue depui.5 quelques années, 
notamment en raison des contraintes jkancières du gouvernement. 
Danr ce contexte, on tente maintenant de tirer le meilleur parti 
possible des infrasfiuctures existantes avant d’envisager la 
construction de nouveaux axes routiers. En appliquant cette vision au 
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projet de l’autoroute SO, il est présentement ~@cile de .soutenir que 
tous les tronçons de cette i$z&ucture de transport sont requis 
immédiatement car, comme on l’a d&jà mentionné, lu route 148 est 
loin d’être utilisée à capacité. 
(Document déposé DA-1, p. 41) 

Ce nouveau contexte pourrait peut-être expliquer l’absence de références au projet de 
l’autoroute 50 dans les documents préparatoires au plan de transport des Laurentides, 
qui mettent aussi cn relief les conséquences d’une urbanisation étendue à laquelle 
contribue l’évolution du transport routier : 

La forme acluelle des zones urbanisées de la cowonne nord de 
Montréal épouse grosso modo les tracés des axes formés par 
l’autoroute 15, lu route Il 7 et l’autoroute 640. Le reste du territoire 
est g&érulement occupé par une vaste zone agricole parsemée de 
quelques noyaux urbains isolés. Les terrains en bordure de l’autoroute 
15 et de la route Il 7font l’objet de,fortes pressions de l’urbanisation 
à tel point (ju’ils sont en voie de former un couloir urbanisé presque 
continu jusqu’à Saint-Jérôme. Quant à l’autoroute 640, l’urbanisation 
longe .son côté sudjusqu ‘au bord de la rivik des Mlle-Îles ainsi que 
son côtl nord, entre les agglomérations de Saint-Eurtache et de 
Lorraine, le reste du territoire étant essentiellement voué à l’activité 
agricole. 
(Document déposé DA-73, partie D, p. 2) 

Continuer de promouvoir la construction de l’autoroute 50, tout cn reconnaissant ces 
conséqucnccs, apparaîtrait pour le moins paradoxal. 

L’avis de la commission 
Pour la commission, le MTQ défend un projet qui ne répond plus à ses propres 
orientations. D’ailleurs, plusieurs documents du MTQ permettent, à eux seuls, de 
justifier une révision du tracé, voire même de rejeter le projet de l’autoroute 50. 

Encore aujourd’hui, le MTQ entretient un discours ambigu qui alimente la confusion 
quant à l’avenir du projet. Quinze années de planification en matière d’aménagement 
du territoire se sont modelées sur la base d’un projet mal défini et dont la réalisation 
demeure incertaine. 
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À ce propos, la commission ne peut reprocher aux élus d’avoir intégré l’autoroute 50 
à l’organisation du développement de la region, d’autant plus qu’ils ont travaillé avec 
une ardeur indéfectible pour en obtenir la construction. L’espoir de voir un jour sa 
réalisation est donc bien lkgitime. Toutefois, endosser le tracé proposé serait, pour la 
commission, nier les objectifs m?mes de la Politique de soutien uu d&~oppement 
~local et kgional. Dans l’Outaouais, ces objectifs tendent à favoriser l’a&essibilité et 
la proximité des services, lesquelles militent en faveur du désenclavement du territoire. 
Qui plus est, cautionner la construction de l’autoroute 50 serait aller à l’encontre des 
orientations gouvernementales en matière d’aménagement du territoire. 

Par souci de cohérence à l’égard des engagements gouvernementaux, la commission 
juge que la construction d’un lien est-ouest mérite d’être redéfinie dans une 
perspcc,tive respectueuse de l’équité sociale et des principes d’aménagement. 

Dans les circonstances, les élus devraient exiger que cesse la confusion et amorcer une 
révision du projet afin de s’inscrire résolument dans la voie du développement 
durable. Cette révision devrait tenir compte du contexte environnemental, économique 
et social qui a évolué, des données mises à jour ainsi que des opinions exprimées par 
la population dans le cadre de l’audience publique, et être entreprise dès maintenant 
afin qu’elle s’inskre à la révision des schémas d’amkdgement en cours. 
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La commission considère, à l’issue de son analyse, que la justification du projet de 
l’autoroute 50 n’est pas démontrée. D’une part parce que le réamknagement de la 
route 148 pourrait,répondre en bonne partie aux objectifs poursuivis par le promoteur 
et, d’autre part, parce que l’actualisation des données relatives au projet atténue, voire 
invalide plusieurs des éléments de justification. 

Par ailleurs, l’évaluation environnementale du projet ne permet pas à la commission 
de conclure que le tracé proposé constitue la variante de moindre impact. La 
commission est d’avis que Ics donnks n’ont pu sewir à déterminer le choix du tlacé 
puisqu’elles n’étaient pas disponibles pour la plupart au moment où le MTQ a arrêté 
son choix. Certains inventaires n’étaient toujours pas complétés en 1997. 

Elle en veut également pour preuve le choix des deux variantes qui, en raison même 
de l’option de réaménagement de la route 148 en quasi-autoroute, la disqualifiait 
d’office. À cet égard, la commision considère que le promoteur n’a pas procédé, 
comme l’exigeait lc MEF, à l’analyse comparative des tracés, d’où l’impossibilité dc 
conclure que le tracé de l’autoroute 50 constitue l’option de moindre impact. 

En ce qui a trait au tracé proprement dit, la commission le juge non recevable puce 
qu’il va à l’encontre des orientations gouvernementales en matière d’aménagement du 
territoire. de la Politique de sourien au développemenl local et régional, du projet dc 
schéma d’aménagement révisé de la MRC de Papineau, et des orientations du MTQ 
lui-même, la contradiction la plus flagrante concernant l’agriculture. D’ailleurs, si le 
tracé ne devait être évalué qu’en regard de ses impacts sur l’agriculture, la 
commission est d’avis qu’il s’agit là d’un motif suffisant pour en rec&nmandcr lc 
rejet. 

Aux yeux de la commission, la question du patrimoine agricole mérite une révision 
de l’ensemble du tracé et non pas seulement de la portion qui rcstc à exproprier. 
Ainsi, si lc gouvernement devait aller de l’avant avec le projet proposé, la commission 
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suggère que lc ministre de l’Agriculture, des Pechcries et de 1’Alimentation se prévale 
de la possibilité prévue au dernier alinéa de l’article 3 de la Loi SUT la protection du 
tevitoire et des activités agricoles pour soumettre à la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec la question du tracé de l’autoroute dans !e tronçon 
exproprié. 

Par conséquent, la commission recommande que la construction d’un lien est-ouest 
soit redéfinie et révisée en tenant compte de données actualisées et en respectant les 
engagements gouvernementaux. Cet exercice nécessiterait au préalable une réévalua- 
tion environnementale du projet en fonction de deux variantes de conception réaliste. 

La commission dénonce également les conditions d’expropriation entourant ce projet, 
qu’elle juge inacceptables sur le plan social et économique. Les delais dans la 
réalisation du projet de l’autoroute 50 rendent abusif le recours à l’expropriation. 
Ainsi, la commission recommande qu’il n’y ait aucune autre expropriation avant qu’un 
tracé définitif ne soit accepté par le gouvernement, lequel devrait être assorti d’un 
échéancier et d’une gamntie quant a l’obtention des fonds nécessaires à sa rcalisation. 

Enfin, une décision rapide s’impose pour mettre fin aux inconvénients liés à 
l’incertitude qui entoure la réalisation de ce projet. 

JOHANNE GÉLINAS 
Présidente 
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Niveau de service : 

Lc niveau de service exprime une infinité de combinaisons de conditions d’exploitation qui peuvent 
intervenir sur une voie donnée ou une route, quand elle reçoit des débits variés de fkcteurs, panni 
lesquels figurent la vitesse et le temps de trajet, les interruptions de trafic, la liberté de manoeuvre, 
la sécurité, le confort et la commodité de conduite. En pratique, les niveaux de ser&e sont définis 
par les valeurs limites de certains de ces facteurs, 

Selon le manuel de capacité, les niveaux de service peuvent se définir, sur une section dc route, 
comme suit : 

Niveau de service A : 

Circulation libre, faible débit et vitesse élevées. 11 y a peu ou aucune restriction dans la liberté de 
manoeuvrer est imposée par la présence d’autres véhicules et les conducteurs pcuvcnt maintenir leurs 
vitesses sans retard. Les effets d’un incident sont rapidement éliminés et il n’y a nonnalement pas 
de véhicules arrêtés dans la queue qui pourrait se former localement lors d’un incident. 

Niveau de service B : 

Écoulement libre et encore stable de la circulation, avec vitesse dépendant très peu des conditions 
imposées par la circulation plus dense. La limite inférieure de ce niveau sert à la conception des 
autoroutes rurales. 

Niveau de service C : 

Encore stable, mais les débits plus importants commencent à influencer la liberté de manoeuvre même 
si les vitesses restent près de la vitesse libre. Les conducteurs n’ont plus la pleine liberté de changer 
de voie ou de dépasser d’autres véhicules. Les conditions sont néanmoins cncorc satisfaisantes ct on 
utilise les débits reliés à ce niveau de service pour la conception des routes urbaines. Des queues 
vont se former lors des incidents. 

Niveau de service D : 

L’écoulement dc la circulation devient instable, c’est-à-dire qu’un faible dérangement dela circulation 
peut se traduire par une baisse de vitesse. Celle-ci est influencée par le débit et la’densité. Les 
conducteurs n’ont plus la pleine liberté de changer de voie ni de dépasser. Les conditions 
correspondantes à ce niveau sont encore tolérables pour des périodes de temps court. Des incidents, 
même minimes, peuvent provoquer des files d’attente. 
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Niveau de service E : 

L’écoulement de la circulation est instable, c’est-à-dire qu’un dérangement de la circulation peut 
provoquer des arrêts complets de la circulation. Des retards sont possible; espacements?d’environ six 
voitures, ce qui laisse peu d’espace pour des manoeuvres de changement de voie et deidé$ssement. 

Niveau de service F : 

Fonctionnement à faible vitesse, débits en dessous de la capacité possible. Vitesse et débit peuvent 
devenir zéro. Queues et congestion possibles. Les usagers perdent leur liberté de manoeuvrer. C’est 
l’écoulement forcé, car chaque usager doit rcgler son allure sur celui qui le précède dans la file. Le 
problème a tendance à remonter vers l’amont de la route. 

Débit de 30’ heure : 

C,est le débit horaire qu’on retrouve sur une section de route qui correspond à la trentième heurt la 
plus chargée de l’année. Dans la plupart des cas, c’est le débit d’heure de base qui est utilisé pour 
le calcul de niveau de service. 

Débit de la 100’ heure : 

C’est le débit horaire qu’on retrouve sur une section de route qui correspond à la centième heure la 
plus chargée de l’année. Dans le cas, des routes à vocation récréotouristiques, ce débit peut-être 
utilisé pour le calcul du niveau de service. 

Débit journalier moyen annuel : 

C’est le rapport entre le débit annuel sur le nombre de jour de l’année, on le désigne par DJMA. 
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Les informations relatives au déroulemenl de i’enquêk ci de l’audience publique 

Le projet 

Pr0lll0teU 

Ministère des Tramports 

Le mandat 

Représenté ,>ar 

L ANDRÉ DROLET, géologue, Québec 
b MICHEL DROUIV, ingénieur, Outaouais 
+ DANIEL FORTIN: évaluateur agréé, Outaouais 
c .IACQUES GAGNOS adjoint au sous-minislrc adjoint, Ouest 
+ PIERRE LABELLE, ingéCeur, Laurentides-Lanaudière 
b PIERRE LAFLAMME, chcl-du Service des projels, Outaouais 
c RICHARD LAPAF&, biologiste, Monlréal 
+ ROSAIRE ROY, dti-ecteur, Outaouais 

ROCHE DEL~ 
+ MARC BLASCHET~ ingénieur, chargé de projet 

En vertu de I’anicle 31.3 de la Loi si.~- lu quulit~ de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), le mandat du BAPE 
était de tenir une audience publique et de faire rapport au ministre de 1’Ewironnnncnl et de la Faune de 
ses constatations et de sm analyse. 

nu l"avd au 1" août 1997 

Liaism routière Lachute-Masson, autoroute 50 161 



Les infonllations relalives au déroulemenl de l’enqu%e et de l’audience publique 

La commission et son équipe 

La commission L’i-quipe 

JOHAUSE GEL~AS, présidente 
JOHN HAEMMERLI, conxnissaire 

MARIE-PIERRE CHEVRIER, analyste 
TIIERESE DAIGW, agente d’infonnaiial 
SERGE DAOUST, analyste 
JOHANNE DESJARDINS, agente de secrétariat 
LISE mILLET, agente de secrétariat 
HELÈNE Ross, analyste 
MARC TESSIER, allalySlC 

MARTINE TOUSIGNANT, secrétaire de commission 

Les centres de consultation 

Bibliothfque municipale MRC de Papineau 
de Lachute à Papineauville 

Bibliothèque Bernard-Lonergan 
à Buckinghza~~ 

Bibliothèque çewale de l’Université 
du Québec à Montréal 

Bureau du BAPE 
à Montréal 

Bureau du BAPE 
à Québec 
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Les infmmations relatives au dboulertent de l’enquête et de l’audience publique 

Les requérants de l’audience publique 

Le senti& de la Blanche-Ncigc 
FLORENCE Moswm, présidente 

Coopérative d’aqueduc a.gicole Papincau 
G~KWIEVE LAT.AWE, secrétaire 

JKQCESDIiMERS 

Conseil régional de I’cnviromcmcnt 
et du développement durable de I’Outaouais 
I&F. JASMIN, pri-sidente 

Conseil régional de l’environnement 
des Laurentides 
.l.kCQfiES RUELLAND, président 

Transport 2000 QuEbec 
LUC CÔTÉ, président du conseil 

ANDRÉ FOUILLE~ 

ANDRÉET DIANE ST-PIERIG 

JEAN-CLAUDE VERMETTE 
responsable d’un g-oupe 
de produclcurs agricoles 

La Fédération des Laurentides 
de l’Union des producteu-s a@-icoles 
SERGE DESHAIM, adjoint au directeur 

Les rencontres préparatoires 

26 mars 1997 

27 mars 1997 

Rcnconlre avec les requérants d’audience publique. 

Rencontre avec les représentants du promoteur. 

Rençunlre avec Ics personnes-ressources. 
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Les informations relatives au déroulement de I’enauête et de l’audience oubliaue 

L’audience publique 

1” partie 2' partie 

14, 15, 16 CL 17 avril 1997 13, 14 et 15 mai 1997 

Château Montebello Salle du conseil de l’hôtel de ville 
Montebello Montebello 

Les ministères et organismes participants 

Environnement et Faune 

FRANC~E MARCOTTE 
LINDA TAPIN 
MICHEL HENAIUT 
JACQUES C~ABOT 

AIfaires municipales 

JAMES SIMPSOS 

‘Tourisme Québec 

JOCELYN LEBEL 

MRC de Papineau 

JEAN KISSONNBm4 
DANIEL Pm 

Environnement Canada 

SERGE LEMIEUX 
JEAN-PIERRE SAVARD 

Agriculture, Pêcheries et Alimentation 

Lum TANGUAY 
JEAS-JACQUES SIMARD 
i%fARC F. CLiWMExT 

Ressources naturelles 

Luc BERNARD 
LOUIS MI?NA~ 

Communauté urbaine de I’Outaouais 

NILSON M. TOOCHON 

MRC d’Argenteuil 

FLORIAN SATNT-ONGE 

MICHEL BROSSEAU 
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La participation du public 

Les groupes et les citoyens a la première partie 

JKQUES RUELLAND 

ROBERT OOSTDYKE 

JKQIES DEMERS 

HARRY Gow 

NORBERT DESJ+WDINS 

FLORFNCF MONGEON 

JEAN-CLAUDE VERMETTE 

ANDRE SAINT-PIERRE 

D~AX? CLÉMENT 

ANDRÉ FOLXLLET 

JEAN-YVES JOANISSE 

AI.AII\’ PKATTE 

MARIE-CLAIRF VILLEYEUVE 

Lt0 RABY 

CAROL %BOUHS 

Conseil régional de I’environnelnellt des Laurhdes (GELA) 

citoyen 

requérant 

Transport 2000 Québec 

Coopérative d’aqueduc agricole Saillt-Frallçois-de-Plaisance 

Le sentier de la Blanche-Neige 

requhn1 

requi-rani 

citoyenne 

requbant 

citoyen 

cit,oyen 

citoyenne 

ciloycn 

citoyen 
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Les informations relatives au déroulement de l’enquête et de l’audience uubliaue 

Les groupes et les citoyens à la deuxième partie 

Le 13 mai 1997, soirée 

Exkutif régional du Parti 
québécois de I’Outaouais 

Le Club de ski de fond du 
sentier de la Blanche-Neige 

RICIIARD PINART> 
MOUIQUE DESROCHERS 

FT.ORFNCE MONGEON 

ANDRE FOUILLE? 

Coopérative d’aqueduc agricole ROGERDESROCHERS 
de la montée Papincau JEANNEJARRY 

La Fédération Outaouais-Laurentides 
de I’UPA 

MARC CAVALIER 
JEAN-CLAUDE VERMETTE 

La Communauté urbaine de l’Outaouais, 
le Conseil r&ional de développement 
de l’Outaouais, la Corporation dc 
développement des Laurentides, la MRC 
d’Argenteuil et la MRC de Papineau 

MARIO LAIX4MBOISE 
FLORIAX ST-ONGE 
MARC CROTEAK 

Ville d’Aylmer MARC CRorAc 

Le 14 mai 1997, aprls-midi 

Ville de Gatineau 

Minist?x de l’Agriculture2 des 
Pêchel-ies et de 1’Alimentation 
Direction régionale de I’Outaouais 

Ville de Buckingham 

Municipalité de Plaisance 

Comité exécutif du Parti 
québécois de Papineau 

Coopérative Agrodor 

JACQIZES PERRIER 
ROLAND MO~ 

JEAN-JACQUES SIMARE 
MARC CL~IENT 
LUCIETANGCAY 

JACQLES LAREAu $ 

ROGERLEGAL-LI 

JEAN LAPORTE 

GASTON &AIS 
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Les informations relatives au dérouleox!nt de l’enquête et de l’audience publique 

Lc 14 mai 1997, soirée 

Parti québécois 
région des Laurentides 

Conseil régio~ral de l’environnement 
et du développelxnt durable de 
1’0uiaouais (CREDDO) 

JACQUES DEMERS 

MARIF-CCAIRE VILLENWVE 

Ferme Carésyl inc. 

0.r.w~ LECLERC et Uwo MALO 

DAKIC, VERMETTE 

JEAN-CLAKDP VERMETTE 

Front Mirabel 

Le 15 mai 1997, soirée 

ROBERT OOS~YKF 

BERNAN) DESJARDIXS 

ANDRE SAINT-PIERRE 

Transport 2000 Québec 

Coopérative d’aqueduc agricole 
Saint-François de Plaisance 

AI.AN ~RAT~E 

LÉO R&B’: 

FRANGINE ROBERT 

YVES GAGNOS 

GkORGES LE GAI. -’ 
R&AL E. FORUN 
GILLES CAR&~ i 

NICOLE DE~ROCHES 
IVL\RC TURWON 

CAROL SABOURIN 

JULES T~Eotii 

HARRY Gow 

NORBERT DESJARDINS 
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La documentation 

Le dossier initial 

Procédures 

PR-l Avis de projet 

PR-la MINISTÈRE DES ‘I’RANSPORTS. Autoroute 50 de Lachute à Moritebello (ch. Ezilda). 
Avis de projet, 20 aoùt 198 1, 11 p. et annexes. 

PR-lb MINISTÈRE DES TR4SiSPORTS. Au&ro~re 50 de Montebello (ch. Ezilda) à la 
montée Lépine Iÿyès de Masson). Avis deprojet, 20 août 1981, 11 p. et annexes. 

PR-2 MINISTDRI: DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE. Bkxtive du minirlre indiquant In nawe, 
la portée e! I’ékndue de l’étude d’impacz SI.~ I’environnemenl, 3 mai 19X2, 6 p. 

PR-3 Etude d’impact SUI l’environnement 

PR-3a Nov~ ENVIRONNEVENT rix. Liaison routière Lachute-Masson. Tronçon Lachute- 
Montebello. Étude d’impact sw l’e~wi~onnement, ntinistère des Transports du 
Québec, version finale, août 1992, 343 p. el annexes. 

PR-3.la 

PR-3.2~1 

PR-3.3a 

Nov~ ENVIROSX~NT IK. Liaison rollrièn? Lactate-Massoir. 
Tronçon Lachute-Montebello. Etude d’impuct sur I’environnemenf. 
Ré,wné, miniskke des Transports du Québec, version finale, 
août 1992, 33 p. et carte. 

PR-3b LES CONSULTANTS DESSALI ISC. Liaison routière Lackute-Masson. Tronçon 
Montebella-Masson Étude d'impaa SUT Iénvi~onnem~en6, volume 1 : Rappor-t 
,vrincipal, ministère des Tnznçport.~ du Québec, septembre 1392, 278 p. et 
annexes. 

PR-3.lb LES CONSULTANTS DESSAU INC. Liaison routitire Lachulc-Marson. 
Ti-oriçotl Montebella-,~a,rso>. Étude d’impact SU~ l’envi~oo>~,ienlen!. 
Résumé, nkistére des ‘Transports du Québec, seprembre 1992,19 p. 
et carte. 
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PR-3.2b LES CONSU~TAUTS DESSAC INC. Liuison routière Lachute-Masson. 
Tronçon Montebello-~Ma.r.roli. Éttrde d’imlmct su> l’envimnnenuxt, 
volume II, A&IS cautograpl~iqne, ministère des Transports du 
Québec, septembre lYY2. 

PR-4 

PR-5 

PR-5.1 

PR-5.2 

PR-5.3a 

PR-5.3b 

PR-5.4a 

PR-S.% 

PR-6 Commentaires reçus de minisrèws dans le cadre de I’a~xzlyre de mcevab;lité de l’étude 
d’impact SU~ l’enviuonnemem 

PR-6a Tronçon Lachute-Montebello 

1. MINIST~RE DE LA SÉCIXII.~ PUBLIQUE, Direction g&x$rale de la séçurit6 civile, 
10 novembre 1992, 2 p. 

2. MINISTÈRE DU TOURISME, Dkction des projets, 11 novembre 1992, 1 p. 
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3. 

4. 

5. 
6. 

1. 

8. 

9. 
10. 
11. 

12. 
13. 
14. 

1s. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 
22. 

23. 

24. 
25. 

26. 

21. 

28. 

MINISTERE DE L’ENWRONNI?MEXT, Direction du domaine hydrique, 24 novembre 1992, 
1 p. 
MINIST&Z DES AvraI~Rs CUTURELLES, Direction de I’Outaouais, 25 novembre 1992, 

1 P. 
MTNIST!& DES FORETS, Direction de l’environnement, 25 novembre 1952, 2 p. 
MINIST&F: T>ES AFFAIRES MUNICIPALES, Direction générale de ~l’urbanisme ct dc 
l’aménagement du territoire, 27 novembre 1992, 2 p. 
MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMINI, Direction des projets en milieu terrestre, 30 novembre 
1992,2 p. 
MINISTÈRE DE ~.‘ENWRONNEMEXT, Directiotx de la conservation et du patrimoine 
eçologique, 30 novembre 1992, 5 p. 
GAR~E COTIÈRF CANADIENNI~, Régio des Laurentides, 1” décembre 1992, 1 p. 
EWIRO\SEMENT CANADA, Conservation et protection, 2 decembrc 1992, 1 p. 
MINISTÈRE DES ATTAI~S CULTURELLES, Direction de Laval, Lanaudière, Laurentides, 
3 decembre 1992, 2 p, 
DEPARTEMENT DF SANTÉ COMMUNAUUJRK LAURENTIDES, 3 décembre 1992, 3 p, 
EKWROWEMENT CANADA, Conservation et protection, 4 décembre 1992, 1 p. 
MINISTÈRF IXT LOISIR, DE LA CHASSE ET DE LA ~~CHI+, Direction gékale des opkrations 
regionales, 9 décembre 1992, 1 p. 
MINISTÈRE DI? L’ENVIRONNEMENT, Écosystemes urbains - division des eaux souterraines, 
9 décembre 1992, 4 p, 
MINISTERE hi? L’EXVIRO~~XEMENT, Direction régionale de Laval et des Laurentides, 
15 décembre 1992, 1 p. 
MINISTÈRE DE L’EWIRONNFMENT, Direction régionale de I’Outaouais, 16 décembre 1992, 

6 P. 
MINISTÈRE DE L’ENVIROXX~MNT, Direction de la promotiotl et du développerncm 
durable, 18 décembre 1992’ 2 p. 
MINISTÈRE DU LOISIR, DE LA CHASSE ET DE LA PECHE, Direction générale des opQat,ions 
régionales, 16 avril 1993, 8 p, 
MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT, Direction des projets en milieu hydrique, 19 juillet 
1993,9 1,. 
MINISTÈRE DE LA CULTURE, Direction dc I’Outaouais, 17 janvier 1995, 1 p. 
ENVIRONNFMENT CANADA, Section des évaluations environnementales, 30 janvier 1995, 
2 P. 
MINISTERE DE L’ENVIRONNEMEST DE LA FA~N!& Direction de la conservation et du 
patrimoine écologique, le’ février 1995, 2 p. 
G.4RIX C~TIk+ CASADIENNE, 6 féker 1995, 1 p. 
MISIST& DE ~.‘ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE: Service des pesticides et des eaux 
souterraines, 13 février 1995, 4 p. 
MISISTERX DE LA %~~RITE PUBLIQUE, Direction gén&alc dc la skurité cWile, 14 fkvrier 
1995, 3 p. 
MISIST~~RE DES RESSOURCES NXUJWLLES, Direction régiotlale (Terres) Montréal 
Montérégie Laval - Laurentides Lanaudière - Estrie, 15 février 1995, 1 p. 
MIXISTERE DES WSSOURC~S NATURELLES~ Direction de l’environnement forestier, 
16 février 1995, 1 p. 
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29. 

30. 
31. 
32. 

MISISTERE DE ~.‘ENVIRONNEMEENT ET DE LA FA~NE, Direction régionale dc I’Outaouais, 
17 fkvrier 1995, 1 p. 
TOURISME QL@BEC, 17 fé\&r 1995, 2 p, 
MINISTEE ou CONSEIL EX&XTV, Secrétariat aux affaires régionales, 20 février 1995,2 p. 
MINIST&Z DE L’AGRICTJT.TURE, DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION’i3 fkvrier 1995, 

3 P. 
33. 
34. 
35. 

36. 

31. 
38. 
39. 
40. 

41. 

MINIST?RE DE L’EIWIRONNEMEST ET DE LA FAUNE, 28 février 1995, 1 p. 
M~I%&@ DE L’ENVIRONNEMENT !+x DE LA FAUNE, 28 février 1995, 1 p. 
MINISTERE DES RESSOURCES NATIJRFTLFS, Direction régionale de I’Outaouais (T~es), 
Bureau régional de Hull, 22 mars 1995, 2 p. 
MINISTÈRE DE LA SGCIJRITÉ WBLK$JE, Direction générale de la sécurité publique, 8 mai 
1995, 5 p, 
PÉCHES ET OCFANS, Y mai 1995, 1 p. 
MINIBI’&E DE LA CULTURE, Direction de l’outaouais, 19 mai 1995, 1 p. 
TOURISME QUÉBEC, 19 mai 1995, 1 p, 
MINI~~ERE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE, Direction des pesticide3 et des eaux 
soui,crraines, 23 avril 1996, 3 p, 
GARDE COTIËRE CASADIENNE, région Laurentienne, Direction régionale, 29 avril 1996, 

1 P. 
42. E?WRONN&IE?IT CANADA, Section des Evaluations environoementales, 2 mai 1996, 3 p. 

1. 
2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

1. 

8. 
Y. 

10. 

11. 
12. 

13. 

ENVIRONNEMENT CANADA, Section des évaluations enviroonementales, 12 avril 1995,3 p. 
MINKI-& DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA F~use, Direction de la conservation et du 
patrimoine écologique, 19 avril 1995, 2 p. 
MINISTERE DES RESSOURCES NATURELLES, Direction de l’envkonwnent forestier, 19 avril 
1995, 1 p, 
GARDE ~&%RE CASADIENNE, Protection des eaux navigables, Direction des programmes 
opérationnels, 19 avril 1995, 1 p, 
MINISTEJW DE L’EN~IRONNEMEXT ET DE T.A FA~NE, Service des pesticidcs et des eaux 
souterraines, 25 avril 1995, 2 p, 
M~I~T&E DE L’AGRICULTURE, DES PFCHFRIFS ET DE T.‘ALIMENTATION~ 26 avril 1995, 
3 p. 
MINISTÈRJ DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE, Direction régionale de l’Outaouais, 
1” mai 1995,2 p, 
MIXIST~E DE L’EWIROWEMENT ET DE LA FAUNE, 2 mai 1995, 2 p. 
MIXISTERE DES AFFAIRES MUNICIPALE~, Direction génkle de l’ur@ukme et de 
l’aménagemeni du territoire, 3 mai 1995, 2 p, 
MINISTRE DL’ COSSEIL FX~CUTIF, Secrétariat au développement des régions. 5 mai 1995, 
1 P. 
GARDE COT&E CANADIENNE, région des Laurentides, 5 juillet 1995, 4 p. 
MINI&ÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF, Secrétariat au d&eloppement des régions, 22 avril 
1996, 1 p. 
M~NIST’& DE LA CULTURE ET DES COMMUKXIONS, 8 mai 1996, 1 p. 
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14. MINISTFRE DE L’ENVIRONXEXJENT ET DE LA FAUNE, DirccLion r&ionale de I’Outaowis, 
Service de l’environnement, 9 mai 1996,Z p. 

15. MINIST!% DES RESSOURCES NATURELLES, Direction de l’enviromwnent forestier, 10 mai 
1996, 2 p. 

16. MINI%&~? DES AFFAIRES MCXICIPALES, Direction générale de l’m@nisme er de 
l’aménagement du territoire, 14 mai 1996, I p. 

17. MINISTGRF DES RESSOURCES NATUFZLLES, Direction régionale (Terw) Montréal 
Montérégie Laval - Laurentides - Lanaudière Estrie, 27 mai 1996, 1 p. 

18. MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA FALXE, Direction de la conservaciw et du 
pauimoine écologique, 28 mai 1996, 2 p. 

19. TOURISME QUEBEC, Direction des projets, 13 juin 1996, 1 p. 
20. MINISTÈRE DE L’ENVIRONNIXVIEST ET DE LA FAUNE, Direction ri-gionale de I’Outaouais, 

Service de l’aménagement et de l’exploitation de la faune, 10 juillet 1996, 1 p. 

PR-7 MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMEST ET DF. I.A FAT:~E. Avis SUT la recevabilité de l’étude 
d’impacr. Liaison ror.ltie~eLachute-Masson, autoroute 50, lronçon Lnchule-Moniehello, tronçon 
~~olilebello-Mnsronyar ie ministèredes Transports, Direction de l’évaluation environnementale 
des projels en milieu terrestre, septembre 1996, 6 p. 

PR-8 MISIST&E DES TRANSPORTS. Étude d’opportunilé pomm sur In corwlmdion des mto~‘oufe.s 
13 et 50 dam l’axe Monnéal-Mirabel-IIl~ll, Direction de la planification routière, Service des 
projets de Montréal. décembre 1987, 129 p. 

PR-8.la MWISTGW! DES TRANSPORTS. Étude des SUALT d’eau poluhle. Auloroute SO, 
wmçon Lachute-Montehello, circonscription électorale Argentad et P~@neau, 
8 juillet 1994, 27 p. 

PR-R.lb MSNISTÈRE DES TRASSPORTS. Érude de I’appmvisionnenmt en eau potable. 
Aumroute SO, fronton Montebello-Masson, cimmsmiption &ctorale Papineuu, 
9 janvier 1996, 31 p. 

PR-8.2b 

PR-8.3a 

Curte de vtrlnérabilité des eaw sonterm~ms à In polluSkw, 1 p. 

Nov~ ENVIRONNEMENT IX. Liaison routièw Lachute-Masson, aronçor~ Lachute 
Montebello. lnvenraire patrimonial, octobre 1994, sans pagination. 

Correspondance 

CR-1 

CR-2 Nomination des membres de la commission 

CR-2.1 BUREAU D’AUDIEXCES PUBLIQUES SUR L’ENVIROXSEMENT. &?II)% & ykiknl 
à AP .Johanne Gélims, membre du BAPE, hd confiant la présidence de la 
commission, 6 février 1997, 1 p. 
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CR-3 

CR-2.2 BUREAU D’AIIDJENCES PUBLIQUES SUR L’EiWIRONNEh4ENT. Lerll*e dl1 plT?SideJit 
6 M. John IIaenmerli, membre du BAPE, le nommant ntembre de In commissinn, 
24 mars 1997, 1 p, 

Demandes d’audience publique 

CR-3.1 LES SENTIERS DE LA BLANCHE-NEW., 13 novcmbrc 1996, 1 p+ 

CR-3.2 COOPÉRATWE D’AQUEDUC AGRICOLE PAPINEAIJ, 15 novembre 1996, 1 p. 

CR-3.3 DEMERS, JACQWS: 15 novembre 1996, 2 D. 

CR-3.4 

CR-3.5 

FO~~LLET, AsDRE, 18 novembre 1996, 3 p. 

CONSEIL R~?GIONAL DE T.‘ENvIR~NNEM~~ kx Du D~VEL«P~E~RENT DURABLE DE 
L’OLWOUAIS, 18 novembre 1996, 1 p. 

CR-3.6 SAINT-PIERRE, ANDRÉ ET DIANE SAI~T-PIERRE, 19 novembre 1996, 2 p. 

CR-3.7 CONSEIL RÉGIONAL DE L’ENVIROXKEMENT DES LAURENTIDES, 20 novembre 1996, 
3 p. 

CR-3.8 VERME’ITE, JEAN-CLAUDE, (représentant un groupe de producteurs), 20 novembre 
1996, 3 p. 

CR-3.9 

CR-3.10 

TRANSPORT 2000 QUEBEC, 21 novembre 1996, 1 p. 

UNION DES PRODUCTEURS AGRICOLES, FeDÉRATIOS DES LAURENTIDES, 
9 décembre 1996, 1 p. 

Communication 

CM-1 

CM-2 

CM-2.2 BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ESvIROSYfiMENT. Pmjet de constmclion 
d’une liai.wn rotttièw Lochute-Masson, autmmte 50, tronçon Lackute- 
Montebello et tronçon Montebello-Masson Début de l’audience publique le 
14 avril 1997, 2 avril 1997, 2 p. 
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CM-2.3 

CM-3 BLREAU D'AUDIENCES PUBLIQUES SUR L'ENVIRONNEMENT. Résumé des cur&ulum vitæ des 
membres de la conmi.wion, 1 p. 

Avis 

AV-4 BUREAU D'AUDIENCES PuRIQUES SuR L'ENVIRONNEMEXT, COnlpte Wldll de in pékde 
d’information et de consultn~ion publiques, sans date, 5 p. 

i 
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Documents déposés durant le mandat d’audience publique 

Par le promoteur 

DA-1 

D-4-2 

DA-3 

DA-4 

DA-5 

DA-6 

DA-1 

DA-8 

DA-9 

DA-10 

DA-11 

DA-12 

DA-13 

DA-14 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Une vision d’avenir. Plan de tmsport 1996.2011,. Outaouais, 
septembre 1996, 140 p. Z~ 

ROCHE DELUC. Prévision de In circulation SUY I’nlavvute 50, rapport final, ministère des 
Transports, octobre 1996, 42 p. et annexes 

MIXISTI%? DES TRm~~oius. Liaison rouiè~~’ Lachute-Masson. tronçon Lachrrre-MowtebeElo, 
tracé de l’azrto~oute, Service du plan cl des progammes, mars 1997, 1 carte. 

MINISTÈRE DES ‘TRANSPORTS. Liaison routi&e Luchute-Mas.son, tronçon Lachute-Montebella, 
synthèse environnementale, Service du plan et des programmes, mars 1997, 1 carte. 

MINIST~?RE DES TRANSPORTS. Liaison routière Laçhuie-Marson, tmnçon Laçhllle-l~4~niebello, 
mnuge agricole, Service du plan et des prroyammes, mars 1997, 1 carte. 

MINISTÈRE DES TRAKSPORTS. Liaison ~outiéw Lachute-Masson, tmnpm Montebello-Mmsm, 
zonnge agricole, Service du plan et des programmes, mars 1997, 1 carte. 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Liaison routière Lachute-A4a.rson, tronçon Lachute-Montehello, 
dkbits de cimdation (D&U)). Service du plan et des programmes, février 1997, 1 carte. 

MINIST&E DES TRANSPORTS. Liaison JW&E Lachute-Masson, tronçon Monaebello-Masson, 
débits dr circulation (DJMQ Service du plan et des programmes, février 1997, 1 carte. 

MINIST&XW DES TRANSPORTS. Travelsée de la wiëre Rouge. Liaison ïoutiére La&&Masson, 
février 1997, 1 simulation. 

MIXISTÈRE DES TRANSPORTS. Trnvemk de la rivièïe Calnmet. Liaison routièïe La&re- 
Masson, Evier 1997, 1 simulation. 

MINISTERE DES TRANSPORTS. Traversée de la rivière Kinonge. Liaison routière Lachute- 
Masson, février 1997, I simulation. 

MINISTERE DES TRANSPO~US. Tmversée de la rivière Blanche. Liaisorz rmièrr Lachute- 
Masson, février 1997, 1 simulation. 
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DA-15 

DA-16 

DA-17 

DA-18 

DA-19 

DA-20 

DA-21 

DA-22 

DA-23 

DA-24 

D.4.25 

DA-26 

DA-21 

DA-28 

DA-29 

MINISTEEE DES TR&NSPORTS. Tm~sée de la r?vièïe Petite-Nation. Liaison rvutièw Lachute- 
Masson, février 1997, 1 simulation. 

MINSTÈFE DES TRANSPORTS. Plan de aransport des Laurentides. État d’avancement, Direçtiw 
des Laul-entides-Lanaudière, 3 avril 1997, 5 p. 

MINISTÈRE DES TRAVSPORTS. Vws un plan de tmnsportpow les Laurentides. Pmgramme de 
Iravail. Diagmrtic SUI les tmnsports, Dtiectim des Laurelltides-Lanaudière, mai 1996, 97 p. 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Localisation despassagerpolrr motoneiges et des sentiem de ski 
de fond, mnçon MonleDello-Lachute, Service des inventaires et du plan, avril 1997, 1 carte. 

MINW&E DES TRANSPORTS. Localisation r1e.r parsagrr pour motoneiges et des sentiers de ski 
de.fond tronçon Ma.sron-Angris-Mont~~~~~u, Service des inventaires et du plan, avril 1997, 1 
cane. 

MINIST&I DES TRANSPORTS. Projet automute 50, tronçon Masson-Angels-MorirPbello. Limites 
ndminislratives, Service des inventaires et du plan, avril 1997, 1 cate. 

MFJISTÈRE DES TRANSPORTS. Proje aumou~e 50, lroonçon Montebeilo-Lnclilrte. Limites 
adminimatives, Service des inventaires et du plan, avril 1997, 1 carte. 

MINET&~ DES TRANSPORTS. Enquéte origine-destination. Grenvilk @‘oink-atr-Chêne), po.w 7, 
wtrte 148, 1995, 80 p. 

MINISTÈRE DES TIWNSPORTS. Enquële ol.igine-destination. Marson, poste 4, YOU& 148, 1995, 
64 p. 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Enquh origine-destination. Fassett, sfation 1, ma 148, 1993, 
52 p. 

MINIST~~RE BES TRASSPORTS. Enquë& origine-dertinntion. Marson-Angers. diemion est, 
~IOYOL~ SO, 1996, 76 p. 

MINISTÈRE ms TUSSPORTS. Enquëte origille-deslinatioll. Pointe-Forhue, posle 1, 
cI*IIormLIe 40’ 1995, 74 p. 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Origine el destination des cornions dans le conklor des 
routes 148 et 40/417, 2 p. 

MINISTERE DES TRANSPORTS. Région de 1’0uraouais. Estimation des coûu de constmction 
(MX), 15 avril 1997, 2 p. 
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DA-30 

DA-3 1 

DA-32 

DA-33 

DA-34 

DA-35 

DA-36 

DA-3X 

DA-39 

DA40 

DA-41 

DA-42 

DA-43 

DA-44 

DA45 
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DA-48 

DA-49 

DA-50 

DA-5 1 

DA-52 

DA-53 

DA-54 

DA-55 

DA-56 

DA-51 

DA-58 

DA-59 

DA-60 

MINISTERE DES TJUNSPORTS. Réponse à cwba~nes demander d’i@nmation de la commission 
du BAPE datées du 24 avril et du 5 mai 1997, 5 mai 1991, 66 p. 

MINISTERE DFS TRANSPORTS. Liaison routière Luchute-Masson, n.oriçon Monfebello-Massort. 
Classement des sols selon lews posssihili& d’utili.rntion agricole. Plan de localisation, mai 
1997, 6 cartes. 

MINISTÈRE T>FS TRAVSPORTS. Liaison routière Luchute-Masson Potentiel agricole des sols et 
slrpet$cies boisées dans l’emprise, au@mute SO et roufe 148, 8 mai 1991, 2 p. 

MINIST~~RE DF.S TRAusro~‘rs. Localisalion des accidents SUI la route 148, tronçon Masson- 
AngewMontebello, Service des inkntaires ei du plan, mai 1997, 1 carie. 

MNISI?RE DES TRANSPORTS. Localisation des accidents SUI‘ la route 148, @onçon Montebello- 
Chath,am,, Service des inventaires et du plan, mai 1997, 1 carte. 

MINISTERE DES ‘IRANSPORTS. Rlpunse à la question de la convnission du BAPE pormnt SUI 
les voies de de+pnssemenr, 9 mai 1997, 2 p. 

BEAIJCHEIVIIN, BENON, LAPOISTE ~~~.Autwo~lte SO. Zone Silvw Cwek. Modl$cation du tract, 
octobre 1975, 19 p. 

FEDIUTION DE L’UPADE~ LAUFSNTIDES. Extrait duprocès-verbaldu conseild’administi”ation 
tenu le 19 avril 1974 et appuyanl In mod$carion du twcé de la route, 1 p. i 

MINIST~ DES ~~&KSPORTS. Plan montxmt le raccordement de la route 309 à l’uutoro~rte 50, 
1993, 1 p. 

MIXIST~ DES TRANSPORTS. Réponse à la question de la commission du BAPE ponant SUT 
/es stmc~we~ au-dessus des ~ouï.~ d’eau et de.~ chemins, 2 juin 1997, 9 p. 
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DA-61 

DA-62 

DA-63 

DB-64 

DA-61 

DA-69 

DA-70 

DA-71 

DA-72 

DA-13 

DA-14 
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DB-1 

DB-2 

DB-3 

DB-4 

DB-5 

DB-6 

DB-7 

DB-X 

DB-9 

DB-10 

DB-l 1 

DB-12 

DU-13 

SOL&O CONSULTANTS !NC. Impactfiscal de In construction des auforotdes 13 et SO, Conseil 
d’expansion économique d’Argenteuil, rapport final, janvier 1991, pagination diverse. 

COGIXILT IK. ktude technico-économique du prolongrment de,7 aufoïoutes 13 et 50, préparée 
pour la Société d’m~énagement de I’Outaouais, la MRC de Papineau, la MRC d’Argenteuil et 
la MRC de Mirabel, avril 1986, 59 p. et mnwes. 

MINISTÈRE DE T.‘ENVIRONNFMFST FT DE LA FAUNE. Qualilé des eaux du bassin de In r?vière 
des Outaotraia 1979 à 1994, Direction des écosystèmes aquatiques, mars 1996, 7 p. 

MINIBWW DES AFFAIRES MUNICIPALES. Avis gouvernemeiital en IW~U de l’article 56.4 de la 
Loi .sur l’aménagement er l’wbanisme. MRC de Papineou, janvier 1996, 43 p. et annexe. 

MINIST~~RE DU LOISIR, DE ,.A CHAS% ET DE IA PFCHE. La nauw en héritage. Plan d’action 
SUI les parcs, 1992, 22 p. et annexes. 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMEYI‘. Plantes vasculaires su.rceptibles d’étre désignées menacées 
ou vuhiérables au Québec, 1992, pp. 50-82. 

MRC DE DEUX-MONTAGNES FT MRC ~‘ARGFxTF~JI~.. Kevitalisalion de la route 344, septembl-e 
1996, 14 p. et mnexe. 

MRC D’ARGFNTFIJIL. Document SUY les objets de la révision du sch&no d’amé>kxgemenl, 
Service de l’aménagement du territoire, juin 1995, 43 p. 

MRC D’ARGENTEUIL. Profil socio-économique, Service de l’aménagement du territoire, mm 
1997, 132 p. 

CORPORATION MLWCIPALE DT PLAISANCE. Étude de faisnbilitè sw la municipalisation de In 
coopénz~~ve d’aqueduc ngvicole Saint-François, 12 septembre 1989, 29 p. et annexe. 

MINISTTU DU LOISIR, DF LA CHASSE ET DE LA PÊCHE. Liste du espèces de la faune venéhrée 
susceptibles d’ëwe dksignées menacées ou vulnérables, 1992, pp. 17-32. 
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DB-14 

DB-15 

W-16 

DB-17 

DB-18 

DB-19 

DB-20 

DB-2 1 

DB-22 

DB-23 

DB-24 

DB-25 

MINIST~RE DE T.‘ACRICULTURE, DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION. Étude de l’impacl du 
tracé propo”é pour l’autoroute 50 de Fassett à Bzrckinghnm TU~ les peuplements d’&ablière 
à potentiel ncé~icole~ 17 amil 1997, 1 p. 

MINISTERE DE L’AGFXIJI,‘IURF, DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMEUTATION. .&s piwd!rctions 
ng~icolespour les régions de I’Outaouais, de la M7K’ de Papineau, de la Communauté wbnine 
de I’Ouauouais, de la A4RC Les Collines-de-1’Outaouai.r. de la MRC de la Vallée-de-la- 
Gntimm et de la MRC Pontinc, 6 tableaux. 

MINISTERI DE L’AGFXIJLTURF, DES PÊCHERIES E? DE L’ALIMEXTATION. Les prodtrcrions 
ngricoles pow les Ggions des Lnwentides, de la MRC Les Moulins, de In MRC Derrx- 
Montagnes, de la MRC Tllérè.~e-de-Blainville, de la MRC de Mirabel, de la MRC Lu Ri&re- 
dll-Noiord, & la MRC Argenteuil et de la MRC Les Pays-d’en-hnur, 8 tableaux. 

AEROPORTS ~ti MONTF&L. Leurre adres,rée à la commission du BAPE concernas le 
pamchèvemem de l’au~woute 50, 10 avril 1997, 1 p. 

CONSEIL REGIONAL DE LA snw4 KI DES SER~I~ES SOCIAUX DE L’OUTAOUAIS. Inégaalik? 
socinlec dans I’Uu~aounis. Lutterpour le mieux-être de la population, document A-6, octobre 
1991, 131 p. 

REGIE RÉGIONALE DE L’OUTAOUAIS. Situation démographique de I’Outaounis. Illustrations 
graphiques ef données compan~ives, janvier 1995, 49 p. 

MRC DF PAPWEAU. Réponse & la demande de complémenls d ‘infor-mntion de la commission 
du BAPE en date du 22 avril 1997, 23 avril 1997, 3 p. 

NANTK, P., D. G.‘IGNON, A. SABOU~, N. LAVOIE ET J. CAYOUPTTE. Invetztnire et nrra[vse 
de In ripa&ion des plantes vasculai~-es susceplibles d’ëtre désignées menacées ou wlné~ables 
de In vrillée de I’CJumounis, rappori prépar& pour le ministère dc l’Environnement et de la 
Faune, Direction de la consewation et du patrimoine écologique, décembre 1996, p. 3. 

COMWNAUTE URBAINE DE L’OUTAOUAIS. Réponse aux questions du Conseil ?bgional de 
l’environnemenl des Lnuwntides, 21 avril 1997, 3 p, 
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DB-26 DELUC. Plan intégrk des réseaux roulier.~ et de tmnsport en commrn, rapport final préparé 
pour la Société de transport de l’Outaouais, la CommunautE urbaine de I’Outaouais, la 
Commission de la Capitale nationale et le niinistére des Transports du Québec, novembre 1994, 
65 p. 

DB-27 

DB-2X 

DB-29 MTNISTÈRE Dt: L'EN~IROSSEM!ZNT ET DE LA FAUNE. Réponse ù la demande de compléments 
d’i~fomat~on de la commission du BAPE en date du 22 awil 1997, 30 avril 1997, 3 p. 

DB-30 ‘TOURISME QUEBEC. Lettre adressée ii In comnzi,rsion du BAPE concemnnt les impacts 
économiques en matière towi,rtique, 24 avril 1997, 1 p. 

DB-3 1 MINIS~~RF DES AFFAIRES MuNKIP~~LEs. Profil régional, Lawentides, mars 1997, 2 I p. 

DB-32 MINISTÈRE DE I.'~NDKSTIRIE, Du COMMER~E, DE LA SCIENCE ET DF T.A TECHNOLOGIE. Profil 
régional, Ouloouuis, mars et avril 1997, 17 p. 

DB-33 MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L.& FAUNE. I?tformations conrplérnentaiPeses tmsrri~ses 
n la commission du L(APE 6 la suite des audience,r puhliqurs, Direction régionale des 
Laurentides, 25 aail 1997, 2 p. 

DB-34 MWISTIW DIIL'AGRIC'I.TIIRF,DESPÉCHERIES ETDEI~'ATIMFNTATION. Réponsec~ In dmnnde 
de compléments d’inforrrintion de In commission du BAPE en date du 22 avril 197, 30 avril 
1997, 1 p. 

DB-35 MRC D'ARGENHJIL. Réponse aux compl&w~~s d’information demaedt!s pal- la conmission 
du BAPE en date du 22 awil 1997, 9 mai 1997, 13 p, 

DB-36 MLWICIPALIT~ &GTONALE O'K~VJ~-CARLETON. Extraits du projer de plan directnir de lu 
mmicipaiilÉ, janvier 1997, 4 p. 

DB-37 

DB-38 
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DB-39 

DB-40 

DB-41 

DB-43 

DB-44 

DB-45 

DB-49 

DB-50 
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DB-51 

DB-52 

DB-53 

DB-54 

DB-55 

DB-56 

DR-51 

Note 

MIXISTÈRE Dr L’AGRICULTURE, DES PECHERIES ET DE L’ALIMENTATION. Rapport du comité 
ack’cole 1996paw le secfeur Outaouois de la rigim Outaouai.r-Lauretltide~~ 4 p. 

MRC D’ARGENTEUIL. Réponse à une demande d’informn&m de In coPnmi&i du BAYE 
concernant le nombre de demandes de dézonage agricole sw le tewitoire de la MRC, 16 juin 
1997, 14 p. 

MRC D’ARGFNTEKIL. Projer deprolongemem de 6’arrtomute SO. Sorties pmjetées, avril 1996, 
1 cillte. 

MINISTERE DE L.‘AGRICULTURE, DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION. lnjùrmuio?rs 
corzcw~a,lf les femes laitières pour 1996, 4 juillet 1997, 1 p. 

CHEMIN DE FER SAINT-LAURENT ET HUDSON. Réponse ?I me demande d’injtimat~on de la 
commission du BAPE en date du 28 avril 1997, 3 juillet 1997, 8 p. 

MINW&E DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE. Carte.~ d’inventaire des unvnges de Pointe- 
au-Chêne et de Fm-et, 3 p, 

Les schémas d’am&gt‘ment de la MRC de Papineau, de la MRC d’Argenteuil et de la 
Comøunauté urbaine de I’Ouiaouais sont disponibles pour consullation aux bureaux du tiAAPE 
dc Montréal. 

Par le public 

DC-1 MATERA~~I, FRANCO. Étude d’ovgmisation de l’espace économique de la CUO, octobre 1994, 
p. 158-l 95. 

DC-2 BUIS, PAMTLA. The Economies of Wbon Fwm, @par& pour le GTA Task Force, janvier 
1996, 56 p. 

DC-3 VII~ DE BUCKINGHAM. Proje depmkmgemnt de l’autorouie 50. Rapport/înal, 2 juin 1997, 

6 P. 

DC4 VILLE DE BUCKINGH~M. Plan direclnr de circulalion de la ville de Buckingham, Version 
préliminaire, novembre 1996, 44 p. et annexes. r< 
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Autres documents 

DD-l 

DD-2 BUREAU D’ALJXENCES PUBLIQUES SUR L’!&NWRONNEMEX. Décisions pmw4nl sw cenains 
documents pmduio par le miniut& des Tnmsports lors du mandai d’audience publique, 20 
juin 1997, 4 p. 

D-5.1 

D-5.2 

D-S.3 

D-5.4 

D-5.5 

D-5.6 

D-5.1 

D-5.8 

D-5.Y 

D-5.10 

Première partie, volume 1, séance tenue le 14 avril 19Y7, à 19 h, 118 p. 

Première partie, volume 2, séance lewe le 15 avril 1997, à 19 h, 119 p. 

Première partie, volume 3, séance tenue le 16 avril 1997, à 13 h 30, 102 p. 

Première partie, volume 4, séance tenue le 16 avril 1997, à 19 h, 114 p. 

Première partie, volt~mc 5, séawe tenue le 17 avril 1997, à 14 Ii, 73 p. 

Première pxtie, volume 6, séawx te~~~c Ic 17 avril 1997, j 19 h, 98 p. 

Deuxième partie, volume 1, séance tenue le 13 mai 1997, à 19 h, 92 p. 

Deuxikne partie, volume 2, séance tenue le 14 mai 1997, à 13 h 45, 85 p. 

Deuxième partie, vohune 3, séance tenue le 14 mai 1997, à 19 h, 106 p. 

Deuxième partie, volume 4, séance IC~I~ le 15 mai 1997, à 19 11, 118 p. 
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DM-l VILLE DE MASSON-ANGERS. Résolutions du 14 avril 1997 et du 12 mai 1997,4 p. 

DM-2 CWFÉRATNE D’A~QUEDUC DE LA MOXTBE PA~INEAU. k%oitz, 1” mai 1997, 3. p. 

DM-3 LES SENTIERS DE T.A HI,ASCHE-NEIGE. Mémoire, 1 p, 

DM-4 MUNICIPALITÉ DE PLAISANCE. Mémoire, 24 avril 1997,4 p. 

DM-5 COMITÉ EXÉ~UW DU PARTI QUÉBÉCOIS DE PA~INEAU. L’appartennnce... SUY la bonne voie. 
A4émoiw, 13 mai 1997, 3 p. 

DM-6 EX~~TIF REGIONAL DU PARTI QUÉBÉCOIS DE L’OIJTAOUAIS. AGmoire, mai 1997, 4 p. 

DM-7 FOT:II.TFT, ANDRE. Mémoire, 5 p, 

DM-8 LA FÉDÉRATION DE L’UPA OUTAOUAIS-LAURENTIDES. Sfnoii-e, 13 mai 1997, 11 p. et photos. 
(Les phdus 60nt disponiblcr 9” cenrre de wnSUltafi0n de MontrZsI seulnnenr). 

DM-9 La COL~MU~~JIS URBAINE DE L’OUTAOUAIS, LE CONSEIL F&GIONAL DE DEVELOPPEMEKT DE 
L’OGTAOUAIS, LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DOS LAURENTIDES, LA MRC 
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